
Nom du produit Seconds noms commerciaux

ACOIDAL 800 FLO

ACOIDAL 800 FLO

ACOIDAL WG

ACOIDAL WG

ACOIDAL WG

ACTILEAF

ACTILEAF

ACTILEAF

ACTILEAF

ACTILEAF

ACTILEAF

ACTIOL FAETON SC

ACTIOL FAETON SC

ACTIOL FAETON SC

ACTIOL FAETON SC

ACTIOL FAETON SC

ACTIOL FAETON SC

ACTIOL FAETON SC

ACTIPRON EXTRA

ACTIPRON EXTRA

ACTIPRON EXTRA

ACTIPRON EXTRA

ACTIPRON EXTRA

ACTIPRON EXTRA

AFEFLOR POUDRE

AFEFLUID VENTILE SUPER

Liste des produits de protection des cultures utilisables en France en AB
Version du 30 juin 2020 sur la base de l'open data du 04 juin 2020

https://ephy.anses.fr/ppp/acoidal-800-flo
https://ephy.anses.fr/ppp/acoidal-800-flo
https://ephy.anses.fr/ppp/acoidal-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/acoidal-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/acoidal-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/actileaf
https://ephy.anses.fr/ppp/actileaf
https://ephy.anses.fr/ppp/actileaf
https://ephy.anses.fr/ppp/actileaf
https://ephy.anses.fr/ppp/actileaf
https://ephy.anses.fr/ppp/actileaf
https://ephy.anses.fr/ppp/actiol
https://ephy.anses.fr/ppp/actiol
https://ephy.anses.fr/ppp/actiol
https://ephy.anses.fr/ppp/actiol
https://ephy.anses.fr/ppp/actiol
https://ephy.anses.fr/ppp/actiol
https://ephy.anses.fr/ppp/actiol
https://ephy.anses.fr/ppp/actipron-extra
https://ephy.anses.fr/ppp/actipron-extra
https://ephy.anses.fr/ppp/actipron-extra
https://ephy.anses.fr/ppp/actipron-extra
https://ephy.anses.fr/ppp/actipron-extra
https://ephy.anses.fr/ppp/actipron-extra
https://ephy.anses.fr/ppp/afeflor-poudre
https://ephy.anses.fr/ppp/afefluid-ventile-super


AFESOUFRE VENTILE 98.5

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE SAMBA 800 SUPER CONCENTRE

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE SAMBA 800 SUPER CONCENTRE

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE SAMBA 800 SUPER CONCENTRE

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE SAMBA 800 SUPER CONCENTRE

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE SAMBA 800 SUPER CONCENTRE

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AFESUL LIQUIDE 800 SUPER MICRONISE
SAMBA 800 SUPER CONCENTRE 

| MAMBO SC

AIRONE SC

https://ephy.anses.fr/ppp/afesoufre-ventile-985
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/afesul-liquide-800-super-micronise
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc


AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

AIRONE SC

https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc


AIRONE SC

AGREE 50 WG

AGROGUARD-Z

AGROGUARD-Z

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

https://ephy.anses.fr/ppp/airone-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/agree-50-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/agroguard-z
https://ephy.anses.fr/ppp/agroguard-z
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg


AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

AMYLO-X WG

ANL-F001

ANL-F001

ANTONI

AQ 10

AQ 10

AQ 10

AQ 10

AQ 10

AQ 10

ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARGICAL PRO ARGI NATURE

https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/amylo-x-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/anl-f001
https://ephy.anses.fr/ppp/anl-f001
https://ephy.anses.fr/ppp/antoni
https://ephy.anses.fr/ppp/aq-10
https://ephy.anses.fr/ppp/aq-10
https://ephy.anses.fr/ppp/aq-10
https://ephy.anses.fr/ppp/aq-10
https://ephy.anses.fr/ppp/aq-10
https://ephy.anses.fr/ppp/aq-10
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro


ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARGICAL PRO ARGI NATURE

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/argical-pro
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb


ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

ARMICARB APC-09CD

AZATIN

AZATIN

AZATIN

AZETHYL PHYTO

https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/armicarb
https://ephy.anses.fr/ppp/azatin
https://ephy.anses.fr/ppp/azatin
https://ephy.anses.fr/ppp/azatin
https://ephy.anses.fr/ppp/azethyl-phyto


AZETHYL PHYTO

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC 80 GD SULPEC 80 GD

AZUPEC WG SULPEC

AZUPEC WG SULPEC

AZUPEC WG SULPEC

BALLAD

BALLAD

BALLAD

BANARG

BANARG

BELPROIL-A

BELPROIL-A

BELPROIL-A

BELPROIL-A

BELPROIL-A

https://ephy.anses.fr/ppp/azethyl-phyto
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-80-gd
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/azupec-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/ballad
https://ephy.anses.fr/ppp/ballad
https://ephy.anses.fr/ppp/ballad
https://ephy.anses.fr/ppp/banarg
https://ephy.anses.fr/ppp/banarg
https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a
https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a
https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a
https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a
https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a


BELPROIL-A

BELPROIL-A

BELPROIL-A

BIOFRESH SAFESTORE

BIOOTWIN L

BIOX-M

BIOX-M

BIOX-M

BIOXEDA

BIOXEDA

BLINDAR CASSAT WP

BLOSSOM PROTECT

BLUE SHIELD HI BIO WG

BORDO 20 MICRO
BOUILLIE PROTECT WG | CUPRO 

TOP 20 WG | CUPRUSSUL 20 WG

BORDO 20 MICRO
BOUILLIE PROTECT WG | CUPRO 

TOP 20 WG | CUPRUSSUL 20 WG

https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a
https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a
https://ephy.anses.fr/ppp/belproil-a
https://ephy.anses.fr/ppp/biofresh-safestore
https://ephy.anses.fr/ppp/biootwin
https://ephy.anses.fr/ppp/biox-m
https://ephy.anses.fr/ppp/biox-m
https://ephy.anses.fr/ppp/biox-m
https://ephy.anses.fr/ppp/bioxeda
https://ephy.anses.fr/ppp/bioxeda
https://ephy.anses.fr/ppp/blindar
https://ephy.anses.fr/ppp/blossom-protect
https://ephy.anses.fr/ppp/blue-shield-hi-bio-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bordo-20-micro
https://ephy.anses.fr/ppp/bordo-20-micro


BORDO 20 MICRO
BOUILLIE PROTECT WG | CUPRO 

TOP 20 WG | CUPRUSSUL 20 WG

BORDO 20 MICRO
BOUILLIE PROTECT WG | CUPRO 

TOP 20 WG | CUPRUSSUL 20 WG

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD 22 WP

https://ephy.anses.fr/ppp/bordo-20-micro
https://ephy.anses.fr/ppp/bordo-20-micro
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp


BOTANIGARD 22 WP

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTANIGARD OD

BOTECTOR

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-22-wp
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botanigard-od
https://ephy.anses.fr/ppp/botector
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg


BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE CAFFARO WG MOLYA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE MANICA N.C.

BOUILLIE BORDELAISE NC 20 K

BOUILLIE BORDELAISE NC 20 K

BOUILLIE BORDELAISE NC 20 K

BOUILLIE BORDELAISE NC 20 K

https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-caffaro-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-manica-nc
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-nc-20-k
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-nc-20-k
https://ephy.anses.fr/ppp/bouillie-bordelaise-nc-20-k
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BOUILLIE BORDELAISE NC 20 K
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BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG
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BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE RSR DISPERSS NC EQAL DG

BOUILLIE BORDELAISE UPL BORDOCURE | CUPERVAL 20 WP

BOUILLIE BORDELAISE UPL BORDOCURE | CUPERVAL 20 WP

BOUILLIE BORDELAISE UPL BORDOCURE | CUPERVAL 20 WP

BOUILLIE BORDELAISE UPL BORDOCURE | CUPERVAL 20 WP

BOUILLIE BORDELAISE VALLES 20 BLEUE
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BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE CAZORLA 20 PM

BOUILLIE SOLAISE

BOUILLIE SOLAISE

BOUILLIE SOLAISE

BOUILLIE SOLAISE

BOUILLIE SOLAISE

CAPEX

CARPODELIA

CARPODELIA

CARPOF

CARPOVIRUSINE 2000
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CARPOVIRUSINE 2000

CARPOVIRUSINE 2000

CARPOVIRUSINE EVO 2

CARPOVIRUSINE EVO 2

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE
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CATANE

CATANE

CATANE
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CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATANE

CATZO

CEPSUL ESPECIAL 98,5 %

CERALL

CERALL

CESARINE DOR

CESARINE DOR

CHAMP FLO AMPLI

CHAMP FLO AMPLI

CHAMP FLO AMPLI

CHAMP FLO AMPLI
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CHECKMATE CM-XL

CHECKMATE PUFFER CM-O

CHECKMATE PUFFER CM-O

CHECKMATE PUFFER FRUIT MULTI

CHECKMATE PUFFER LB

CICAPYR

CICAPYR

CIDETRAK-CM

CIDETRAK-CM MESO

CIDETRAK-CM MESO

CIDETRAK-EGVM

CIDETRAK-OFM

https://ephy.anses.fr/ppp/checkmate-cm-xl
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CIDETRAK-OFM

CIDETRAK-OFM

CINERKIL

CITROLE

CODIMUR SC

CODIMUR SC

CODIMUR SC

CODIMUR SC

CODIMUR SC

CODIMUR SC

CODIMUR SC

CODIMUR SC
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CONFUSE

CONFUSE

CONFUSE

CONSERVE
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CONSERVE

CONSERVE

CONSERVE

CONSERVE

CONSERVE

CONSERVE

CONSERVE

CONSERVE

CONTANS WG

COPERNICO HI BIO WG HYDRO SUPER 25 WG

COPLESS MICROS-COP

COPLESS MICROS-COP

COPLESS MICROS-COP
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COPPER KEY FLOW
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COPPER KEY FLOW

COPPER KEY FLOW

COPPER KEY FLOW
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COPPER KEY FLOW

COPSEED

COPSEED

COSAVET DF SULBARI DF | SULGRAN DF

COSAVET DF SULBARI DF | SULGRAN DF
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COSAVET DF SULBARI DF | SULGRAN DF
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COSMOSEN

COSMOSEN

COSMOSEN

COSMOSEN
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MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOUFREBE DG | SULFOL LS | 

SULFORIX LS | THIOVIT GOLD 

MICROBILLES | SOFRIL GD

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOUFREBE DG | SULFOL LS | 

SULFORIX LS | THIOVIT GOLD 

MICROBILLES | SOFRIL GD

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOUFREBE DG | SULFOL LS | 

SULFORIX LS | THIOVIT GOLD 

MICROBILLES | SOFRIL GD

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOUFREBE DG | SULFOL LS | 

SULFORIX LS | THIOVIT GOLD 

MICROBILLES | SOFRIL GD
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MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOUFREBE DG | SULFOL LS | 

SULFORIX LS | THIOVIT GOLD 

MICROBILLES | SOFRIL GD

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOUFREBE DG | SULFOL LS | 

SULFORIX LS | THIOVIT GOLD 

MICROBILLES | SOFRIL GD

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOUFREBE DG | SULFOL LS | 

SULFORIX LS | THIOVIT GOLD 

MICROBILLES | SOFRIL GD

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS
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MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS
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MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 
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| COLPENN DG | PENNTHIOL | 
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SULFOL LS | SULFORIX LS
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MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL DISPERSS

THIOVIT GOLD MICROBILLES | 

CITROTHIOL DG | COLLOMIC SP 

| COLPENN DG | PENNTHIOL | 

SOFRIL GD | SOUFREBE DG | 

SULFOL LS | SULFORIX LS

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

https://ephy.anses.fr/ppp/microthiol-special-disperss
https://ephy.anses.fr/ppp/microthiol-special-disperss
https://ephy.anses.fr/ppp/microthiol-special-liquide
https://ephy.anses.fr/ppp/microthiol-special-liquide
https://ephy.anses.fr/ppp/microthiol-special-liquide
https://ephy.anses.fr/ppp/microthiol-special-liquide
https://ephy.anses.fr/ppp/microthiol-special-liquide


MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE

MICROTHIOL SPECIAL LIQUIDE

SULTOX FLUIDE LD | 

MICROSOFRAL SC | PENNTHIOL 

LIQUIDE | CITROTHIOL LIQUIDE | 

SULFORIX RAINFREE | 

PENNTHIOL RAINFREE | 

THIOPRON RAINFREE | 

CITROTHIOL RAINFREE
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NEMGUARD GRANULES

NEMGUARD GRANULES

NEMGUARD GRANULES

NEMGUARD GRANULES

NEMGUARD GRANULES

NEUDORFF 1181 M

NEXY

NEXY
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NORDOX CAZORLA
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NUCOP HI BIO WG
SCOUBI HI BIO WG | COPREN HI 

BIO WG

OIDIOL POUDRAGE VEGESOUFRE POUDRAGE

OIDIOL POUDRAGE VEGESOUFRE POUDRAGE

OIDIOL POUDRAGE VEGESOUFRE POUDRAGE

OIDIOL POUDRAGE VEGESOUFRE POUDRAGE

OROCIDE

OROCIDE

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

https://ephy.anses.fr/ppp/novicure
https://ephy.anses.fr/ppp/novicure
https://ephy.anses.fr/ppp/novicure
https://ephy.anses.fr/ppp/novicure
https://ephy.anses.fr/ppp/novicure
https://ephy.anses.fr/ppp/novicure
https://ephy.anses.fr/ppp/novicure
https://ephy.anses.fr/ppp/nucop-hi-bio-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/oidiol-poudrage
https://ephy.anses.fr/ppp/oidiol-poudrage
https://ephy.anses.fr/ppp/oidiol-poudrage
https://ephy.anses.fr/ppp/oidiol-poudrage
https://ephy.anses.fr/ppp/orocide
https://ephy.anses.fr/ppp/orocide
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia


OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia


OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSADIA

OSTRINIL

OSTRINIL

OUROUK SC

OUROUK SC

OUROUK SC

OUROUK SC

OUROUK SC

https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/osadia
https://ephy.anses.fr/ppp/ostrinil
https://ephy.anses.fr/ppp/ostrinil
https://ephy.anses.fr/ppp/ourouk-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/ourouk-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/ourouk-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/ourouk-sc
https://ephy.anses.fr/ppp/ourouk-sc


OUROUK SC

OUROUK SC

OUROUK SC

OUROUK SC

OUROUK SC

OUROUK SC

OVIPHYT
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TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p


TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRIANUM-P TRIAGRO WG

TRICO

TRICO

TRICO

https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trianum-p
https://ephy.anses.fr/ppp/trico
https://ephy.anses.fr/ppp/trico
https://ephy.anses.fr/ppp/trico


TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal


TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal


TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

TUSAL

https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal
https://ephy.anses.fr/ppp/tusal


TUTATEC

VAZYL-Y L'AVY

VAZYL-Y L'AVY

VINTEC

VINTEC

VINTEC

VINTEC

VIO-TRAP

VIO-TRAP

VIO-TRAP

VIO-TRAP

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

https://ephy.anses.fr/ppp/tutatec
https://ephy.anses.fr/ppp/vazyl-y
https://ephy.anses.fr/ppp/vazyl-y
https://ephy.anses.fr/ppp/vintec
https://ephy.anses.fr/ppp/vintec
https://ephy.anses.fr/ppp/vintec
https://ephy.anses.fr/ppp/vintec
https://ephy.anses.fr/ppp/vio-trap
https://ephy.anses.fr/ppp/vio-trap
https://ephy.anses.fr/ppp/vio-trap
https://ephy.anses.fr/ppp/vio-trap
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80


VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL GD 80

https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80


VISUL GD 80

VISUL GD 80

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VISUL WG

VITISAN

VITISAN

https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-gd-80
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/visul-wg
https://ephy.anses.fr/ppp/vitisan
https://ephy.anses.fr/ppp/vitisan


VITISAN

VITISAN

V10

V10

WHISPER KASHMIR

WOBRA

WOBRA

XEDAVIR

XEDAVIR

XEDAVIR

XENTARI

https://ephy.anses.fr/ppp/vitisan
https://ephy.anses.fr/ppp/vitisan
https://ephy.anses.fr/ppp/v10
https://ephy.anses.fr/ppp/v10
https://ephy.anses.fr/ppp/whisper
https://ephy.anses.fr/ppp/wobra
https://ephy.anses.fr/ppp/wobra
https://ephy.anses.fr/ppp/xedavir
https://ephy.anses.fr/ppp/xedavir
https://ephy.anses.fr/ppp/xedavir
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari


XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari


XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari


XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari


XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari


XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

XENTARI

https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari


XENTARI

XENTARI

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

YUCCA

https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/xentari
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca
https://ephy.anses.fr/ppp/yucca








































































Nom du détenteur Type commercial

QUIMETAL INTERNACIONAL 

REGISTRO E  INVERSIONES
Générique

QUIMETAL INTERNACIONAL 

REGISTRO E  INVERSIONES
Générique

QUIMETAL INTERNACIONAL Produit de référence

QUIMETAL INTERNACIONAL Produit de référence

QUIMETAL INTERNACIONAL Produit de référence

AGRAUXINE Produit de revente

AGRAUXINE Produit de revente

AGRAUXINE Produit de revente

AGRAUXINE Produit de revente

AGRAUXINE Produit de revente

AGRAUXINE Produit de revente

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de revente

UPL EUROPE LTD Produit de revente

UPL EUROPE LTD Produit de revente

UPL EUROPE LTD Produit de revente

UPL EUROPE LTD Produit de revente

UPL EUROPE LTD Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

Liste des produits de protection des cultures utilisables en France en AB
Version du 30 juin 2020 sur la base de l'open data du 04 juin 2020



AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence



ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence



ISAGRO SPA Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

BIO-OZ BIOTECHNOLOGIES LTD Produit de référence

BIO-OZ BIOTECHNOLOGIES LTD Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence



Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

AGRONATURALIS Ltd Produit de référence

AGRONATURALIS Ltd Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

AGS MINERAUX Produit de référence

AGS MINERAUX Produit de référence

AGS MINERAUX

Produit de référence

AGS MINERAUX

Produit de référence



AGS MINERAUX

Produit de référence

AGS MINERAUX

Produit de référence

AGS MINERAUX

Produit de référence

AGS MINERAUX

Produit de référence

AGS MINERAUX
Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence



DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE Produit de référence



AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE Produit de référence

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

SAPEC AGRO S.A. Générique

DUPONT SOLUTIONS (FRANCE) 

S.A.S.
Produit de référence

DUPONT SOLUTIONS (FRANCE) 

S.A.S.
Produit de référence

DUPONT SOLUTIONS (FRANCE) 

S.A.S.
Produit de référence

LINDE France S.A. Produit de référence

LINDE France S.A. Produit de référence

PROBELTE S.A. Produit de référence

PROBELTE S.A. Produit de référence

PROBELTE S.A. Produit de référence

PROBELTE S.A. Produit de référence

PROBELTE S.A. Produit de référence



PROBELTE S.A. Produit de référence

PROBELTE S.A. Produit de référence

PROBELTE S.A. Produit de référence

FRESHPALLET LTD Produit de référence

CBC BIOGARD SAS Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

BIO FERM GMBH Produit de référence

ALBAUGH UK Ltd Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence



INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

BIO FERM GMBH Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence



ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

MANICA S.P.A. Deuxième gamme

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente



INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES 

S.A.
Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES 

S.A.
Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES 

S.A.
Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES 

S.A.
Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence



M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de revente

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

GRITCHE COOPERATIVE Permis de commerce parallèle

ARYSTA LIFESCIENCE Produit de référence



ARYSTA LIFESCIENCE Produit de référence

ARYSTA LIFESCIENCE Produit de référence

ARYSTA LIFESCIENCE Produit de référence

ARYSTA LIFESCIENCE Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence



TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

ADAMA FRANCE SAS Produit de revente

CEPSA QUIMICA SA Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme



NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme

NUFARM S.A Deuxième gamme



SUTERRA EUROPE BIOCONTROL SL Produit de référence

SUTERRA EUROPE BIOCONTROL SL Produit de référence

SUTERRA EUROPE BIOCONTROL SL Produit de référence

SUTERRA EUROPE BIOCONTROL SL Produit de référence

SUTERRA EUROPE BIOCONTROL SL Produit de référence

BIOTERRA DI PASCHIERO PAOLA & 

C.SNC
Permis de commerce parallèle

BIOTERRA DI PASCHIERO PAOLA & 

C.SNC
Permis de commerce parallèle

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

GRITCHE Permis de commerce parallèle

TOTAL FLUIDES Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence



EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EUROFYTO SA Permis de commerce parallèle

EUROFYTO SA Permis de commerce parallèle

EUROFYTO SA Permis de commerce parallèle

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence



DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

ALBAUGH UK Ltd Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence



NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence



NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence



INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence



INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence



SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence



DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence



Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence



Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence



Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence



Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence



Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

Mitsui AgriScience International 

S.A./N.V
Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence



ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence



ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence



NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence



NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A.S. Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence



NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence



NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

Bio-ferm GmbH Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M.CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



CERTIS EUROPE BV Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

DOFF PORTLAND LIMITED Produit de référence



DOFF PORTLAND LIMITED Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

DE SANGOSSE Générique

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence



AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

EXCLUSIVAS SARABIA, S.A. Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence



SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle



GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle



GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

GRITCHE Permis de commerce parallèle

ADAMA FRANCE SAS Produit de référence

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle



CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

CAVE DES HAUTS DE GIRONDE Permis de commerce parallèle

PLANTAN GmbH Produit de revente

PLANTAN GmbH Produit de revente

PLANTAN GmbH Produit de revente

PLANTAN GmbH Produit de revente

GRITCHE Permis de commerce parallèle

NEUDORFF GMBH KG Deuxième gamme



FRUNOL DELICIA GMBH Produit de référence

SEDQ Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence



Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence

Alpha BioPesticides Ltd Produit de référence



BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence



SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

SULPHUR MILLS LIMITED Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence



UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence



SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

FUTURECO BIOSCIENCE SA Produit de référence

FUTURECO BIOSCIENCE SA Produit de référence

FUTURECO BIOSCIENCE SA Produit de référence

FUTURECO BIOSCIENCE SA Produit de référence

FYTOFEND SA Produit de référence

FYTOFEND SA Produit de référence

FYTOFEND SA Produit de référence

omex international Ltd Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence



SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

COMPAGNIE DES PRODUITS POUR 

LE JARDIN
Produit de référence

SAPEC AGRO Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence



ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence



ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL AG Produit de référence



ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence



ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence



ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

ACTION PIN Produit de référence

GRITCHE Permis de commerce parallèle

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence



INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

INDUSTRIAL QUIMICA KEY SA Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

LABORATOIRES GOEMAR Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

BIOTERRA SNC DI PASCHIERO 

PAOLA & C.
Permis de commerce parallèle

BIOTERRA SNC DI PASCHIERO 

PAOLA & C.
Permis de commerce parallèle



BIOTERRA SNC DI PASCHIERO 

PAOLA & C.
Permis de commerce parallèle

BIOTERRA DI PASCHIERO PAOLA & 

C.SNC
Permis de commerce parallèle

BIOTERRA DI PASCHIERO PAOLA & 

C.SNC
Permis de commerce parallèle

BIOTERRA DI PASCHIERO PAOLA & 

C.SNC
Permis de commerce parallèle

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

AGROTECHNICO DI CAVAGNERO 

GUIDO & C. SNC
Permis de commerce parallèle

AGROTECHNICO DI CAVAGNERO 

GUIDO & C. SNC
Permis de commerce parallèle



SUMI AGRO France Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence



SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

AGROTECHNICO SARL Permis de commerce parallèle

CBC BIOGARD SAS Produit de référence

CBC BIOGARD SAS Produit de référence



CBC BIOGARD SAS Produit de référence

CBC BIOGARD SAS Produit de référence

CBC BIOGARD SAS Produit de référence

CBC BIOGARD SAS Produit de référence

CBC BIOGARD SAS Produit de référence

CBC BIOGARD SAS Produit de référence

SUMI AGRO France Produit de référence

SUMI AGRO France Produit de référence

SUMI AGRO France Produit de référence

SUMI AGRO France Produit de référence



SUMI AGRO France Produit de référence

SUMI AGRO France Produit de référence

SUMI AGRO France Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de revente

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de revente

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle



GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

GRITCH Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle



BIAGRO S.L Produit de référence

BIAGRO S.L Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SPIESS-URANIA CHEMICALS GmbH Produit de référence

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle



SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle



SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle



SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

SAGA s.a.s Permis de commerce parallèle

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence



BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence



BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence



BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

LAINCO S.A. Produit de référence

LAINCO S.A. Produit de référence

LAINCO S.A. Produit de référence

LAINCO S.A. Produit de référence

LAINCO S.A. Produit de référence

LAINCO S.A. Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence



CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence



CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence



ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

Sociedad Española de Desarrollos 

Químicos, S.L.
Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente



KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

KOPPERT FRANCE Produit de revente

MEDOL Produit de revente

MEDOL Produit de revente

MEDOL Produit de revente

MEDOL Produit de revente

MEDOL Produit de revente

MEDOL Produit de revente

MEDOL Produit de revente

PLANTAN GmbH Produit de revente

PLANTAN GmbH Produit de revente

PLANTAN GmbH Produit de revente



KOPPERT FRANCE Produit de revente

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

ANDERMATT BIOCONTROL GmbH Produit de référence

SUTERRA EUROPE BIOCONTROL SL Produit de référence

SUTERRA EUROPE BIOCONTROL SL Produit de référence



MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence

MANICA S.P.A. Produit de référence



MANICA S.P.A. Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence

CERTIS EUROPE BV Produit de référence



JOUFFRAY DRILLAUD Produit de référence

JOUFFRAY DRILLAUD Produit de référence

JOUFFRAY DRILLAUD Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence



NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence



NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

NOVOZYMES France Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

SUMI AGRO FRANCE Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

DELPECH Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence

UPL EUROPE LTD Produit de référence



VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence



DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence



ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

ANDERMATT France Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

CBC (Europe) Srl Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

BIONEXT SPRL Produit de référence

BIONEXT SPRL Produit de référence



BIONEXT SPRL Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

KOPPERT BV Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence



NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

NORDOX AS Produit de référence

NORDOX AS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence



UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence



UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

UPL France SAS Produit de référence

ALBAUGH UK Ltd Produit de référence

VEGELIA Produit de référence

VEGELIA Produit de référence

VEGELIA Produit de référence

VEGELIA Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle



UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle



UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

UNISEM S.A Permis de commerce parallèle

ARYSTA LIFESCIENCE Produit de référence

ARYSTA LIFESCIENCE Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence



SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

SAPEC AGRO France Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence



COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Produit de référence

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente



CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence



TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

TOTAL FLUIDES Produit de référence

SEIPASA SA Produit de référence

SEIPASA SA Produit de référence

Messer France SAS Produit de référence

DE CEUSTER MESTSTOFFEN NV Produit de référence

Ciech Sarzyna S.A., ul. Produit de référence

Ciech Sarzyna S.A., ul. Produit de référence

Ciech Sarzyna S.A., ul. Produit de référence

Ciech Sarzyna S.A., ul. Produit de référence

CIECH SARZYNA SPOLKA AKCYJNA Produit de référence

CIECH SARZYNA SPOLKA AKCYJNA Produit de référence

CIECH SARZYNA SPOLKA AKCYJNA Produit de référence

CIECH SARZYNA SPOLKA AKCYJNA Produit de référence

CIECH SARZYNA SPOLKA AKCYJNA Produit de référence

CIECH SARZYNA SPOLKA AKCYJNA Produit de référence

CIECH SARZYNA SPOLKA AKCYJNA Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence



UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

UNITED PHOSPHOROUS LIMITED Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence



DE SANGOSSE Produit de référence

EUROFYTO SA Permis de commerce parallèle

EUROFYTO SA Permis de commerce parallèle

SOFT Générique

BIOBEST GROUP NV Produit de référence

BIOBEST GROUP NV Produit de référence

BIOBEST GROUP NV Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence



VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

LALLEMAND Produit de référence

LALLEMAND Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence



VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence



VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

VIVAGRO Produit de référence

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle



Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle

Oro Agri International Ltd Permis de commerce parallèle



Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence



Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

Oro Agri International Ltd Produit de référence

SP SOURCON PADENA GmbH Produit de référence

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

COPYR S.P.A Produit de référence



SAPEC AGRO S.A. Deuxième gamme

SAPEC AGRO S.A. Deuxième gamme

SAPEC AGRO S.A. Deuxième gamme

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence



BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence



CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

CBC Europe S.r.l. Produit de référence

RESTRAIN COMPANY LTD Produit de référence

RESTRAIN COMPANY LTD Produit de référence

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle



LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle



LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

LES VIGNERONS DE TUTIAC Permis de commerce parallèle

AGRO-LEVURES et DERIVES Produit de référence

AGRO-LEVURES et DERIVES Produit de référence



AGRO-LEVURES et DERIVES Produit de référence

AGRO-LEVURES et DERIVES Produit de référence

AGRO-LEVURES et DERIVES Produit de référence

AGRO-LEVURES et DERIVES Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

VERDERA OY Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence



BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence



BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence



BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

NUFARM S.A Produit de référence



NUFARM S.A Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF France SAS Produit de référence

BASF France SAS Produit de référence

BASF France SAS Produit de référence

BASF France SAS Produit de référence

BASF France SAS Produit de référence

BASF France SAS Produit de référence



BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BASF FRANCE SAS Produit de référence

BIOFA AG Produit de référence

BIOFA AG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SAGA s.a.s Produit de revente



SAGA s.a.s Produit de revente

SAGA s.a.s Produit de revente

SAGA s.a.s Produit de revente

SOFT Produit de revente

SAGA s.a.s Produit de revente

SAGA s.a.s Produit de revente

SOFT Produit de référence

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

SOFT Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente



CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

CEREXAGRI S.A.S. Produit de revente

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence



SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence

SOKA Produit de référence



BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

BAYER SAS Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AZUFRERA Y FERTILIZANTES 

PALLARES S.A
Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence



PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

PHYTEUROP Produit de référence

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle



M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

M. CAZORLA S.L. Permis de commerce parallèle

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence



NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

NEUDORFF GMBH KG Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

SAGA s.a.s Produit de revente

ASCENZA France Produit de revente

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence



DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence



DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence



DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

SBM DEVELOPPEMENT Produit de référence

SBM DEVELOPPEMENT Produit de référence

SBM DEVELOPPEMENT produit de référence



DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence



INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

INDUSTRIAS QUIMICAS DEL VALLES Produit de référence

TESSENDERLO CHEMIE Produit de référence

TESSENDERLO CHEMIE Produit de référence



TESSENDERLO CHEMIE Produit de référence

TESSENDERLO CHEMIE Produit de référence

TESSENDERLO CHEMIE Produit de référence

TESSENDERLO CHEMIE Produit de référence

TESSENDERLO CHEMIE Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence



BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence



BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

BIO CONTROL TECHNOLOGIES SL Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence



SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence



SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence



SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

SYNGENTA FRANCE SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Produit de référence

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

DOW AGROSCIENCES SAS Deuxième gamme

TRADI AGRI Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

AGRAUXINE Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence



KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KOPPERT FRANCE (Cavaillon) Produit de référence

KWIZDA AGRO GmbH Produit de référence

KWIZDA AGRO GmbH Produit de référence

KWIZDA AGRO GmbH Produit de référence



Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence



Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence



Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence

Newbiotechnic S.A. (NBT) Produit de référence



Sociedad Española de Desarrollos 

Químicos, S.L.
Produit de référence

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Deuxième gamme

COMPTOIR COMMERCIAL  DES 

LUBRIFIANTS
Deuxième gamme

BI-PA NV/SA Produit de référence

BI-PA NV/SA Produit de référence

BI-PA NV/SA Produit de référence

BI-PA SA Produit de référence

DAKOFAKA - EVRIKLIS FITSAKIS Produit de référence

DAKOFAKA - EVRIKLIS FITSAKIS Produit de référence

DAKOFAKA - EVRIKLIS FITSAKIS Produit de référence

DAKOFAKA - EVRIKLIS FITSAKIS Produit de référence

AZUFRERA Y FERTILIZANTES 

PALLARES S.A
Produit de référence

AZUFRERA Y FERTILIZANTES 

PALLARES S.A
Produit de référence

AZUFRERA Y FERTILIZANTES 

PALLARES S.A
Produit de référence



AZUFRERA Y FERTILIZANTES 

PALLARES S.A
Produit de référence

AZUFRERA Y FERTILIZANTES 

PALLARES S.A
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence



AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de référence

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

AFEPASA (AZUFRERA Y 

FERTILIZANTES PALLARES SA)
Produit de revente

BIOFA AG Produit de référence

BIOFA AG Produit de référence



BIOFA AG Produit de référence

BIOFA AG Produit de référence

VALTO BV Produit de référence

VALTO BV Produit de référence

DE SANGOSSE Produit de référence

FLÜGEL GMBH Produit de référence

FLÜGEL GMBH Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

XEDA INTERNATIONAL Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence



SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

SUMITOMO CHEMICAL AGRO 

EUROPE SAS
Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence

ISAGRO SPA Produit de référence









































































Gamme d'usages Substances actives

Professionnel soufre triture (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre triture (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel soufre triture ventile (Sulphur) 95.0 %

Professionnel soufre (Sulphur) 950.0 g/kg

Liste des produits de protection des cultures utilisables en France en AB
Version du 30 juin 2020 sur la base de l'open data du 04 juin 2020



Professionnel soufre (Sulphur) 985.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L



Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L



Professionnel cuivre (Copper compounds) 272.0 g/L

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. aizawai SOUCHE: GC-91 

Collection de cultures: (Bacillus thuringiensis subsp. 

aizawai) 228.5 g/kg

Professionnel
Zucchini Yellow Mosaik Virus, weak strain (Zucchini Yellow 

Mosaik Virus, weak strain) 0.05 mg/L

Professionnel
Zucchini Yellow Mosaik Virus, weak strain (Zucchini Yellow 

Mosaik Virus, weak strain) 0.05 mg/L

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g



Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747 

(Bacillus amyloliquefaciens ssp. platarum strain D747) 

49999999000 UFC/g

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
ampelomyces quisqualis (Ampelomyces quisqualis) 580.0 

g/L

Professionnel
ampelomyces quisqualis (Ampelomyces quisqualis) 580.0 

g/L

Professionnel
ampelomyces quisqualis (Ampelomyces quisqualis) 580.0 

g/L

Professionnel
ampelomyces quisqualis (Ampelomyces quisqualis) 580.0 

g/L

Professionnel
ampelomyces quisqualis (Ampelomyces quisqualis) 580.0 

g/L

Professionnel
ampelomyces quisqualis (Ampelomyces quisqualis) 580.0 

g/L

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 99.0 %

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 99.0 %

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 990.0 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 990.0 g/kg



Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 990.0 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 990.0 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 990.0 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 990.0 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 990.0 g/kg

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg



Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 26.0 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 26.0 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 26.0 g/L

Professionnel ethylène (Ethylene) 3.905 %



Professionnel ethylène (Ethylene) 3.905 %

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur)   | Sulphur (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

14.35 g/L

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

14.35 g/L

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

14.35 g/L

Professionnel ethylène (Ethylene) 40.0 g/kg

Professionnel ethylène (Ethylene) 40.0 g/kg

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L



Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 830.0 g/L

Professionnel ethylène (Ethylene) 100.0 %

Professionnel
(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 792.0 g/kg

Professionnel
huile de plantes / huile de menthe verte (Plant oils / 

Spearmint oil) 950.0 g/L

Professionnel
huile de plantes / huile de menthe verte (Plant oils / 

Spearmint oil) 950.0 g/L

Professionnel
huile de plantes / huile de menthe verte (Plant oils / 

Spearmint oil) 950.0 g/L

Professionnel
huile de plantes / huile clous de girofle (Plant oils / Clove 

oil) 203.8 g/L

Professionnel
huile de plantes / huile clous de girofle (Plant oils / Clove 

oil) 203.8 g/L

Professionnel

Trichoderma asperellum SOUCHE: ICC012 Collection de 

cultures no CABI CC IMI (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Aureobasidium pullulans souche DSM 14940 

(Aureobasidium pullulans (strains DSM 14940 and DSM 

14941)) 2500000000 UFC/g | Aureobasidium pullulans 

souche DSM 14941 (Aureobasidium pullulans (strains DSM 

14940 and DSM 14941)) 2500000000 UFC/g

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 220.0 

g/kg

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg



Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g



Professionnel

Beauveria bassiana strains ATCC 74040 and GHA 

(Beauveria bassiana strain ATCC 74040) 44000000000 

UFC/g

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Beauveria bassiana souche GHA (Beauveria bassiana strain 

GHA) 20000000000 UFC/mL

Professionnel

Aureobasidium pullulans (DSM 14941) (Aureobasidium 

pullulans (strains DSM 14940 and DSM 14941)) 

2500000000 UFC/g | Aureobasidium pullulans (DSM 

14940) (Aureobasidium pullulans (strains DSM 14940 and 

DSM 14941)) 2500000000 UFC/g

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg



Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 200.0 g/kg

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %



sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %



composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel
cuivre du sulfate tetracuivrique et tricalcique (Copper 

compounds) 20.0 %



sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel
virus de la granulose d'Adoxophyses orana souche BV-0001 

(Adoxophyes orana GV strain BV-0001) 520.05 g/L

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 9999999800000 Corps viraux/L

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 9999999800000 Corps viraux/L

Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 175.4 g/kg

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 100000000000000 Corps viraux/L



Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 100000000000000 Corps viraux/L

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 100000000000000 Corps viraux/L

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 9999999800000 Corps viraux/L

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 9999999800000 Corps viraux/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L



Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel Sulphur (Sulphur) 985.0 g/kg

Professionnel
Pseudomonas chlororaphis MA342 (Pseudomonas 

chlororaphis MA342) 204.0 g/L

Professionnel
Pseudomonas chlororaphis MA342 (Pseudomonas 

chlororaphis MA342) 204.0 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 5.0 

% | soufre triture ventile (Sulphur) 70.0 %

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 5.0 

% | soufre triture ventile (Sulphur) 70.0 %

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L



Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 360.0 

g/L



Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 175.4 g/kg

Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 18.05 %

Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 18.05 %

Professionnel

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 180.5 g/kg | (E/Z)-8-dodécenyl acétate + (Z)-

8-dodécenol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

125.0 g/kg

Professionnel
(E,Z)-7,9-Dodecadien-1-yl Acétate ((E,Z)-7,9-Dodecadien-1-

yl Acetate) 87.77 g/L

Professionnel Pyrethrins (Pyrethrins) 18.61 g/L

Professionnel Pyrethrins (Pyrethrins) 18.61 g/L

Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.23 g/diffuseur

Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 1100.0 mg/diffuseur

Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 1100.0 mg/diffuseur

Professionnel
(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.19 g/diffuseur

Professionnel

(E/Z)-8-dodécenyl acétate + (Z)-8-dodécenol (blend 

mixture) (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.25 

g/diffuseur



Professionnel

(E/Z)-8-dodécenyl acétate + (Z)-8-dodécenol (blend 

mixture) (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.25 

g/diffuseur

Professionnel

(E/Z)-8-dodécenyl acétate + (Z)-8-dodécenol (blend 

mixture) (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.25 

g/diffuseur

Professionnel

Aureobasidium pullulans (DSM 14941) (Aureobasidium 

pullulans (strains DSM 14940 and DSM 14941)) 

2500000000 UFC/g | Aureobasidium pullulans (DSM 

14940) (Aureobasidium pullulans (strains DSM 14940 and 

DSM 14941)) 2500000000 UFC/g

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 790.0 

g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L



Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel
(E/Z)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 98.1 g/kg

Professionnel
(E/Z)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 98.1 g/kg

Professionnel
(E/Z)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 98.1 g/kg

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 120.0 g/L

Professionnel Coniothyrium minitans (Coniothyrium minitans) 100.0 g/kg

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 250.0 

g/kg

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%



Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%



Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 37.5 

%

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L



Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L



Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 520.0 g/L

Professionnel sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%



Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel
soufre (Sulphur) 80.0 % | soufre micronise (Sulphur) 80.0 

%

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 600.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 600.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 600.0 g/L

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: SA-12 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 90000.0 UI/mg

Professionnel hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 339.0 g/kg

Professionnel hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 339.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg



Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg



Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 280.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L



Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 190.0 g/L
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Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 597.8 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel maltodextrine (Maltodextrine) 476.0 g/L

Professionnel

Trichoderma gamsii ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 

20.0 g/kg | Trichoderma asperellum ICCO12 (Trichoderma 

asperellum strains ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride) 100000000 UFC/g



Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride souche I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride souche I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride souche I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride souche I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg



Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 300.0 

g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg



Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg



Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel
(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0025 g/diffuseur

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg



Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel Coniothyrium minitans (Coniothyrium minitans) 100.0 g/kg

Professionnel phosphate ferrique (Ferric phosphate) 9.9 g/kg



Professionnel phosphate ferrique (Ferric phosphate) 25.0 g/kg

Professionnel

(Z)-9-Hexadécenal (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.039 % | (Z)-13-Octadécenal (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.046 % | (Z)-11-Hexadécenal 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.376 %

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 72623-86-0) (Paraffin oils) 807.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 72623-86-0) (Paraffin oils) 807.0 

g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L



Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L

Professionnel acide gras (Fatty acids) 479.8 g/L



Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel Bacillus firmus I-1582 (BACILLUS FIRMUS I-1582) 50.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg



Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 991.8 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche ABTS 351 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain ABTS 351) 
10000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche ABTS 351 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain ABTS 351) 
10000.0 UI/mg

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 

g/L



Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 

g/L

Professionnel Paecilomyces fumosoroseus souche Fe9901 (Paecilomyces fumosoroseus strain Fe9901) 1000000000 UFC/g

Professionnel Paecilomyces fumosoroseus souche Fe9901 (Paecilomyces fumosoroseus strain Fe9901) 1000000000 UFC/g

Professionnel Paecilomyces fumosoroseus souche Fe9901 (Paecilomyces fumosoroseus strain Fe9901) 1000000000 UFC/g

Professionnel Paecilomyces fumosoroseus souche Fe9901 (Paecilomyces fumosoroseus strain Fe9901) 1000000000 UFC/g

Professionnel COS-OGA (COS-OGA) 12.5 g/L

Professionnel COS-OGA (COS-OGA) 12.5 g/L

Professionnel COS-OGA (COS-OGA) 12.5 g/L

Professionnel extrait d'ail (Garlic extract) 800.0 g/kg

Professionnel

1-Tetradécanol (1-Tetradecanol) 31.0 mg/diffuseur | 

phéromones de lépidoptères (chaines droites) (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 254.0 mg/diffuseur | 1-

Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

132.0 mg/diffuseur

Professionnel

1-Tetradécanol (1-Tetradecanol) 31.0 mg/diffuseur | 

phéromones de lépidoptères (chaines droites) (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 254.0 mg/diffuseur | 1-

Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

132.0 mg/diffuseur



Professionnel

(E)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 1.1 % | 1-Dodecanol (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 9.4 % | Z-8-Dodécénol 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.2 % | z-8-

dodécenyl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 21.2 % | 1-Tetradécanol (1-Tetradecanol) 1.7 

% | (E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 57.6 %

Professionnel

dodécanol (Dodecanol) 0.66 g/diffuseur | Codlemon 

(Codlemon) 1.27 g/diffuseur | 1-Tetradécanol (1-

Tetradecanol) 0.155 g/diffuseur

Professionnel

dodécanol (Dodecanol) 0.66 g/diffuseur | Codlemon 

(Codlemon) 1.27 g/diffuseur | 1-Tetradécanol (1-

Tetradecanol) 0.155 g/diffuseur

Professionnel

dodécanol (Dodecanol) 0.66 g/diffuseur | Codlemon 

(Codlemon) 1.27 g/diffuseur | 1-Tetradécanol (1-

Tetradecanol) 0.155 g/diffuseur

Professionnel

Huile de ricin (Huile de ricin) 60.0 % | résines (Resines) 

15.0 % | cire (Cire) 5.0 % | gomme manille (Gomme 

manille) 20.0 %

Professionnel soufre (Sulphur) 985.0 g/kg

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L



Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L



Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L

Professionnel

nucleopolyhedrovirus de Helicoverpa armigera 

(Helicoverpa armigera nucleopolyhedrovirus) 

7500000000000 OB/L



Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 645.0 

g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L



Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L



Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel

(Z)-9-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 47.25 % | (E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 47.25 %

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L



Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 22000000000 UFC/mL

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 22000000000 UFC/mL

Professionnel laminarine (Laminarin) 37.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel laminarine (Laminarin) 45.0 g/L

Professionnel phosphate ferrique (Ferric phosphate) 24.2 g/kg

Professionnel phosphate ferrique (Ferric phosphate) 24.2 g/kg

Professionnel

1-Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

63.0 mg/diffuseur | (E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 122.0 mg/diffuseur | 

tetradécan-1-ol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

15.0 mg/diffuseur

Professionnel

1-Tetradécanol (1-Tetradecanol) 31.0 mg/diffuseur | 

phéromones de lépidoptères (chaines droites) (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 254.0 mg/diffuseur | 1-

Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

132.0 mg/diffuseur



Professionnel

1-Tetradécanol (1-Tetradecanol) 31.0 mg/diffuseur | 

phéromones de lépidoptères (chaines droites) (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 254.0 mg/diffuseur | 1-

Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

132.0 mg/diffuseur

Professionnel

Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

0.0024 g/diffuseur | z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.2232 g/diffuseur | (E)-8-

dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0144 g/diffuseur

Professionnel

Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

0.0024 g/diffuseur | z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.2232 g/diffuseur | (E)-8-

dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0144 g/diffuseur

Professionnel

Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

0.0024 g/diffuseur | z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.2232 g/diffuseur | (E)-8-

dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0144 g/diffuseur

Professionnel

(Z,Z)-3,13-octadécadiényl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 32.4 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

octadécadiényl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 1.6 mg/diffuseur

Professionnel

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | dodécanol (Dodecanol) 

16.0 mg/diffuseur | (Z)-11-Tetradécenyl acétate (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | (Z)-

9-tetradécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 19.0 mg/diffuseur | 1-Tetradécanol (1-

Tetradecanol) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | dodécanol (Dodecanol) 

16.0 mg/diffuseur | (Z)-11-Tetradécenyl acétate (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | (Z)-

9-tetradécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 19.0 mg/diffuseur | 1-Tetradécanol (1-

Tetradecanol) 3.0 mg/diffuseur



Professionnel

1-Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

63.0 mg/diffuseur | (E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 122.0 mg/diffuseur | 

tetradécan-1-ol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

15.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | dodécanol (Dodecanol) 

16.0 mg/diffuseur | (Z)-11-Tetradécenyl acétate (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | (Z)-

9-tetradécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 19.0 mg/diffuseur | 1-Tetradécanol (1-

Tetradecanol) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E,E)-8,10-dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | dodécanol (Dodecanol) 

16.0 mg/diffuseur | (Z)-11-Tetradécenyl acétate (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 101.0 mg/diffuseur | (Z)-

9-tetradécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 19.0 mg/diffuseur | 1-Tetradécanol (1-

Tetradecanol) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

1-Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

57.0 g/kg | Z-9-tétradécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 77.0 g/kg | (E,E)-8,10-

dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 392.0 g/kg | Z-11-tetradécenyl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 385.0 g/kg | 

tetradécan-1-ol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

14.0 g/kg

Professionnel

1-Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

57.0 g/kg | Z-9-tétradécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 77.0 g/kg | (E,E)-8,10-

dodécadien-1-ol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 392.0 g/kg | Z-11-tetradécenyl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 385.0 g/kg | 

tetradécan-1-ol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

14.0 g/kg

Professionnel

Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

0.0024 g/diffuseur | z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.2232 g/diffuseur | (E)-8-

dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0144 g/diffuseur



Professionnel

Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

0.0024 g/diffuseur | z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.2232 g/diffuseur | (E)-8-

dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0144 g/diffuseur

Professionnel

Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

0.0024 g/diffuseur | z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.2232 g/diffuseur | (E)-8-

dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0144 g/diffuseur

Professionnel

z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.4464 g/diffuseur | (E)-8-dodécen-1-yl 

acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.0288 

g/diffuseur | Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0048 g/diffuseur

Professionnel

z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.4464 g/diffuseur | (E)-8-dodécen-1-yl 

acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.0288 

g/diffuseur | Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0048 g/diffuseur

Professionnel

z-8-dodécenyl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.4464 g/diffuseur | (E)-8-dodécen-1-yl 

acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.0288 

g/diffuseur | Z-8-Dodécénol (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.0048 g/diffuseur

Professionnel

(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.19 g/diffuseur | (Z)-9-

dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.19 g/diffuseur

Professionnel
(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 0.172 g/diffuseur

Professionnel

(Z)-9-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 47.25 % | (E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 47.25 %

Professionnel
(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 643.0 g/kg

Professionnel
(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 643.0 g/kg



Professionnel

(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 585.0 g/kg | (Z)-9-dodécen-1-yl 

acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 66.0 

g/kg

Professionnel

(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 585.0 g/kg | (Z)-9-dodécen-1-yl 

acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 66.0 

g/kg

Professionnel

(Z)-11-tetradécen-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 212.0 g/kg | (Z)-9-dodécen-1-yl 

acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 61.0 

g/kg | (E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 552.0 g/kg | (Z)-9-tetradécen-1-

yl acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 11.0 

g/kg

Professionnel

(Z)-9-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 47.25 % | (E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 47.25 %

Professionnel

(E,Z)-3,8-Tetradecadien-1-yl acetate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 6.2 mg/diffuseur | (E,Z,Z)-

3,8,11-Tetradecatrien-1-yl acetate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 53.8 mg/diffuseur

Professionnel

(E,Z)-3,8-tétradécadien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 6.2 mg/diffuseur | (E,Z,Z)-

3,8,11-tétradécatrien-1-yl acétate (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 53.8 mg/diffuseur

Professionnel

(E, Z)-2, 13-octadécadien-1-yl acétate. (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 82.0 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

Octadecadienyl acetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E, Z)-2, 13-octadécadien-1-yl acétate. (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 82.0 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

Octadecadienyl acetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E, Z)-2, 13-octadécadien-1-yl acétate. (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 82.0 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

Octadecadienyl acetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E, Z)-2, 13-octadécadien-1-yl acétate. (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 82.0 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

Octadecadienyl acetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 3.0 mg/diffuseur



Professionnel

(E, Z)-2, 13-octadécadien-1-yl acétate. (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 82.0 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

Octadecadienyl acetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E, Z)-2, 13-octadécadien-1-yl acétate. (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 82.0 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

Octadecadienyl acetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel

(E, Z)-2, 13-octadécadien-1-yl acétate. (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 82.0 mg/diffuseur | (E,Z)-3,13-

Octadecadienyl acetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 3.0 mg/diffuseur

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Saccharomyces cerevisiae souche LAS02 (Saccharomyces 

cerevisiae LAS02) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg



Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel

Bicarbonate de potassium (Bicarbonate de potassium) 

850.0 g/kg | hydrogénocarbonate de potassium 

(Potassium hydrogen carbonate) 850.0 g/kg

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 9999999800000 Corps viraux/L

Professionnel
cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 9999999800000 Corps viraux/L



Professionnel pyréthrines (Pyrethrins) 20.0 g/L

Professionnel pyréthrines (Pyrethrins) 20.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 400.0 g/kg

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 35.0 %
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Professionnel hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 300.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg
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Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %



Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %
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Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %
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Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %
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Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oil/(CAS 8042-47-5)) 790.0 g/L

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: EG 2348 

Collection de cultur (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 

32000000 UI/g
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32000000 UI/g



Professionnel
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Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: EG 2348 

Collection de cultur (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 

32000000 UI/g

Professionnel
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32000000 UI/g

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: EG 2348 
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Collection de cultur (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 
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Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: EG 2348 

Collection de cultur (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 
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Collection de cultur (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 
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Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: EG 2348 

Collection de cultur (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 

32000000 UI/g

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki SOUCHE: EG 2348 

Collection de cultur (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki) 

32000000 UI/g

Professionnel cuivre (Copper compounds) 124.0 g/L

Professionnel cuivre (Copper compounds) 124.0 g/L

Professionnel
Spodoptera littoralis nucleopolyhedrovirus (Spodoptera 

littoralis nucleopolyhedrovirus) 520.05 g/L

Professionnel
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Professionnel
Spodoptera littoralis nucleopolyhedrovirus (Spodoptera 

littoralis nucleopolyhedrovirus) 520.05 g/L

Professionnel
(E,Z)-7,9-Dodecadien-1-yl Acétate ((E,Z)-7,9-Dodecadien-1-

yl Acetate) 210.0 mg/diffuseur

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
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Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
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g/L
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g/L
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huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L
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Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L



Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
Cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 30000000000000 OB/L

Professionnel
Cydia pomonella granulosis virus (Cydia pomonella 

granulosis virus) 30000000000000 OB/L

Professionnel
Cydia pomonella granulovirus (CpGV-V22) (Cydia 

pomonella granulosis virus) 30000000000000 OB/L
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pomonella granulosis virus) 30000000000000 OB/L

Professionnel
Cydia pomonella granulovirus (CpGV-V22) (Cydia 

pomonella granulosis virus) 30000000000000 OB/L

Professionnel deltaméthrine (Deltamethrin) 10.0 mg/Unité

Professionnel deltaméthrine (Deltamethrin) 10.0 mg/Unité



Professionnel cuivre (Copper compounds) 124.0 g/L
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Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 124.0 g/L

Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 124.0 g/L



Professionnel composés du cuivre (Copper compounds) 124.0 g/L

Professionnel pyréthrines (Pyrethrins) 40.0 g/L
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Professionnel COS-OGA (COS-OGA) 12.5 g/L

Professionnel COS-OGA (COS-OGA) 12.5 g/L

Professionnel COS-OGA (COS-OGA) 12.5 g/L

Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52 

(Metarhizium anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 9.0 

10 EXP 8 UFC/G

Professionnel
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10 EXP 8 UFC/G

Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52 

(Metarhizium anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 9.0 

10 EXP 8 UFC/G



Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae (Metarhizium 

anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 

UFC/L
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Metarhizium anisopliae var. anisopliae (Metarhizium 

anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 
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anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 
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Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae (Metarhizium 

anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 

UFC/L

Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae (Metarhizium 

anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 

UFC/L

Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae (Metarhizium 

anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 

UFC/L

Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae (Metarhizium 

anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 

UFC/L

Professionnel

Metarhizium anisopliae var. anisopliae (Metarhizium 

anisopliae var. anisopliae BIPESCO 5/F52) 2000000000000 

UFC/L

Professionnel

eugénol (Eugenol) 33.0 g/L | thymol (Thymol) 66.0 g/L | 

géraniol (Geraniol) 66.0 g/L

Professionnel

eugénol (Eugenol) 33.0 g/L | thymol (Thymol) 66.0 g/L | 

géraniol (Geraniol) 66.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %



Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %



Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %



Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %



Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L



Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 825.0 g/L



Professionnel
Streptomyces griseoviridis (K61) (Streptomyces K61 

(formerly S. griseoviridis)) 500000000 UFC/kg

Professionnel
Streptomyces griseoviridis (K61) (Streptomyces K61 

(formerly S. griseoviridis)) 500000000 UFC/kg

Professionnel
Lecanicillium muscarium strain Ve6 (Lecanicillium 

muscarium strain Ve6) 1.0 10 EXP 13 UFC/KG

Professionnel
Lecanicillium muscarium strain Ve6 (Lecanicillium 

muscarium strain Ve6) 1.0 10 EXP 13 UFC/KG

Professionnel
Lecanicillium muscarium strain Ve6 (Lecanicillium 

muscarium strain Ve6) 1.0 10 EXP 13 UFC/KG

Professionnel
Lecanicillium muscarium strain Ve6 (Lecanicillium 

muscarium strain Ve6) 1.0 10 EXP 13 UFC/KG

Professionnel
Lecanicillium muscarium strain Ve6 (Lecanicillium 

muscarium strain Ve6) 1.0 10 EXP 13 UFC/KG

Professionnel
Lecanicillium muscarium strain Ve6 (Lecanicillium 

muscarium strain Ve6) 1.0 10 EXP 13 UFC/KG

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L



Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche ATCC 74040 (Beauveria 

bassiana strain ATCC 74040) 23000000000 UFC/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L



Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel azadirachtine A (Azadirachtin) 9.8 g/L

Professionnel extrait d'ail (Garlic extract) 450.0 g/kg

Professionnel extrait d'ail (Garlic extract) 450.0 g/kg

Professionnel extrait d'ail (Garlic extract) 450.0 g/kg

Professionnel extrait d'ail (Garlic extract) 450.0 g/kg

Professionnel extrait d'ail (Garlic extract) 450.0 g/kg

Professionnel phosphate ferrique (Ferric phosphate) 29.7 g/kg

Professionnel Candida oleophila strain O (Candida oleophila) 81.4 g/kg

Professionnel Candida oleophila strain O (Candida oleophila) 81.4 g/kg



Professionnel Candida oleophila strain O (Candida oleophila) 81.4 g/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel
Metschnikowia fructicola (Metschnikowia fructicola souche 

NRRL Y-27328) 10000000000000 UFC/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg



Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg



Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg



Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre de l'oxyde cuivreux (Copper compounds) 750.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 450.0 g/kg

Professionnel cuivre (Copper compounds) 450.0 g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg



Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg



Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
sulfate de cuivre tribasique (Copper compounds) 810.0 

g/kg

Professionnel
cuivre de l'hydroxyde de cuivre (Copper compounds) 200.0 

g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 970.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 970.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 970.0 g/kg

Professionnel Sulphur (Sulphur) 970.0 g/kg

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel
Beauveria bassiana souche 147 (Beauveria bassiana strain 

147) 500000000 UFC/g

Professionnel
Beauveria bassiana souche 147 (Beauveria bassiana strain 

147) 500000000 UFC/g

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L



Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 1196.5 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L



Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS 8042-47-5) (Paraffin oil/(CAS 8042-

47-5)) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L



Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L



Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine (CAS n°64742-46-7) (Paraffin oils) 800.0 

g/L

Professionnel pyréthrines (Pyrethrins) 20.0 g/L

Professionnel pyréthrines (Pyrethrins) 20.0 g/L

Professionnel ethylène (Ethylene) 0.039 g/L

Professionnel

virus de la mosaïque du pépino, souche CH2, isolat 1906  

(Pepino Mosaic Virus, CH2 strain, isolate 1906) 500000.0 

particules virales/µL

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L



Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
huile de paraffine/(CAS 97862-82-3) (Paraffin oils) 400.0 

g/L

Professionnel
Pythium oligandrum SOUCHES: M1 Collection de cultures 

no ATCC 38472 (Pythium oligandrum) 0.1 10^10 spores/kg 

Professionnel
Pythium oligandrum SOUCHES: M1 Collection de cultures 

no ATCC 38472 (Pythium oligandrum) 0.1 10^10 spores/kg 



Professionnel
Pythium oligandrum SOUCHES: M1 Collection de cultures 

no ATCC 38472 (Pythium oligandrum) 0.1 10^10 spores/kg 

Professionnel

1-Tetradécanol (1-Tetradecanol) 31.0 mg/diffuseur | 

phéromones de lépidoptères (chaines droites) (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 254.0 mg/diffuseur | 1-

Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

132.0 mg/diffuseur

Professionnel

1-Tetradécanol (1-Tetradecanol) 31.0 mg/diffuseur | 

phéromones de lépidoptères (chaines droites) (Straight 

Chain Lepidopteran Pheromones) 254.0 mg/diffuseur | 1-

Dodecanol (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 

132.0 mg/diffuseur

Professionnel soufre triture (Sulphur) 97.5 %

Professionnel
Isaria fumosorosea Apopka souche 97 (Isaria fumosorosea 

Apopka strain 97) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Isaria fumosorosea Apopka souche 97 (Isaria fumosorosea 

Apopka strain 97) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Isaria fumosorosea Apopka souche 97 (Isaria fumosorosea 

Apopka strain 97) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg



Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 320.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 260.0 g/kg

Professionnel
Gliocladium catenulatum souche J1446 (Gliocladium 

catenulatum souche J1446) 260.0 g/kg

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L



Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L



Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L



Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L

Professionnel huile d'orange douce (Orange sweet oil) 60.0 g/L



Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L



Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel huile essentielle d'orange (Orange oil) 60.0 g/L

Professionnel
Pseudomonas sp. souche DSMZ 13134 (Pseudomonas sp. 

Strain DSMZ 13134) 66000000000 UFC/g

Professionnel Pyrethrins (Pyrethrins) 18.61 g/L

Professionnel Pyrethrins (Pyrethrins) 18.61 g/L

Professionnel Pyrethrins (Pyrethrins) 18.61 g/L



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel
(E/Z)9-Dodecenylacetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 54.5 g/kg

Professionnel

Z9-dodécenylacétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.226 g/diffuseur | (E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl 

acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.217 

g/diffuseur

Professionnel

(E,Z)-7,9-dodécadien-1-yl acétate + (E,E)-7,9-dodécadien-1-

yl acétate (Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 0.367 

g/diffuseur

Professionnel

(E/Z)-9-dodécenyl acétate + (E/Z)-9-dodécen-1-ol + (Z)-11-

Tetradecen-1-yl ace (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.267 g/diffuseur

Professionnel

(E/Z)-9-dodécenyl acétate + (E/Z)-9-dodécen-1-ol + (Z)-11-

Tetradecen-1-yl ace (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.267 g/diffuseur

Professionnel

n-Tetradecylacétate (14Ac) (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 9.9 g/kg | (E,E)-8,10-dodecadien-1-ol + n-

Tetradecylacetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 51.1 g/kg | (Z)-11-Tetradécenyl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 40.3 g/kg

Professionnel

n-Tetradecylacétate (14Ac) (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 9.9 g/kg | (E,E)-8,10-dodecadien-1-ol + n-

Tetradecylacetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 51.1 g/kg | (Z)-11-Tetradécenyl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 40.3 g/kg

Professionnel

n-Tetradecylacétate (14Ac) (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 9.9 g/kg | (E,E)-8,10-dodecadien-1-ol + n-

Tetradecylacetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 51.1 g/kg | (Z)-11-Tetradécenyl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 40.3 g/kg

Professionnel

n-Tetradecylacétate (14Ac) (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 9.9 g/kg | (E,E)-8,10-dodecadien-1-ol + n-

Tetradecylacetate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 51.1 g/kg | (Z)-11-Tetradécenyl acétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 40.3 g/kg

Professionnel
(E/Z)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 98.1 g/kg



Professionnel
(E/Z)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 98.1 g/kg

Professionnel
(E/Z)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 98.1 g/kg

Professionnel

(E)-5-decen-1-yl acétate + (E)-5-decen-1-ol (Straight Chain 

Lepidopteran Pheromones) 51.0 g/kg | n-Hexadécylacétate 

(Straight Chain Lepidopteran Pheromones) 35.6 g/kg | 

(E/Z)-8-dodécen-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 96.2 g/kg

Professionnel Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 (Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg



Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel

Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki souche EG 2348 

(Bacillus thuringiensis subsp. kurstaki strain EG 2348) 

18000.0 UI/mg

Professionnel ethylène (Ethylene) 90.0 %

Professionnel ethylène (Ethylene) 90.0 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg



Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Cerevisane (Cerevisane) 941.0 g/kg

Professionnel Phlebiopsis gigantea (Phlebiopsis gigantea) 100.0 g/kg

Professionnel Phlebiopsis gigantea (Phlebiopsis gigantea) 100.0 g/kg

Professionnel Phlebiopsis gigantea (Phlebiopsis gigantea) 100.0 g/kg

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g



Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g



Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g



Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus subtilis str. QST 713 (Bacillus subtilis str. QST 713) 

5.0 10 EXP 9  UFC/G



Professionnel
Bacillus subtilis str. QST 713 (Bacillus subtilis str. QST 713) 

5.0 10 EXP 9  UFC/G

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus subtilis souche QST 713  (Bacillus subtilis str. QST 

713) 15.67 % m / m

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g



Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel

Bacillus amyloliquefaciens souche MBI600 (Bacillus 

amyloliquefaciens MBI600) 55000000000 UFC/g

Professionnel
kieselgur (terre de Diatomée) (Kieselgur (Diatomaceous 

earth)) 920.0 g/kg

Professionnel
kieselgur (terre de Diatomée) (Kieselgur (Diatomaceous 

earth)) 920.0 g/kg

Professionnel phosphate ferrique (Ferric phosphate) 29.7 g/kg

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre triture ventile (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre triture ventile (Sulphur) 985.0 g/kg



Professionnel soufre triture ventile (Sulphur) 985.0 g/kg

Professionnel soufre triture ventile (Sulphur) 985.0 g/kg

Professionnel soufre triture ventile (Sulphur) 985.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/L

Professionnel soufre (Sulphur) 600.0 g/L

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %



Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 80.0 %

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg



Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg

Professionnel kaolin (Aluminium silicate) 1000.0 g/kg



Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel
Bacillus pumilus QST 2808 (Bacillus pumilus QST 2808) 

1000000000 UFC/g

Professionnel soufre (Sulphur) 990.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 95.0 % | soufre (Sulphur) 950.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre micronise (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
huile de colza (Rape seed oil) 8.25 g/L | Pyrethrins 

(Pyrethrins) 45.0 mg/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L



Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

Professionnel
Pyrethrins (Pyrethrins) 4.59 g/L | huile de colza (Rape seed 

oil) 825.3 g/L

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel soufre (Sulphur) 990.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 990.0 g/kg

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L



Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 480.0 g/L

Professionnel Spinosad (Spinosad) 4.0 g/kg

Professionnel Spinosad (Spinosad) 4.0 g/kg

Professionnel spinosad (Spinosad) 4.0 g/kg



Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %



Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel sulfate de cuivre (Copper compounds) 20.0 %

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 949.81 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 949.81 g/kg



Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 949.81 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 949.81 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 949.81 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 949.81 g/kg

Professionnel silicate d'aluminium (Aluminium silicate) 949.81 g/kg

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %

Professionnel spinosad (Spinosad) 0.02 %



Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg



Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum (souche T34) (Trichoderma 

asperellum (strain T34)) 100.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 20.0 g/kg | Trichoderma gamsii 

ICC080 (Trichoderma gamsii ICC080) 20.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

Professionnel spinosad (Spinosad) 24.0 g/L

cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 50.0 

%

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride strain I-1237 (Trichoderma 

atroviride strain I-1237) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 
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15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 
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(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg
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Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

15.0 10^10 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg



Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

Trichoderma harzianum Rifai souches T-22 et ITEM-908 

(Trichoderma harzianum Rifai strains T-22 and ITEM-908) 

1000000000000 UFC/kg

Professionnel

répulsif olfactif d'origine animal ou végétal/gras de 

mouton (Repellents by smell of animal or plant 

origin/shee) 64.0 g/kg

Professionnel

répulsif olfactif d'origine animal ou végétal/gras de 

mouton (Repellents by smell of animal or plant 

origin/shee) 64.0 g/kg

Professionnel

répulsif olfactif d'origine animal ou végétal/gras de 

mouton (Repellents by smell of animal or plant 

origin/shee) 64.0 g/kg



Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g



Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g



Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma asperellum (Trichoderma asperellum strains 

ICC012 T25 and TV1) 100000000 UFC/g | Trichoderma 

atroviride SOUCHE: T11 Collection de cultures: no 

Collection es (Trichoderma atroviride) 100000000 UFC/g



Professionnel

(E,Z,Z)-3,8,11-tétradécatrien-1-yl acétate + (E,Z)-3,8-

tétradécadien-1-yl acétate (Straight Chain Lepidopteran 

Pheromones) 0.213 g/diffuseur

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel huile de paraffine (Paraffin oils) 817.0 g/L

Professionnel
Trichoderma atroviride SC1 (Trichoderma atroviride SC1) 

10000000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride SC1 (Trichoderma atroviride SC1) 

10000000000 UFC/g

Professionnel
Trichoderma atroviride SC1 (Trichoderma atroviride SC1) 

10000000000 UFC/g

Professionnel

Trichoderma atroviride SC1 (Trichoderma atroviride SC1) 

10000000000 UFC/g

Professionnel
deltaméthrine (Deltamethrin) 0.125 g/kg | hydrolysat de 

proteines (Hydrolysed proteins) 21.0 g/kg

Professionnel
deltaméthrine (Deltamethrin) 0.125 g/kg | hydrolysat de 

proteines (Hydrolysed proteins) 21.0 g/kg

Professionnel
deltaméthrine (Deltamethrin) 0.125 g/kg | hydrolysat de 

proteines (Hydrolysed proteins) 21.0 g/kg

Professionnel
deltaméthrine (Deltamethrin) 0.125 g/kg | hydrolysat de 

proteines (Hydrolysed proteins) 21.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg



Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel soufre (Sulphur) 800.0 g/kg

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 994.9 g/kg

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 994.9 g/kg



Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 994.9 g/kg

Professionnel
hydrogénocarbonate de potassium (Potassium hydrogen 

carbonate) 994.9 g/kg

Professionnel

virus de la mosaïque du pépino, isolat VC1 peu virulent 

(Mild pepino mosaic virus isolate VC1) 150000000000 

Corps viraux/L | virus de la mosaïque du pépino, isolat VX1 

peu virulent (Mild pepino mosaic virus isolate VX1) 

750000000000 Corps viraux/L

Professionnel

virus de la mosaïque du pépino, isolat VC1 peu virulent 

(Mild pepino mosaic virus isolate VC1) 150000000000 

Corps viraux/L | virus de la mosaïque du pépino, isolat VX1 

peu virulent (Mild pepino mosaic virus isolate VX1) 

750000000000 Corps viraux/L

Professionnel soufre (Sulphur) 700.0 g/L

Professionnel sable de quartz (Quartz sand) 480.0 g/kg

Professionnel sable de quartz (Quartz sand) 480.0 g/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum souche TV1 (Trichoderma 

asperellum strains ICC012 T25 and TV1) 28.0 g/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum souche TV1 (Trichoderma 

asperellum strains ICC012 T25 and TV1) 28.0 g/kg

Professionnel
Trichoderma asperellum souche TV1 (Trichoderma 

asperellum strains ICC012 T25 and TV1) 28.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg



Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
Bacillus thuringiensis subsp. aizawai (Bacillus thuringiensis 

subsp. aizawai) 540.0 g/kg

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L

Professionnel
cuivre de l'oxychlorure de cuivre (Copper compounds) 

357.5 g/L









































































Fonction Type de formulation

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Stimul. Déf. Naturelles Poudre mouillable

Stimul. Déf. Naturelles Poudre mouillable

Stimul. Déf. Naturelles Poudre mouillable

Stimul. Déf. Naturelles Poudre mouillable

Stimul. Déf. Naturelles Poudre mouillable

Stimul. Déf. Naturelles Poudre mouillable

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide suspension concentrée

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Poudre pour poudrage

Liste des produits de protection des cultures utilisables en France en AB
Version du 30 juin 2020 sur la base de l'open data du 04 juin 2020



Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée



Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée
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Insecticide Produit diffuseur de vapeur
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Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable



Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Molluscicide Appât (prêt à l'emploi)



Molluscicide Appât (prêt à l'emploi)

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Acaricide | Insecticide Concentré soluble

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable



Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Attractif phéromone

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Granulé dispersable

Molluscicide Appât (prêt à l'emploi)



Molluscicide Appât granulé

Insecticide Produit diffuseur de vapeur

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux



Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux



Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Nématicide Poudre mouillable

Fongicide Suspension concentrée



Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Poudre pour poudrage



Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Poudre pour poudrage

Fongicide Poudre pour poudrage

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée



Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Nématicide Suspension concentrée

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur



ND Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Piégeage Badigeon

Fongicide Poudre pour poudrage

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée



Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée



Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée



Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée



Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée



Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Fongicide | Acaricide Suspension concentrée

Insecticide Produit diffuseur de vapeur

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable



Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Fongicide | Stimul. Déf. Naturelles
Suspension concentrée pour 

traitement des semences

Fongicide | Stimul. Déf. Naturelles
Suspension concentrée pour 

traitement des semences

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Molluscicide Appât (prêt à l'emploi)

Molluscicide Appât (prêt à l'emploi)

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur



Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur



Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur



Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Insecticide Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur



Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Insecticide Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone | Attractif 

phéromone

Produit diffuseur de vapeur | 

Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur



Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau



Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée



Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable



Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable



Insecticide Poudre mouillable

Insecticide Poudre mouillable

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée



Insecticide Suspension concentrée

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable



Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Insecticide | Acaricide Concentré émulsionnable

Fongicide suspension concentrée

Fongicide suspension concentrée

Fongicide suspension concentrée

Fongicide suspension concentrée

Fongicide suspension concentrée

Fongicide suspension concentrée

Fongicide suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée



Acaricide | Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Suspension concentrée

Insecticide Appât (prêt à l'emploi)

Insecticide Appât (prêt à l'emploi)



Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée



Fongicide Suspension concentrée

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable

Insecticide Concentré émulsionnable



Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Stimul. Déf. Naturelles Concentré soluble

Insecticide Granulé

Insecticide Granulé

Insecticide Granulé

Insecticide Granulé



Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse
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Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse

Insecticide Suspension concentrée huileuse

Fongicide Suspension de capsules

Fongicide Suspension de capsules

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable



Fongicide | Acaricide Granulé dispersable
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Fongicide | Acaricide Granulé dispersable



Fongicide | Acaricide Granulé dispersable
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Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable



Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée



Fongicide Suspension concentrée
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Fongicide Suspension concentrée
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Fongicide Suspension concentrée



Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable
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Insecticide Granulé dispersable
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Régulateur de croissance Gaz comprimé

Traitement des maladies à virus 

et/ou mycoplasme
Suspension concentrée

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée
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Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux

Insecticide | Acaricide Emulsion de type aqueux
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Fongicide Poudre mouillable

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Attractif phéromone Produit diffuseur de vapeur

Fongicide Poudre pour poudrage

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable
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Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable
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Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable



Fongicide Poudre mouillable
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Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Attractif phéromone (confusion 

sexuelle)
Produit diffuseur de vapeur

ND Huile émulsionnable

ND Huile émulsionnable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Insecticide Appât (prêt à l'emploi)

Insecticide Appât (prêt à l'emploi)

Insecticide Appât (prêt à l'emploi)

Insecticide Appât (prêt à l'emploi)

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable



Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable



Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide | Acaricide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Granulé dispersable

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau



Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Fongicide Poudre soluble dans l'eau

Stimul. Déf. Naturelles Suspension concentrée

Stimul. Déf. Naturelles Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

ND Latex

ND Latex

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Fongicide Poudre mouillable

Insecticide Granulé dispersable



Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable



Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable



Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable



Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable



Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable



Insecticide Granulé dispersable

Insecticide Granulé dispersable

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée

Fongicide Suspension concentrée









































































Usages

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Concombre*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Laitue*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Fraisier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Tomate*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Melon*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Vigne*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Tabac*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Traitements généraux*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. 

Ravageurs (1)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Liste des produits de protection des cultures utilisables en France en AB
Version du 30 juin 2020 sur la base de l'open data du 04 juin 2020



Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Avocatier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Manguier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Papayer*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Salsifis*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Noisetier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Vigne*Trt Part.Aer.*Black rot

Agrumes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chataignier*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses (1)



Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Maladies 

diverses (1)

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Concombre*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Melon*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Laitue*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Concombre*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Melon*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Feu bactérien

Pommier*Trt Part.Aer.*Stemphyliose



Pommier*Trt Part.Aer.*Maladies de conservation

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Champignons*Trt Substrats*Désinfection

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Mouches

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Pommier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons



Cerisier*Trt.Part.Aer.* Pucerons

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s)

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Prunier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Vigne*Trt Part.Aer.*Cicadelles

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Champignons*Trt Part.Aer.*Induct. Mise à fruit

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Thrips

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Thrips

Rosier*Trt Part.Aer.*Thrips

Bananier*Trt Prod. Réc.*Act. Qual. Fruits



Agrumes*Trt Prod. Réc.*Act. Qual. Fruits

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Crucifères oléagineuses*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques 

des siliques

Crucifères oléagineuses*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Crucifères oléagineuses*Trt Part.Aer.*Sclérotiniose

Bananier*Trt Prod. Réc.*Act. Qual. Fruits

Agrumes*Trt Prod. Réc.*Act. Qual. Fruits

Agrumes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes



Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pomme de terre*Trt Prod. Réc.*Limit. Destruct. Germes

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Pomme de terre*Trt Prod. Réc.*Limit. Destruct. Germes

Pomme de terre*Trt Prod. Réc.*Limit. Destruct. Germes

Pomme de terre*Trt Prod. Réc.*Limit. Destruct. Germes

Pommier*Trt Prod. Réc.*Maladies de conservation

Pommier*Trt Prod. Réc.*Maladies de conservation

Vigne*Trt Part.Aer.*Esca et black dead arm

Pommier*Trt Part.Aer.*Feu bactérien

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon



Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Thrips

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Thrips

Porte graine*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers

Framboisier*Trt Part.Aer.*Aleurodes



Vigne*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Fraisier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Vigne*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Black rot

Cerisier*Trt Part.Aer.*Taphrina

Prunier*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chancres à champignons

Agrumes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Melon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses (1)

Rosier*Trt Part.Aer.*Chancres à champignons

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Melon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Cerisier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pêcher*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pommier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Prunier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Pêcher*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Acariens et phytoptes

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Pucerons

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Cochenilles



Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Agrumes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Agrumes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Vigne*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Sem.*Champignons autres que pythiacées

Seigle*Trt Sem.*Champignons autres que pythiacées

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma



Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons

Vigne*Trt Part.Aer.*Cicadelles

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Agrumes*Trt Part.Aer.*Chancre du collet

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chancres à champignons



Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Brunissures

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Maladies des taches 

foliaires

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Anthracnose(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Ravageurs 

divers (1)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Thrips

Rosier*Trt Part.Aer.*Thrips

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Porte graine*Trt Part.Aer.*Maladies diverses

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Agrumes*Trt Part.Aer.*Chancre du collet



Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chancres à champignons

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Brunissures

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Maladies des taches 

foliaires

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Anthracnose(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Blé*Trt Sem.*Champignons autres que pythiacées

Seigle*Trt Sem.*Champignons autres que pythiacées

Avoine*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pois*Trt Part.Aer.*Oïdium(s) (1)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Seigle*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Agrumes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cerisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Olivier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Fraisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Navet*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poireau*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Carotte*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Crucifères oléagineuses*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Soja*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tournesol*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Tabac*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Bananier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Rosier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Forêt*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Kiwi*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages



Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Black rot

Vigne*Trt Part.Aer.*Black rot

Agrumes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen



Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon



Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chataignier*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses (1)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Maladies 

diverses (1)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Melon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pois écossés frais*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Maladies des taches 

foliaires

Rosier*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Chataignier*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Noisetier*Trt Part.Aer.*Anthracnose(s)

Noisetier*Trt Part.Aer.*Dépérissement cryptogamique

Prunier*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Agrumes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Taphrina

Amandier*Trt Part.Aer.*Chancres à champignons

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Amandier*Trt Part.Aer.*Chancres à champignons

Chataignier*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Noisetier*Trt Part.Aer.*Anthracnose(s)

Noisetier*Trt Part.Aer.*Dépérissement cryptogamique

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Agrumes*Trt Prod. Réc.*Maladies de conservation

Agrumes*Trt Part.Aer.*Mouches

Cultures tropicales*Trt Part.Aer.*Mouches

Pêcher*Trt Part.Aer.*Mouches des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Mouches des fruits

Vigne*Trt Part.Aer.*Mouches

Amandier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cassissier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Cerisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Framboisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Oignon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Olivier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Poireau*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Prunier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages



Riz*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Rosier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Agrumes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tabac*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Amandier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cassissier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cerisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages



Framboisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Oignon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Olivier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poireau*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Pommier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Prunier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Riz*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Rosier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Agrumes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Tabac*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Olivier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Riz*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Traitements généraux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages 

(1)

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poireau*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Oignon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Chenilles phytophages



Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Navet*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pois écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots



Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Acariens

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Pucerons

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Acariens

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Acariens, 

phytoptes et tarsonèmes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Rosier*Trt Part.Aer.*Acariens

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Acariens

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Acariens, 

phytoptes et tarsonèmes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Acariens

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Acariens

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Porte graine*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers

Cassissier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Framboisier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Framboisier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Vigne*Trt Part.Aer.*Esca et black dead arm

Vigne*Trt Part.Aer.*Esca et black dead arm

Vigne*Trt Part.Aer.*Eutypiose



Vigne*Trt Part.Aer.*Esca et black dead arm

Vigne*Trt Part.Aer.*Eutypiose

Vigne*Trt Part.Aer.*Esca et black dead arm

Vigne*Trt Part.Aer.*Eutypiose

Vigne*Trt Part.Aer.*Esca et black dead arm

Vigne*Trt Part.Aer.*Eutypiose

Agrumes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Cerisier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Amandier*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Amandier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Amandier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Chataignier*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Melon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon



Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Choux*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon



Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots



Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots

Riz*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Tabac*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Tomate*Trt Part.Aer.*Acariens

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Pucerons

Tomate*Trt Part.Aer.*Acariens



Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Pucerons

Concombre*Trt Part.Aer.*Acariens

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Pucerons

Fraisier*Trt Part.Aer.*Acariens

Fraisier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pucerons



Laitue*Trt Sol*Nématodes

Carotte*Trt Sol*Nématodes

Concombre*Trt Sol*Nématodes

Melon*Trt Sol*Nématodes

Poivron*Trt Sol*Nématodes

Tabac*Trt Sol*Nématodes

Tomate*Trt Sol*Nématodes

Carotte*Trt Sol*Nématodes

Concombre*Trt Sol*Nématodes

Melon*Trt Sol*Nématodes

Poivron*Trt Sol*Nématodes

Tabac*Trt Sol*Nématodes

Tomate*Trt Sol*Nématodes

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage



Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pois écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Forêt*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Vigne*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Tomate*Trt Sol*Nématodes

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Chataignier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Traitements généraux*Trt Part.Aer.*Glu (1)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poireau*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers



Tabac*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Crucifères oléagineuses*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Soja*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tournesol*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Framboisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cassissier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Cresson alenois*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Navet*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Oignon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Rosier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Ananas*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Bananier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Canne à sucre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Corossol*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fruit de la passion*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Litchi*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Chanvre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Sorgho*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Graines protéagineuses*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages



Agrumes*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Blé*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose



Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Avoine*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Noisetier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pois écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Epinard*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Salsifis*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Agrumes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles



Cerisier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Crucifères oléagineuses*Trt Sem.*Champignons autres que 

pythiacées

Crucifères oléagineuses*Trt Sem.*Stimul. Déf. Naturelles

Céréales à paille*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Vigne*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Laitue*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Pommier*Trt Part.Aer.*Feu bactérien

Pommier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots

Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe



Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Prunier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages



Olivier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Cassissier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Cerisier*Trt Part.Aer.*Insectes xylophages

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Poivron*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Framboisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Cassissier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Pucerons

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Porte graine - Betterave industrielle et fourragère*Trt 

Part.Aer.*Mildiou(s)

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Mildiou et rouille blanche

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Rouille(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)



Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Pommier*Trt Part.Aer.*Act. Qual. Fruits

Carotte*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pois écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Pommier*Trt Part.Aer.*Act. Qual. Fruits

Carotte*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pois écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Agrumes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Cerisier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages



Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Houblon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tabac*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Cerisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Kiwi*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cresson alenois*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages



Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Monilioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Cassissier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Framboisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Acariens et phytoptes

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Cochenilles

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Pucerons

Pêcher*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles



Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s) (1)

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Vigne*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Amandier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Mouches des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Mouches des fruits



Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Prunier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Porte graine*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Pucerons

PPAM - non alimentaires*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers



Vigne*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Cultures légumières*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Fraisier*Trt Sol*Ravageurs du sol

Arbres et arbustes*Trt Sol*Ravageurs du sol

Cultures ornementales*Trt Sol*Ravageurs du sol

Fraisier*Trt Sol*Ravageurs du sol



Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Vigne*Trt Part.Aer.*Thrips

Oignon*Trt Part.Aer.*Thrips

Poireau*Trt Part.Aer.*Thrips

Fraisier*Trt Part.Aer.*Thrips

Fraisier*Trt Part.Aer.*Acariens

Concombre*Trt Part.Aer.*Thrips

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Acariens

Melon*Trt Part.Aer.*Thrips

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Acariens



Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Acariens

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Acariens

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Epinard*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage



Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pommier*Trt Part.Aer.*Act. Qual. Fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens



Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Epinard*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Artichaut*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Oïdium(s)



Noisetier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Salsifis*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Framboisier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes



Manguier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Papayer*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Maladies des taches 

brunes

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Blé*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)



Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Fraisier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Acariens

Poivron*Trt Part.Aer.*Acariens

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Thrips

Melon*Trt Part.Aer.*Thrips

Concombre*Trt Part.Aer.*Acariens

Melon*Trt Part.Aer.*Acariens

Laitue*Trt Part.Aer.*Pucerons

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Pucerons



Choux*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Fraisier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Fraisier*Trt Part.Aer.*Thrips

Fraisier*Trt Part.Aer.*Acariens

Pomme de terre*Trt Sol*Ravageurs du sol

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Pêcher*Trt Part.Aer.*Thrips

Pêcher*Trt Part.Aer.*Mouches des fruits

Cerisier*Trt Part.Aer.*Mouches

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Thrips

Agrumes*Trt Part.Aer.*Mouches

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Haricots écossées frais*Trt Part.Aer*Aleurodes

Haricots et Pois non écossées frais*Trt Part.Aer*Aleurodes

Pois écossées frais*Trt Part.Aer*Aleurodes

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer*Aleurodes

Kaki*Trt Part.Aer.*Mouches des fruits

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Pucerons

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips



Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Thrips

Concombre*Trt Part.Aer.*Pucerons

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Thrips

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Mouches

Tomate*Trt Part.Aer.*Mouches

Concombre*Trt Part.Aer.*Mouches

Carotte*Trt Sol*Nématodes

Tomate*Trt Sol*Nématodes

Poivron*Trt Sol*Nématodes

Melon*Trt Sol*Nématodes

Laitue*Trt Sol*Nématodes

Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots

Bananier*Trt Prod. Réc.*Maladies de conservation

Pommier*Trt Prod. Réc.*Maladies de conservation



Agrumes*Trt Prod. Réc.*Maladies de conservation

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Monilioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Cassissier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Framboisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)



Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Artichaut*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Céleris*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Bactérioses

Chicorées - Production de racines*Trt 

Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Choux*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Haricots*Trt Part.Aer.*Bactérioses (1)

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Poireau*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poireau*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Melon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon



Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Oignon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Oignon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Agrumes*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Maladies du feuillage

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Framboisier*Trt Part.Aer.*Maladies du feuillage



Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Bananier*Trt Part.Aer.*Thrips

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Mouches



Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Choux*Trt Sem. Plants*Mouches

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Thrips

Haricots*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages (1)

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Thrips

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Pyrale(s) (1)

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Thrips

Oignon*Trt Part.Aer.*Thrips

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Thrips

Poireau*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Porte graine - Betterave industrielle et fourragère*Trt 

Part.Aer.*Lixus

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs des inflorescences

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs du feuillage

Porte graine - Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Mouches

Vigne*Trt Part.Aer.*Thrips

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Fines herbes*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Papillon palmivore

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Charançon rouge du 

palmier

Agrumes*Trt Part.Aer.*Maladies diverses

Agrumes*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)



Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Taphrina

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Tabac*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Acariens

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Rosier*Trt Part.Aer.*Acariens

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Acariens galligènes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Cicadelles et cercopides

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Psylle(s)



Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Pucerons galligènes et 

laineux

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Punaises et tigres

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Thrips

Cultures florales et plantes vertes*Trt 

Part.Aer.*Cochenilles

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Acariens, 

phytoptes et tarsonèmes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Virus non 

persistants

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Cicadelles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pommier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Thrips

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Thrips

Rosier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Rosier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cerisier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Prunier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Tabac*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Traitements généraux*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. 

Ravageurs (1)



Cerisier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pêcher*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pommier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Prunier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Cerisier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pêcher*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pommier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Prunier*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Pêcher*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Acariens et phytoptes

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Pucerons

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles



Prunier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Agrumes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Agrumes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Vigne*Trt Part.Aer.*Stad. Hivern. Ravageurs

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Poivron*Trt Part.Aer.*Pucerons

Bananier*Trt Prod. Réc.*Act. Qual. Fruits

Tomate*Trt Sem. Plants*Virus 

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes



Pommier*Trt Part.Aer.*Puceron lanigère

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Prunier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Cerisier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Cerisier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Kiwi*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Vigne*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Framboisier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Framboisier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Cassissier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Cassissier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Figuier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Crucifères oléagineuses*Trt Part.Aer.*Sclérotiniose

Blé*Trt Part.Aer.*Fusarioses



Orge*Trt Part.Aer.*Fusarioses

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Concombre*Trt Part.Aer.*maladies des taches brunes

Concombre*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Maladies 

des taches foliaires



Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pourriture 

grise

Poivron*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Poivron*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Tomate*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Framboisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Bananier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Carotte*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Choux*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Rouille(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Infusions (séchées)*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques

Kiwi*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles



Laitue*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Navet*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poireau*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Salsifis*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tabac*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tabac*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Cassissier*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Bananier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Carotte*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Choux*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Rouille(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Infusions (séchées)*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques

Kiwi*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Laitue*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Navet*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Poireau*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Salsifis*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tabac*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tabac*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Cassissier*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Laitue*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Agrumes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches noires

Rosier*Trt Part.Aer.*Rouille(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Rosier*Trt Part.Aer.*Acariens

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Rouille(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Acariens, 

phytoptes et tarsonèmes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Rouille(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Melon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)



Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Papayer*Trt Part.Aer.*Acariens

Avocatier*Trt Part.Aer.*Acariens

Fraisier*Trt Part.Aer.*Acariens

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Concombre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Pêcher*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Acariens

Prunier*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Goyavier*Trt Part.Aer.*Acariens

Légumes racines et tubercules tropicaux*Trt 

Part.Aer.*Acariens

Pomme de terre*Trt Tuber. Semences*Champignons 

autres que pythiacées

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons

Vigne*Trt Part.Aer.*Cicadelles

Vigne*Trt Part.Aer.*Cicadelles



Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Noyer*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits



Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cerisier*Trt.Part.Aer.* Chenilles phytophages

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Prunier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Kiwi*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Agrumes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Olivier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Vigne*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Forêt*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Tabac*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pomme de terre*Trt Prod. Réc.*Limit. Destruct. Germes

Oignon*Trt Part.Aer.*Limit. Destruct. Germes

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips



Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Bananier*Trt Part.Aer.*Thrips

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Mouches

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Choux*Trt Sem. Plants*Mouches

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Thrips

Haricots*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages (1)

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Thrips

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Pyrale(s) (1)

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Thrips

Oignon*Trt Part.Aer.*Thrips

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Thrips

Poireau*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - Betterave industrielle et fourragère*Trt 

Part.Aer.*Lixus

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs des inflorescences

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs du feuillage

Porte graine - Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Mouches

Vigne*Trt Part.Aer.*Thrips

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Fines herbes*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Concombre*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Laitue*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles



Fraisier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Tomate*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Melon*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Vigne*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Forêt*Trt Souches*Pourridiés

Forêt*Trt Souches*Pourridiés

Forêt*Trt Souches*Pourridiés

Crucifères oléagineuses*Trt Part.Aer.*Sclérotiniose

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Pommier*Trt Part.Aer.*Feu bactérien

Pêcher*Trt Part.Aer.*Monilioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Amandier*Trt Part.Aer.*Monilioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Tomate*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Poivron*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses



Poivron*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Pomme de terre*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Framboisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

PPAMC*Trt Part.Aer.*Bactérioses



PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques

Artichaut*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tabac*Trt Part.Aer.*Sclérotiniose

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Champignons*Trt Sol*Champignons compétiteurs

Tabac*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Pommier*Trt Part.Aer.*Stemphyliose

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Champignons*Trt Substrats*Désinfection



Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Avocatier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Bananier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Champignons*Trt Substrats*Désinfection

Concombre*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Cultures ornementales*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. 

naturelles

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Fruits à noyau*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Laitue*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Manguier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Melon*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Petits fruits*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Pommier*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

PPAMC*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Tomate*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Vigne*Trt Part.Aer.*Stimul. Déf. naturelles

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Fraisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Framboisier*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Laitue*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses

Champignons*Trt Sol*Champignons compétiteurs

Poivron*Trt Part.Aer.*Pourriture grise et sclérotinioses



Tabac*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Tabac*Trt Part.Aer.*Sclérotiniose

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Champignons autres que pythiacées

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Champignons autres que pythiacées

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Champignons autres que pythiacées

Céréales*Trt Prod. Réc.*Ravageurs des denrées stockées

Céréales*Trt Prod. Réc.*Ravageurs des denrées stockées

Traitements généraux*Trt Sol*Limaces et escargots

Houblon*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Act. Qual. Fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches noires

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Epinard*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Act. Qual. Fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Noyer*Trt Part.Aer.*Mouches

Agrumes*Trt Part.Aer.*Cicadelles, cercopides et psylles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons



Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cerisier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Pommier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Prunier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Vigne*Trt Part.Aer.*Cicadelles

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s)



Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tabac*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures tropicales*Trt Part.Aer.*Mouches

Agrumes*Trt Part.Aer.*Mouches

Cultures tropicales*Trt Part.Aer.*Mouches

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Bananier*Trt Part.Aer.*Thrips

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Mouches

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Choux*Trt Sem. Plants*Mouches

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Thrips

Haricots*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages (1)

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Thrips

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Pyrale(s) (1)



Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Thrips

Oignon*Trt Part.Aer.*Thrips

Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Thrips

Poireau*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - Betterave industrielle et fourragère*Trt 

Part.Aer.*Lixus

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs des inflorescences

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs du feuillage

Porte graine - Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Vigne*Trt Part.Aer.*Mouches

Vigne*Trt Part.Aer.*Thrips

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Fines herbes*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Rosier*Trt Part.Aer.*Acariens

Cultures florales et plantes vertes*Trt 

Part.Aer.*Cochenilles

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Acariens

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Cicadelles

Rosier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Rosier*Trt Part.Aer.*Cochenilles

Rosier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Acariens et phytoptes

Rosier*Trt Part.Aer.*Acariens



Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Acariens

Rosier*Trt Part.Aer.*Aleurodes

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Cicadelles

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips



Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Bananier*Trt Part.Aer.*Thrips

Chicorées - Production de chicons*Trt Sem. 

Plants*Mouches

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Choux*Trt Sem. Plants*Mouches

Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Fraisier*Trt Part.Aer.*Thrips

Haricots*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages (1)

Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Laitue*Trt Part.Aer.*Thrips

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Pyrale(s) (1)

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Thrips

Oignon*Trt Part.Aer.*Thrips



Pêcher*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pêcher*Trt Part.Aer.*Thrips

Poireau*Trt Part.Aer.*Thrips

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Thrips

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - Betterave industrielle et fourragère*Trt 

Part.Aer.*Lixus

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs des inflorescences

Porte graine - Légumineuses fourragères*Trt 

Part.Aer.*Ravageurs du feuillage

Porte graine - Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Coléoptères phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Mouches

Vigne*Trt Part.Aer.*Thrips

Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Fines herbes*Trt Part.Aer.*Thrips

Tomate*Trt Part.Aer.*Thrips

Maïs*Trt Sol*Ravageurs du sol

Maïs doux*Trt Sol*Ravageurs du sol

Pomme de terre*Trt Sol*Ravageurs du sol



Framboisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Framboisier*Trt Part.Aer.*Mouches

Framboisier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Framboisier*Trt Part.Aer.*Mouches

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Cerisier*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Fraisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Laitue*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Coryneum et polystigma

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)



PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Tomate*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Tomate*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Melon*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

PPAMC*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pommier*Trt Part.Aer.*Psylle(s)

Cerisier*Trt Part.Aer.*Pucerons



Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Olivier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pêcher*Trt Part.Aer.*Pucerons

Pommier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Prunier*Trt Part.Aer.*Pucerons

Cultures tropicales*Trt Part.Aer.*Mouches

Agrumes*Trt Part.Aer.*Mouches

Cultures tropicales*Trt Part.Aer.*Mouches

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive



Cultures ornementales*Trt Sol*Trachéomycoses

Cultures ornementales*Trt Sol*Trachéomycoses

Cultures ornementales*Trt Sol*Trachéomycoses

Cultures ornementales*Trt Sem. Plants*Trachéomycoses

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)



Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures fruitières*Trt Sol*Avt Plantation

Cultures ornementales*Trt Sol*Pourridiés



Manguier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Papayer*Trt Part.Aer.*Acariens

Fruit de la passion*Trt Part.Aer.*Acariens

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Concombre*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Fraisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Laitue*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Pois écossés frais*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Act. Qual. Fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Oïdium(s)

PPAMC*Trt Part.Aer.*Maladies fongiques (1)

Rosier*Trt Part.Aer.*Maladies des taches noires

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Salsifis*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Acariens

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Epinard*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Septoriose(s)

Céréales*Trt Prod. Réc.*Ravageurs des denrées stockées

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs doux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Porte graine - Maïs*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)

Carotte*Trt Part.Aer.*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Part.Aer.*Maladies des taches brunes

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Pomme de terre*Trt Tuber. Semences*Champignons 

autres que pythiacées

Pomme de terre*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Epices*Trt Sol*Maladies fongiques

Epices*Trt Sol*Maladies fongiques

Epices*Trt Sol*Maladies fongiques

Epices*Trt Sol*Maladies fongiques

Epices*Trt Sol*Maladies fongiques



Epices*Trt Sol*Maladies fongiques

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques

Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques

Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques

Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques

Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques



Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques

Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques

Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques



Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques

Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques

Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques

Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Cultures fruitières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures fruitières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Gazons de graminées*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Gazons de graminées*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques



Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Epices*Trt Sol*Maladies fongiques

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques

Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques

Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Cultures fruitières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Gazons de graminées*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Gazons de graminées*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)



Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

PPAMC*Trt Sem. Plants*Maladies fongiques (1)

PPAMC*Trt Sem. Plants*Maladies fongiques (1)

PPAMC*Trt Sem. Plants*Maladies fongiques (1)

PPAMC*Trt Sem. Plants*Maladies fongiques (1)

PPAMC*Trt Sem. Plants*Maladies fongiques (1)

PPAMC*Trt Sem. Plants*Maladies fongiques (1)

PPAMC*Trt Sem. Plants*Maladies fongiques (1)



Carotte*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Carotte*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Céleri-branche*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Choux à inflorescence*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Choux*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Choux*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Concombre*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Concombre*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Cultures ornementales*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Epices*Trt Sol*Maladies fongiques

Fines herbes*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Fines Herbes*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Fraisier*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Fraisier*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Infusions (séchées)*Trt Sol*Maladies fongiques



Laitue*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Melon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Melon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Navet*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Navet*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Oignon*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Oignon*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Poireau*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Poireau*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Poivron*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Poivron*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

Porte graine*Trt Sol*Maladies fongiques



Tomate*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Tomate*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées



Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)



Cultures fruitières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Gazons de graminées*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Gazons de graminées*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées

Haricots*Trt Sol*Champignons (pythiacées)



Haricots*Trt Sol*Champignons autres que pythiacées

PPAMC*Trt Sol*Maladies fongiques

Traitements généraux*Trt Répulsif*Cervidés

Traitements généraux*Trt Répulsif*Cervidés

Traitements généraux*Trt Répulsif*Cervidés



Cultures légumières*Trt Irrigation loc.*Champignons 

(pythiacées)

Tomate*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Irrigation loc.*Champignons (autres que 

pythiacées)

Tomate*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)

Laitue*Trt Irrigation loc.*Champignons (autres que 

pythiacées)



Poivron*Trt Irrigation loc.*Champignons (autres que 

pythiacées)

Poivron*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)

Arbres et arbustes*Trt Irrigation loc.*Champignons (autres 

que pythiacées)

Arbres et arbustes*Trt Irrigation loc.*Champignons 

(pythiacées)

Melon*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)

Melon*Trt Irrigation loc.*Champignons (autres que 

pythiacées)



Cultures ornementales*Trt Irrigation loc.*Champignons 

(pythiacées)

Cultures ornementales*Trt Irrigation loc.*Champignons 

(autres que pythiacées)

Fraisier*Trt Irrigation loc.*Champignons (pythiacées)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Irrigation 

loc.*Champignons ( autres que pythiacées)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Irrigation 

loc.*Champignons (pythiacées)

Cultures légumières*Trt Irrigation loc.*Champignons 

(autres que pythiacées)



Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pomme de terre*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Tabac*Trt Part.Aer.*Virus non persistants

Vigne*Trt Plants Boutures*Esca et black dead arm

Vigne*Trt Part.Aer.*Esca et black dead arm

Vigne*Trt Part.Aer.*Eutypiose

Vigne*Trt Part.Aer.*Pourriture grise

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Olivier*Trt Part.Aer.*Mouche de l'olive

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Betterave industrielle et fourragère*Trt Part.Aer.*Maladies 

du feuillage

Avocatier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Manguier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Papayer*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cassissier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Framboisier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Poivron*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Salsifis*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)



Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Erinose

Vigne*Trt Part.Aer.*Excoriose

Rosier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pêcher*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Orge*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Houblon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Blé*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)



Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Melon*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Tomate*Trt Sem. Plants*Virus 

Tomate*Trt Sem. Plants*Virus 

Vigne*Trt Part.Aer.*Oïdium(s)

Traitements généraux*Trt Répulsif*Cervidés

Traitements généraux*Trt Répulsif*Lapin et lièvre

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons (pythiacées) 

(1)

Traitements généraux*Trt Sol*Champignons autres que 

pythiacées (1)

Cultures légumières*Trt Sol*Champignons (pythiacées)

Concombre*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Laitue*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poireau*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles foreuses des fruits

Pommier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Riz*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Traitements généraux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages 

(1)

Arbres et arbustes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cultures florales et plantes vertes*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Rosier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Oignon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



PPAMC*Trt Part.Aer.*Ravageurs divers (1)

Porte graine - PPAMC, Florales et Potagères*Trt 

Part.Aer.*Chenilles phytophages

Betterave potagère*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Epinard*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Chicorées - Production de racines*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Céleri-branche*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Fines Herbes*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Navet*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Haricots et pois non écossés frais*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Légumineuses potagères (sèches)*Trt Part.Aer.*Chenilles 

phytophages

Poivron*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Traitements généraux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages 

(1)

Melon*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Artichaut*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Choux*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Olivier*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages



Vigne*Trt Part.Aer.*Tordeuses de la grappe

Tomate*Trt Part.Aer.*Chenilles phytophages

Cerisier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Fruits à coque*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Kiwi*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Olivier*Trt Part.Aer.*Maladie de l'oeil de paon

Pêcher*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Pêcher*Trt Part.Aer.*Cloque(s)

Pommier*Trt Part.Aer.*Chancre européen

Pommier*Trt Part.Aer.*Maladies du feuillage

Pommier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Prunier*Trt Part.Aer.*Bactérioses

Prunier*Trt Part.Aer.*Tavelure(s)

Vigne*Trt Part.Aer.*Mildiou(s)









































































Conditions d'emploi

Stade d'application : à l'apparition des symptômes.

Tomate de plein champs uniquement

Efficacité montrée sur oïdium

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur oïdium. | 

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur mildiou. | 

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Pourriture 

grise. | 

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Pourriture 

grise. | 

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur oïdium. | 

Efficacité montrée sur mildiou, oïdium et pourriture grise. | 

Efficacité montrée sur oïdium.

- Également autorisé sous abri. | - La dose d'emploi est limitée à 3,3 

L/ha en raison de l'absence d'essais efficacité à la dose 

revendiquée.

- Également autorisé sous abri. | - La dose d'emploi est limitée à 2 

L/ha en raison de l'absence d'essais à la dose revendiquée.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 application 

par culture pour contrôler l'ensemble des maladies.
Eviter les traitements tardifs sur raisin de table afin de limiter le 

phénomène de marquage.

Liste des produits de protection des cultures utilisables en France en AB
Version du 30 juin 2020 sur la base de l'open data du 04 juin 2020



Stade d'application : à l'apparition des symptômes.

Stade d'application : à l'apparition des symptômes. | Intervalle 

minimum entre les applications : 10 jours.

Stade d'application : à l'apparition des symptômes. | Intervalle 

minimum entre les applications : 10 jours.

Stade d'application : à l'apparition des symptômes. | Intervalle 

minimum entre les applications : 10 jours.

6 applications par an et par cycle cultural.  

5 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.



5 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies

Efficacité montrée sur Phytophthora sp.

Uniquement sur pommier. | 1 application par an et par culture 

pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur pommier, poirier, cognassier, nashi.  | 1 

application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Uniquement sur pommier, poirier, cognassier, nashi. | 1 application 

par an et par culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur pêcher et abricotier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur pêcher. | 1 application par an et par culture pour 

contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur abricotier. | 1 application par an et par culture 

pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur prunier. | 1 application par an et par culture pour 

contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur prunier | 1 application par an et par culture pour 

contrôler l'ensemble des maladies.

Application en absence de fruits. | 2 applications par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Application en absence de fruits. | 2 applications par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur noyer. | 

Uniquement sur noisetier.

Uniquement sur 'tomate' de bouche | Egalement autorisé sous 

abri. | 5 applications par an et par culture sur l'ensemble du 

complexe de maladies.

Uniquement sur 'tomate' industrielle. | 5 applications par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur 'tomate' de bouche | Egalement autorisé sous 

abri. | 5 applications par an et par culture pour contrôler 

l'ensemble des maladies.

Uniquement sur 'tomate' industrielle. | 5 applications par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur ail et oignon.

Uniquement sur concombre et courgette. | Egalement autorisé 

sous abri.

Uniquement sur melon.

Uniquement sur laitue.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours.

Egalement autorisé sous abri.  | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | 

Egalement autorisé sous abri.  | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours.

Egalement autorisé sous abri.  | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | 

Egalement autorisé sous abri.  | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours.  | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Dose exprimée en g/kg de compost 

(soit 15 g/100kg de compost). | Application à l'ensemencement. | 

Egalement autorisé sous abri.

Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) 

n°1107/2009.

Sur concombre et courgette. | Dose d'emploi de 0,035 à 0,070 

kg/ha. | Intervalle entre applications : 7 à 10 jours.

 | Dose d'emploi de 0,035 à 0,070 kg/ha. | Intervalle entre 

applications : 7 à 10 jours.

 | Dose d'emploi de 0,035 à 0,070 kg/ha. | Intervalle entre 

applications : 7 à 10 jours.

 | Dose d'emploi de 0,035 à 0,070 kg/ha. | Intervalle entre 

applications : 7 à 10 jours.

 | Dose d'emploi de 0,035 à 0,070 kg/ha. | Intervalle entre 

applications : 7 à 10 jours.

Sur tomate et aubergine. | Dose d'emploi de 0,035 à 0,070 kg/ha. | 

Intervalle entre applications : 7 à 10 jours.

Stade d'application: A appliquer au début de la véraison 

Uniquement sur pommier, cognassier et nashi. Première 

application à la dose maximale de 50 kg/ha (après la récolte des 

fruits) suivie, au plus, de quatre applications à la dose maximale de 

30 kg/ha.

Première application à la dose maximale de 50 kg/ha (après la 

récolte des fruits) suivie, au plus, de quatre applications à la dose 

maximale de 30 kg/ha.



Première application à la dose maximale de 50 kg/ha (après la 

récolte des fruits) suivie, au plus, de quatre applications à la dose 

maximale de 30 kg/ha. 5 applications maximum par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement sur poirier. Première application à la dose maximale 

de 50 kg/ha (après la récolte des fruits) suivie, au plus, de quatre 

applications à la dose maximale de 30 kg/ha. 

Efficacité montrée sur cicadelles. Première application à la dose 

maximale de 50 kg/ha suivie, au plus, de quatre applications à la 

dose maximale de 30 kg/ha. 

Première application à la dose maximale de 50 kg/ha (après la 

récolte des fruits) suivie, au plus, de quatre applications à la dose 

maximale de 30 kg/ha.

Efficacité montrée sur Empoasca vitis. 1ère application au début du 

vol des cibles.

Egalement autorisé sous abri.

Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) 

n°1107/2009.

5 applications maximum par cycle cultural. 

Autorisé avec un intervalle de 7 jours entre les applications sous 

serre et sous tunnel. | Application au stade BBCH 41-49 pour des 

applications sur feuilles et BBCH 51-59 pour des applications sur 

bouton floral.                                                                                                            

Autorisé avec un intervalle de 7 jours entre les applications en plein 

champ, sous serre et sous tunnel.

Autorisé avec un intervalle de 7 jours entre les applications en plein 

champ, sous serre et sous tunnel.



Egalement autorisé sur piment et chilis.: | Autorisé avec un 

intervalle de 7 jours pour des applications sous serre et sous tunnel. 

Egalement autorisé sur poirier, cognassier, nèfle, nashi, pommette 

avec un intervalle de 8 jours entre les applications. | 

Egalement autorisé sur aubergne, pepino, physalis et baie de goji.    

: | Autorisé avec un intervalle de 7 jours pour des applications sous 

serre et sous tunnel.

Uniquement sous abri. 2 applications au maximum par cycle 

cultural. Application uniquement à l'aide d'un automate. Usage 

autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) 

n°1107/2009

Uniquement autorisé sous abri, pour des cultures hors sol. | 20 

applications réparties en 5 séquences de 4 applications avec un 

intervalle minimum de 7 jours entre les applications et avec un 

intervalle de 42 jours entre chaque séquence.

Uniquement autorisé sous abri, pour des cultures hors sol. | 20 

applications réparties en 5 séquences de 4 applications avec un 

intervalle minimum de 7 jours entre les applications et avec un 

intervalle de 42 jours entre chaque séquence.

Uniquement autorisé sous abri, pour des cultures hors sol. | 20 

applications réparties en 5 séquences de 4 applications avec un 

intervalle minimum de 7 jours entre les applications et avec un 

intervalle de 42 jours entre chaque séquence.

- Dose d'emploi : | 15,4 à 25,6 L/m3 soit 0,6 à 1 L/m3 d'éthylène 

pendant 48 h (durée maximale cumulée de 2 traitements de 24 h 

maximum). | - 1 application (de 12 à 24 h) à 2 applications (de 24 h 

maximum chacune) par lot stocké selon le stade de maturité



1 application maximum par lot. | Uniquement en chambre de 

mûrissement. | Durée maximale de traitement : 72 heures. | Usage 

autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) 

n°1107/2009

7,5 kg/ha équivalent à 0,5 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1500 L/ha revendiqué. 

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha.

7,5 kg/ha équivalent à 1,25 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 600 L/ha.

Également autorisé sous abri.

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha.

Efficacité montrée sur Erysiphe betae.

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha.

Également autorisé sous abri.

efficace contre oïdium 

Eviter les traitements tardifs après nouaison sur raisin de table. 

Uniquement sur colza et moutarde. | Efficacité montrée sur 

Alternaria brassicae | 

Uniquement sur colza et moutarde | 

Uniquement sur colza

1 application par lot | Uniquement en chambre de mûrissement

1 application par lot | Uniquement en chambre de mûrissement



Sauf plant de pomme de terre.: | 

Avant le début du premier vol, diffusion 5 mois. Efficacité montrée 

sur la tordeuse eudémis (Lobesia botrana). 

Dose d'emploi : 90 mL/tonne de tubercules (1ère application) puis 

30 mL/tonne de tubercules (applications suivantes).

Dose d'emploi : 90 mL/tonne de tubercules (1ère application) puis 

30 mL/tonne de tubercules (applications suivantes).

- Vaporisation à froid, application en continu à la dose de 1 à 2 

mL/tonne/jour. | - Dose maximale exprimée par lot de tubercules.

Pomme, poire: Efficacité acceptable uniquement en traitement par 

thermothérapie à 48°C sur Gloeosporium  des pommes et des 

poires. Autorisé uniquement contre Gloeosporium. Temps de 

contact 2 mn  1 litre de spécialité permet de traiter 4,125 tonnes de 

fruits.

Pomme, poire: Efficacité acceptable uniquement en traitement par 

thermothérapie à 48°C sur Gloeosporium  des pommes et des 

poires. Autorisé uniquement contre Gloeosporium. Temps de 

contact 2 mn  1 litre de spécialité permet de traiter  5,5 tonnes de 

fruits.

 Equivalence de la dose retenue :  soit 7.5E12 ufc/ha (dont 3,75E12 

ufc/ha pour Aureobasidium pullulas souche DSM 14941 et 3,75E12 

ufc/ha pour Aureobasidium pullulas souche DSM 14940) + 10,5 

kg/ha d'acide citrique. | Intervalle entre les applications : 2 jours.

Raisin de cuve et raisin de table: | 

Pour la tomate de bouche (plein champ et serre) et l'aubergine : | 

En application pleine dose ou en applications fractionnées de la 

dose maximale autorisée sans dépasser la dose de 4000 g de cuivre 

metal/ha/an et par parcelle.

Pour olive de table et olive destinée à la production d'huile.: | En 

application pleine dose ou en applications fractionnées de la dose 

maximale autorisée sans dépasser la dose de 4000 g de cuivre 

metal/ha/an et par parcelle.



Pour la tomate industrielle.: | En application pleine dose ou en 

applications fractionnées de la dose maximale autorisée sans 

dépasser la dose de 4000 g de cuivre metal/ha/an et par parcelle.

En application pleine dose ou en applications fractionnées de la 

dose maximale autorisée sans dépasser la dose de 4000 g de cuivre 

metal/ha/an et par parcelle. | Sur raisin de table : utilisation 

déconseillée au-delà du stade BBCH 17. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications: 5 jours. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications: 5 jours. | 

Autorisé uniquement sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 

Uniquement sous abri. | Intervalle minimum entre les applications : 

5 jours. | 



Uniquement autorisé sur raisin de table sous abri. | Intervalle 

minimum entre les applications : 5 jours.

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri. 

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri. Uniquement pour la production de plants.

Uniquement sur noyer, noisetier et châtaigner

1 application par an pour contrôler l'ensemble des maladies.

1 application par an pour contrôler l'ensemble des maladies.

1 application par an pour contrôler l'ensemble des maladies.

Uniquement sur pommier, poirier, cognassier et nashi | 2 

applications par an et par culture en végétation pour contrôler 

l'ensemble des maladies

Uniquement sur pommier

Uniquement sur pommier, poirier, cognassier et nashi | 2 

applications par an et par culture en végétation pour contrôler 

l'ensemble des maladies

1 application par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies | 

1 application par an pour contrôler l'ensemble des maladies.

1 application par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies

5 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies



Uniquement sur tomate | 5 applications par culture et par an pour 

contrôler l'ensemble des maladies

Uniquement sur oignon et ail.

Uniquement sur concombre et courgette

Uniquement sur melon, pastèque et potiron

Efficacité montrée sur chancre des cyprès (Seiridium cardinale).

Efficacité montrée sur Phytophthora sp. sur fruits

Raisin de table : ne pas appliquer au delà du stade d'application: | 

Noyers: | Par pulvérisation.                                                              

Emploi autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.



PECHER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * BACTERIOSES  | 

PECHER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * DEPERISSEMENT BACTERIEN  

| 



Uniquement Abricotier: | ABRICOTIER * TRAIT. PARTIES AERIENNES 

* BACTERIOSES  | 

POMMIER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * CHANCRE EUROPEEN  | 

Uniquement Poirier, cognassier, Nashi: | POIRIER - COGNASSIER - 

NASHI * TRAIT. PARTIES AERIENNES * CHANCRE EUROPEEN  | 

pêcher: | PECHER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * BACTERIOSES  | 

pêcher: | PECHER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * DEPERISSEMENT 

BACTERIEN  | 

abricotier: | ABRICOTIER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * 

BACTERIOSES  | 

Traiter préventivement à la contamination, lorsque le risque est 

signalé dans le Bulletin de santé du végétal et qu'une intervention 

est nécessaire. | Risque de marquage des grappes sur raisin de 

table en application après le stade nouaison.



Noyers: | Par pulvérisation.                                                              

Emploi autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Tout : | Par pulvérisation.                                                              Emploi 

autorisé dans les jardins.

Mention abeilles : emploi autorisé durant la floraison et au cours 

des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence 

des abeilles.

Pommier, poirier, cognassier et nashi.: | Stade d'application : Au 

plus tard : lorsque le début des vols de carpocapses commence ou 

lorsque les toutes premières captures sont relevées dans les pièges. 

Intervalle entre les applications : 150 jours.

- Efficacité montrée sur carpocapse. | - Ex : Emploi autorisé au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence d'abeilles.  | - Fl : Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.



- Efficacité montrée sur carpocapse et tordeuse orientale du 

pêcher. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | - Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abe

- Efficacité montrée sur carpocapse et tordeuse orientale du 

pêcher. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | - Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abe

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs. Intervalle minimum entre les applications 

: 15 jours. 

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Efficacité 

montrée sur acarien rouge (Panonychus ulmi). | Volume maximal 

de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.



Efficacité montrée sur Saissetia oleae. 4 applications maximum par 

culture et par parcelle pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

Efficacité montrée sur Parthenolecanium corni. Volume maximal de 

bouillie : 600 L/ha.

Efficacité montrée sur oïdium. | Betterave industrielle et fourragère

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Autorisé uniquement sur  la partie consommable des cultures 

suivantes : angélique, basilic, cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, 

laurier sauce, marjolaine, mélisse officinale, menthe sp, origan, 

oseille, persil (feuille), pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, 

carvi (feuille), coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, 

camomille romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée 

sauvage, violette odorante, roquette et cresson de terre : | 

Application pour lutter contre le mildiou



Sur noyer et noisetier: | 

Sur scarole,Frisée: | 

Sur pêcher

Sur abricotier

Sur pommier, poirier, cognassier, nashi: | 

Sur pommier, poirier, cognassier, nashi: | 

Sur pommier, poirier, cognassier, nashi: | 

Autorisé uniquement sur  la partie consommable des cultures 

suivantes : angélique, basilic, cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, 

laurier sauce, marjolaine, mélisse officinale, menthe sp, origan, 

oseille, persil (feuille), pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, 

carvi (feuille), coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, 

camomille romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée 

sauvage, violette odorante, roquette et cresson de terre : | 

Application pour lutter contre les bactérioses

Sur tomate: | 

Sur tomate

Sur pêcher: | DEPERISSEMENT BACTERIEN 

Sur abricotier



Pommier, poirier, cognassier et nashi.: | Stade d'application : Au 

plus tard : lorsque le début des vols de carpocapses commence ou 

lorsque les toutes premières captures sont relevées dans les pièges. 

Intervalle entre les applications : 150 jours.

Stade d'application à partir du vol de la 1ère génération. | Efficacité 

montrée sur Cydia pomonella.

Stade d'application à partir du vol de la 1ère génération. | Efficacité 

montrée sur Cydia pomonella.

Efficacité montrée sur Cydia pomonella et Grapholita molesta. 

Stade d'application : Avant le vol de la première génération jusqu'à 

la récolte des fruits. Nombre maximum d'applications : Non 

applicable.

Uniquement autorisé pour lutter contre eudémis (Lobesia botrana).

1ère application : 1 mois après l'apparition des premières éclosions 

des oeufs. 2ème application : 15 jours après le premier traitement, 

afin de lutter contre les larves. 3ème application : 1 mois après le 

second traitement, afin de détruire les adultes.

Efficacité montrée sur Cydia pomonella. Stade d'application : avant 

le vol de la première génération.

Efficacité montrée sur Cydia pomonella. Stade d'application : avant 

le vol de la première génération.

Autorisé uniquement contre Eudémis.



Uniquement sur pommier et poirier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

Uniquement sur pommier et poirier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

Uniquement sur pommier et poirier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

Uniquement sur pêcher et nectarinier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.



1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

Uniquement sur culture récoltées en frais. | Intervalle minimum 

entre les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Uniquement sur culture destinée à la transformation industrielle. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

- Application avant émergence de la première génération. | - 

Efficacité montrée sur Cydia molesta et Cydia funebrana.

- Application avant émergence de la première génération. | - 

Efficacité montrée sur Cydia molesta.

- Application avant émergence de la première génération. | - 

Efficacité montrée sur Cydia molesta.

Application pour lutter contre le papillon palmivore du palmier.



Efficace contre les thrips. 

Application pour lutter contre la processionnaire du chêne et la 

processionnaire du pin.

Efficace contre les lépidoptères et coléoptères défoliateurs.

Efficace contre les coléoptères et lépidoptères défoliateurs.

Uniquement pour cultures sous abri

Uniquement pour cultures sous abri

Application pour lutter contre le bombyx disparate

Également autorisé sous abri. Efficacité montrée sur Sclerotinia 

sclerotiorum, Sclerotinia trifoliorum et Sclerotinia minor. Stade 

d'application : Avant semis et jusqu'au stade BBCH 19. 

Fractionnement possible en 2 applications à la dose maximale de 2 

kg/ha.  





PECHER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * DEPERISSEMENT BACTERIEN 

//

ABRICOTIER * TRAIT. PARTIES AERIENNES * BACTERIOSES //

betterave porte-graines, florales porte graines: | autorisé 

uniquement sur les usages betterave porte-graine*TPA*mildiou et 

potagère, PPAMC et florales portes-graine*TPA* mildiou et rouille 

blanche

partie consommable des cultures suivantes : angélique, basilic, 

cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, laurier sauce, marjolaine, 

mélisse officinale, menthe sp, origan, oseille, persil (feuille), 

pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, carvi (feuille), 

coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, camomille 

romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée sauvage, violette 

odorante, roquette et cresson de terre.: | contre les bactérioses | 

partie consommable des cultures suivantes : angélique, basilic, 

cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, laurier sauce, marjolaine, 

mélisse officinale, menthe sp, origan, oseille, persil (feuille), 

pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, carvi (feuille), 

coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, camomille 

romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée sauvage, violette 

odorante, roquette et cresson de terre .: | contre le mildiou

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.



Uniquement sur pommier et poirier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

Uniquement sur pommier et poirier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

Uniquement sur pommier et poirier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

Uniquement sur pêcher et nectarinier. | 1 application par an et par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | Application en 

l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Application en l'absence de fruits.

Uniquement sur culture récoltées en frais. | Intervalle minimum 

entre les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.



Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Ne pas appliquer avec une lance sur cibles basses.

Uniquement sur culture destinée à la transformation industrielle. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.





Pommier: | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.



Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.



Uniquement sur céleri-rave. | Également autorisé sous abri. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Également autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Emploi autorisé pendant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

4 applications par an et par culture.

4 applications par an et par culture.

Application en absence de fruits en raison d'un risque de 

dépassement des limites maximales de résidus.

Application en absence de fruits en raison d'un risque de 

dépassement des limites maximales de résidus.

Uniquement sur pommier. | Application en absence de fruits en 

raison d'un risque de dépassement des limites maximales de 

résidus.



Uniquement sur pommier, poirier, cognassier et nashi. | 

Application en absence de fruits en raison d'un risque de 

dépassement des limites maximales de résidus.

Uniquement sur pommier, poirier, cognassier et nashi. | 

Application en absence de fruits en raison d'un risque de 

dépassement des limites maximales de résidus.

Uniquement sur pêcher et abricotier | Application en absence de 

fruits en raison d'un risque de dépassement des limites maximales 

de résidus.

Uniquement sur pêcher | Application en absence de fruits en raison 

d'un risque de dépassement des limites maximales de résidus.

Uniquement sur abricotier | Application en absence de fruits en 

raison d'un risque de dépassement des limites maximales de 

résidus.

Application en absence de fruits en raison d'un risque de 

dépassement des limites maximales de résidus.

Uniquement sur prunier. | Application en absence de fruits en 

raison d'un risque de dépassement des limites maximales de 

résidus.

Uniquement sur prunier. | Application en absence de fruits en 

raison d'un risque de dépassement des limites maximales de 

résidus.

Application en absence de fruits en raison d'un risque de 

dépassement des limites maximales de résidus  de cuivre en 

vigueur. | 2 applications par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.



Application en absence de fruits en raison d'un risque de 

dépassement des limites maximales de résidus. | 2 applications par 

culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Application en absence de fruits en raison d'un risque des limites 

maximales de résidus.

Uniquement sur noyer.

Uniquement sur noisetier | 

Egalement autorisé sous abri. | Uniquement sur culture de bouche. 

| 

Uniquement sur sur tomate de bouche. | Egalement autorisé sous 

abri

Uniquement sur oignon et ail.

Uniquement sur concombre et courgette | Egalement autorisé sous 

abri

Uniquement sur melon | 

Uniquement sur laitue

Uniquement sur tomate industrielle.

Uniquement sur culture industrielle

4 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

4 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.



Également autorisé sous abri.

4 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | 

4 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Uniquement sur pois écossés frais.

Également autorisé sous abri. | 4 applications par an et par culture 

pour contrôler l'ensemble des maladies. | Non autorisé pour des 

applications avec une lance.

Également autorisé sous abri. | 4 applications par an et par culture 

pour contrôler l'ensemble des maladies. | Non autorisé pour des 

applications avec une lance.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Uniquement sur culture de bouche. | Également autorisé sous abri. 

| 4 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | 

Uniquement sur culture de bouche. | Également autorisé sous abri. 

| 4 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.



Également autorisé sous abri. | 3 applications par an et par culture 

pour contrôler l'ensemble des maladies. | Non autorisé pour des 

applications avec une lance sur cibles basses.

Également autorisé sous abri. | Non autorisé pour des applications 

avec une lance sur cibles basses. | 

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Efficacité montrée sur Phytophthora sur fruits.

Également autorisé sous abri. | 3 applications par an et par culture 

pour contrôler l'ensemble des maladies. | Non autorisé pour des 

applications avec une lance sur cibles basses.

Également autorisé sous abri. | Non autorisé pour des applications 

avec une lance sur cibles basses.

2 applications par culture et par an pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Uniquement sur culture d'industrie. | 4 applications par culture et 

par an pour contrôler l'ensemble des maladies. | 

Uniquement sur culture d'industrie. | 4 applications par culture et 

par an pour contrôler l'ensemble des maladies. 

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Autorisé sur raisin de table et raisin de cuve. | 



Autorisé uniquement sur la partie consommable des cultures 

suivantes : angélique, basilic, cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, 

laurier sauce, marjolaine, mélisse officinale, menthe sp, origan, 

oseille, persil (feuille), pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, 

carvi (feuille), coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, 

camomille romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée 

sauvage, violette odorante, roquette et cresson de terre: | 

Efficacité montrée sur mildiou. 

Sur noyer et noisetier.

Sur scarole et frisée.

Sur pêcher.

Sur abricotier.

Sur Pommier Poirier Cognassier Nashi

Sur Pommier Poirier Cognassier Nashi

Sur Pommier Poirier Cognassier Nashi

Autorisé uniquement sur la partie consommable des cultures 

suivantes : angélique, basilic, cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, 

laurier sauce, marjolaine, mélisse officinale, menthe sp, origan, 

oseille, persil (feuille), pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, 

carvi (feuille), coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, 

camomille romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée 

sauvage, violette odorante, roquette et cresson de terre. | 

Efficacité montrée sur bactérioses.

Sur tomate



Sur Pommier Poirier Cognassier Nashi

Sur pêcher. | Efficacité montrée sur dépérissement bactérien.

Sur abricotier. | Efficacité montrée sur bactérioses.

Stade d'application : F (post récolte). | Efficacité montrée sur 

Penicillium sp. et Geotrichum sp. | Application sur fruits récoltés 

(par trempage, douchage, etc.).

50 à 80 diffuseurs/ha | pour lutter contre Ceratitis capitata

50 à 80 diffuseurs/ha | pour lutter contre Ceratitis sp

50 à 80 diffuseurs/ha | pour lutter contre Ceratitis capitata

50 à 80 diffuseurs/ha | pour lutter contre Ceratitis capitata

50 à 80 diffuseurs/ha | pour lutter contre Ceratitis sp

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles.  | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.



Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Efficacité montrée sur Zeuzera pyrina. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Efficacité montrée sur Zeuzera pyrina. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Efficacité 

montrée sur les chenilles phytophages. | Emploi autorisé au cours 

des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence 

d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la 

présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Efficacité 

montrée sur les chenilles phytophages. | Également autorisé sous 

abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé 

durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Efficacité montrée sur Zeuzera pyrina. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Uniquement sur fenouil. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Uniquement sur céleri-branche et rhubarbe. | Intervalle minimum 

entre les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles.  | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.  | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.



Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Efficacité montrée sur Zeuzera pyrina. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.



Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Efficacité montrée sur Zeuzera pyrina. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Efficacité 

montrée sur les chenilles phytophages. | Emploi autorisé au cours 

des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence 

d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la 

présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Efficacité 

montrée sur les chenilles phytophages. | Également autorisé sous 

abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé 

durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Efficacité montrée sur Zeuzera pyrina. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles. | 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Uniquement sur fenouil. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 7 jours. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Uniquement sur céleri-branche et rhubarbe. | Intervalle minimum 

entre les applications : 7 jours. | Également autorisé sous abri. | 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Également 

autorisé sous abri. | Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence 

d'abeilles.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles



- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles



- 10 applications maximum (5 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Efficacité montrée sur zeuzère | - Emploi autorisé durant la 

floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence des abeilles

- Efficacité montrée sur zeuzère | - Emploi autorisé durant la 

floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- Sur chenilles phytophages uniquement | - Emploi autorisé durant 

la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence des abeilles

- Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

- 8 applications maximum (3 par génération) | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

Egalement autorisé sous abri. Uniquement sur cultures 

alimentaires.



Egalement autorisé sous abri. Uniquement sur cultures non 

alimentaires.

- Uniquement sur carpocapse des pommes et des poires (Cydia 

pomonella). | - 1 pose par génération

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée. Efficacité montrée sur 

acariens et aleurodes.

Uniquement autorisé sous serre fermée. Efficacité montrée sur 

acariens et aleurodes. 

Uniquement autorisé sous serre fermée. Uniquement sur cassissier, 

myrtillier, groseillier, sureau noir, airelle, cynhorodon et azerolier.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Uniquement autorisé sous serre fermée.

Autorisé en pulvérisation  | Autorisé également pour lutter contre 

le Black Dead Arm.

En pulvérisation avec une concentration en substance active de 

4.10e11 ufc/ha



Autorisé en badigeonnage  | Autorisé également pour lutter contre 

le Black Dead Arm.

En badigeonnage avec une concentration en substance active 

1.10e10 ufc/L

Autorisé en pulvérisation  |  Autorisé également pour lutter contre 

le Black Dead Arm.

En pulvérisation avec une concentration en substance active de 

4.10e11 ufc/ha

Autorisé en badigeonnage  |  Autorisé également pour lutter contre 

le Black Dead Arm.

En badigeonnage avec une concentration en substance active 

1.10e10 ufc/L

Intervalle minimum entre applications : 8 jours | 

Intervalle minimum entre applications : 8 jours | 

Intervalle minimum entre applications : 8 jours.

Intervalle minimum entre applications : 8 jours | 

Intervalle minimum entre applications : 8 jours | 

Egalement autorisé sous abri | Intervalle minimum entre 

applications : 8 jours

Intervalle minimum entre applications : 8 jours

Intervalle minimum entre applications : 8 jours

Intervalle minimum entre applications : 8 jours | 

Intervalle minimum entre applications : 8 jours | 



Intervalle minimum entre application : 8 jours | 

Intervalle minimum entre applications : 21 jours | 

Intervalle minimum entre les applications : 21 jours

Intervalle minimum entre applications : 21 jours | 

Périodes d'application : entre les stades BBCH 00 et BBCH 03 et les 

stades BBCH 07 et BBCH 54

Intervalle minimum entre les applications : 21 jours | 

Intervalle minimum entre les applications : 21 jours | 

Intervalle minimum entre les applications : 8 jours. | Périodes 

d'application : entre les stades BBCH 13 et BBCH 60, entre les 

stades BBCH 71 et BBCH 83 et après récolte, entre les stades BBCH 

99 et BBCH 12.

Uniquement sur 'tomates' de bouche. | Egalement autorisé sous 

abri. | Intervalle minimum entre applications : 8 jours. | 4 

applications maximum par an et par parcelle.

Uniquement sur 'tomates' (de bouche). | Egalement autorisé sous 

abri. | Intervalle minimum entre applications : 8 jours. | 4 

applications maximum par an et par parcelle .

Uniquement sur 'tomates' industrielles. | Intervalle minimum entre 

les applications : 8 jours | 4 applications maximum par an et par 

parcelle .

Uniquement sur 'tomates' industrielles. | Intervalle minimum entre 

applications : 8 jours | 4 applications maximum par an et par 

parcelle.



Retrait de l'usage sur mâche à la demande du détenteur (décision 

du 04/12/2013, Avis Anses n° 2013-1350 du 23/10/2013).



Amandier, contre les bactérioses.

Noyer et noisetier, contre les bactérioses.

- Sur pommier, poirier, cognassier, nashi. | - Stade d'application: 

premier traitement avant le début du vol de la première génération 

de carpocapse. | - Intervalle entre les applications: 60 jours.

Retrait de l'usage sur mâche à la demande du détenteur (décision 

du 04/12/2013, Avis Anses n° 2013-1350 du 23/10/2013).



Amandier, contre les bactérioses.

Noyer et noisetier, contre les bactérioses.

Efficacité montrée sur oïdium.

2 applications par culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

2 applications par culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

Fractionnable en 2x 2kg/ha | Pré semis, Post semis, Post-

émergence

Egalement autorisé sous abri. | Granulés a épandre au sol entre les 

plantes traitées ou sur surfaces naturelles non destinés à être 

plantées.



- Egalement autorisé sous abri | - Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours | - Stade d'application : dés le début de 

l'infestation, | - Application avant, pendant ou après le semis, en 

plein sur la parcelle traitée. Sur maïs et tournesol, appl

4 à 5 pièges/ha contre la pyrale du riz

- Efficacité montrée sur les cultures de plants de pomme de terre, 

pour la lutte contre le virus Y, par la formation d'une barrière 

physique à la surface des feuilles. | - Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles. | - Emploi

Stade d'application : de mai à septembre. | Usage autorisé dans le 

cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.

Stade d'application : dès le premier signe d'infestation. | Emploi 

autorisé durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | 

Stade d'application : dès le premier signe d'infestation. | Emploi 

autorisé durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Stade d'application : dès le premier signe d'infestation. | Emploi 

autorisé durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles. | 



Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.

Uniquement autorisé sous abri. | Stade d'application : dès le 

premier signe d'infestation. | Emploi autorisé durant la floraison et 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence des abeilles.



Stade d'application : 0-10 jours avant semis. | Également autorisé 

sous abri. | Application par pulvérisation ou via le système 

d'irrigation.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

 La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

Uniquement sur tabac: | La DAR est couverte par le stade 

d'application : 0 - 10 jours avant semis ou 5 - 10 jours après semis.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

 La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

Uniquement sur tabac: | La DAR est couverte par le stade 

d'application : 0 - 10 jours avant semis ou 5 - 10 jours après semis.

La DAR est couverte par le stade d'application : 0 - 10 jours avant 

semis ou 5 - 10 jours après semis.

Efficacité montrée sur oïdium (Erysiphe betae) | 



Uniquement sur melon  | 

Uniquement sur courgette.

Uniquement sur concombre, cornichon et autres cucurbitacées à 

peau comestible.

Uniquement sur potiron, pastèque et autres cucurbitacées à peau 

non comestible.  | 

- Dose équivalent à 100 lampes/ha à raison de 8 cycles par an.  | - 

Uniquement autorisé sous abri. | - Intervalle minimum entre les 

applications : 28 jours.

- Dose équivalent à 45 lampes/ha à raison de 16 cycles par an. | - 

Uniquement autorisé sous abri. | - Intervalle minimum entre les 

applications : 14 jours.

- Dose équivalent à 100 lampes/ha à raison de 8 cycles par an. | - 

Uniquement autorisé sous abri. | - Intervalle minimum entre les 

applications : 28 jours.

- Dose équivalent à 25 lampes/ha à raison de 16 cycles par an.  | - 

Uniquement autorisé sous abri. | - Intervalle minimum entre les 

applications : 14 jours.

- Intervalle minimum entre les applications : 10 jours.



- Uniquement autorisé en plein champ. | - Intervalle minimum 

entre les applications : 10 jours.

- Intervalle minimum entre les applications : 10 jours.

- Intervalle minimum entre les applications : 10 jours.

Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.

Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles.

Pêcher: | 

Abricotier: | 

Uniquement sur noisetier.

Application uniquement après la récolte des fruits (année N) et 

jusqu'à la fin de la floraison (année N+1).



Application uniquement après la récolte des fruits (année N) et 

jusqu'à la fin de la floraison (année N+1).

Application uniquement après la récolte des fruits (année N) et 

jusqu'à la fin de la floraison (année N+1).

Uniquement sur noyer.

Uniquement autorisé sous abri fermé. Uniquement sur courgette.

Uniquement autorisé sous abri fermé.

Uniquement autorisé sous abri fermé.

Uniquement autorisé sous abri fermé.

Uniquement sur cultures basses. Uniquement sous abri. Efficacité 

montrée sur l'oïdium (Sphaerotheca fuliginea) du concombre et de 

la courgette et sur l'oïdium (Oidium neolycopersici et Leveillula 

taurica) de la tomate et du poivron.

Uniquement sur cultures hautes. Uniquement sous abri. Efficacité 

montrée sur l'oïdium (Sphaerotheca fuliginea) du concombre et de 

la courgette et sur l'oïdium (Oidium neolycopersici et Leveillula 

taurica) de la tomate et du poivron.

Efficacité montrée sur mildiou et oïdium.

Uniquement autorisé sous abris | Application uniquement via le 

système d'irrigation en goutte à goutte. | Efficacité montrée sur 

Meloidogyne spp.

- Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | - Stade 

d'application : mi-avril à début mai

- Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | - Stade 

d'application : mi-avril à début mai



Utilisation contre carpocapse des pommes (Cydia pomonella), 

tordeuse orientale (Cydia molesta), petite tordeuse des fruits (Cydia 

lobarzewskii), tordeuse de l'aubépine (Cydia janthinana), tordeuse 

verte des bourgeons (Hedya nubiferena) et tordeuse des jeunes 

fruits (Pammene rhediella).

Application avant le début du 1er vol de carpocapse. | Uniquement 

autorisé contre le carpocapse des pommes et des poires (Cydia 

pomonella).

Application avant le début du 1er vol de carpocapse. | Uniquement 

autorisé contre le carpocapse des pommes et des poires (Cydia 

pomonella).

Application avant le début du 1er vol de carpocapse. | Uniquement 

autorisé contre le carpocapse des châtaignes (Cydia splendana).

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.



Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.



Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Intervalle minimum entre les applications : 8 jours. | Efficacité 

montrée sur Helicoverpa armigera.

Intervalle minimum entre les applications : 8 jours. | Efficacité 

montrée sur Helicoverpa armigera.

Intervalle minimum entre les applications : 8 jours. | Efficacité 

montrée sur Helicoverpa armigera.

Intervalle minimum entre les applications : 8 jours. | Efficacité 

montrée sur Helicoverpa armigera.

Intervalle minimum entre les applications : 8 jours. | Efficacité 

montrée sur Helicoverpa armigera.

Intervalle minimum entre les applications : 8 jours. | Efficacité 

montrée sur Helicoverpa armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 8 jours. | Efficacité montrée sur Helicoverpa 

armigera.



2 applications par culture pour contrôler l'ensemble des maladies. | 

Intervalle minimum entre les applications : 10 jours.





Uniquement pour lutter contre l'acariose bronzée. | Efficacité non 

démontrée sur les autres acariens.

Répartir de manière homogène les diffuseurs.



Uniquement sur colza et navette. | Efficacité montrée sur phoma 

(Leptospheria maculans). | Densité de semis maximale : 8kg de 

semences/ha.

Efficacité montrée sur grosse altise (Psylliodes chrysocephala) et sur 

petite altise (Phyllotreta sp.). | Densité de semis maximale : 8kg de 

semences/ha.

blé, orge: | Intérêt montré sur oïdium du blé et de l'orge, 

septoriose du blé et helminthosporiose de l'orge.

- Autorisé en cas d'oïdium

Ne pas dépasser la dose d'emploi. Intervalle entre applications : 10 

jours.

#NOM?

#NOM?

Ne pas dépasser la dose d'emploi. Intervalle entre applications : 10 

jours.

- Autorisé en cas de tavelure, gloeosporium et feu bactérien.

- Autorisé en cas d'oïdium

Également autorisé sous abri. | Uniquement sur culture 

alimentaire.

Également autorisé sous abri. | Uniquement sur culture non 

alimentaire.

Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | Stade 

d'application : Mi-avril à début mai | 

- Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | - Stade 

d'application : mi-avril à début mai



- Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | - Stade 

d'application : mi-avril à début mai

pêcher uniquement: | Utilisation avant le début du vol contre la 

tordeuse orientale (Cydia molesta).

Utilisation avant le début du vol contre la tordeuse orientale (Cydia 

molesta), petite tordeuse des fruits (C. lobarzewskii), tordeuse de 

l'aubépine (Cydia janthinana), tordeuse verte des bourgeons 

(Hedya nubifrerana) et tordeuse des jeunes fruits (Pammene 

rhediella)

Utilisation avant le début du vol contre la tordeuse orientale (Cydia 

molesta) et carpocapse des prunes (Cydia funebrana)

Efficacité montrée sur Synanthedon myopaeformis | 

- Uniquement sur le carpocapse Cydia pomonella. | - Application au 

printemps, avant le début des vols.

- Uniquement sur les tordeuses de la pelure Adoxophyes orana 

(Capua), Pandemis heparana (Pandemis), Argyrotaenia pulchellana 

(Eulia) et Archips podana (Podana). | - Application au printemps, 

avant le début des vols.



Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | Stade 

d'application : Mi-avril à début mai | 

- Uniquement sur le carpocapse Cydia pomonella. | - Application au 

printemps, avant le début des vols.

- Uniquement sur les tordeuses de la pelure Adoxophyes orana 

(Capua), Pandemis heparana (Pandemis), Argyrotaenia pulchellana 

(Eulia) et Archips podana (Podana). | - Application au printemps, 

avant le début des vols.

Application au printemps, avant le début des vols. | Efficacité 

montrée sur carpocapse (Cydia pomonella).

Application au printemps, avant le début des vols. | Efficacité 

montrée sur tordeuses de la pelure Capua (Adoxophyes orana) , 

Pandemis (Pandemis heparana), Eulia (Argyrotaenia pulchellana) et 

Podana (Archips podana).

pêcher uniquement: | Utilisation avant le début du vol contre la 

tordeuse orientale (Cydia molesta).



Utilisation avant le début du vol contre la tordeuse orientale (Cydia 

molesta), petite tordeuse des fruits (C. lobarzewskii), tordeuse de 

l'aubépine (Cydia janthinana), tordeuse verte des bourgeons 

(Hedya nubifrerana) et tordeuse des jeunes fruits (Pammene 

rhediella)

Utilisation avant le début du vol contre la tordeuse orientale (Cydia 

molesta) et carpocapse des prunes (Cydia funebrana)

Autorisé sur tordeuse orientale (Cydia molesta).

Autorisé sur tordeuse orientale (Cydia molesta), petite tordeuse des 

fruits (C. lobarzewskii), tordeuse de l'aubépine (Cydia janthinana), 

tordeuse verte des bourgeons (Hedya nubifrerana) et tordeuse des 

jeunes fruits (Pammene rhediella).

Autorisé sur tordeuse orientale (Cydia molesta) et carpocapse des 

prunes (Cydia funebrana).

tout : | - Stade d'application : au moins une semaine avant le début 

du vol de la 1ère génération.

tout : | - Autorisé uniquement contre Eudémis. | - Stade 

d'application : au moins une semaine avant le début du vol de la 

1ère génération.

Répartir de manière homogène les diffuseurs.

- Autorisé uniquement contre Eudémis.//- Stade d'application : au 

moins une semaine avant le début du vol de la 1ère génération.

Stade d'application : au moins une semaine avant le début du vol 

de la 1ère génération.



- Autorisé uniquement contre les 2 tordeuses en condition de faible 

infestation de cochylis//- Stade d'application : au moins une 

semaine avant le début du vol de la 1ère génération.

- Autorisé uniquement contre les 2 tordeuses en condition de faible 

infestation de cochylis | - Stade d'application : au moins une 

semaine avant le début du vol de la 1ère génération.

Efficacité montrée sur cochylis (Eupoecilia ambiguella), eudémis 

(Lobesia botrana) et eulia (Argyrotaenia ljungiana).

Répartir de manière homogène les diffuseurs.

- Uniquement autorisé sous abris | - Application avant le 1er vol de 

la 1ère génération

Uniquement sous abri. Efficacité montrée sur Tuta absoluta. 

Application avant le vol de la première génération

Efficacité montrée sur Zeuzère. | Poser les diffuseurs avant 

l'apparition des adultes.

Efficacité montrée sur Zeuzère. | Poser les diffuseurs avant 

l'apparition des adultes.

Efficacité montrée sur Zeuzère. | Poser les diffuseurs avant 

l'apparition des adultes.

Efficacité montrée sur Zeuzère. | Poser les diffuseurs avant 

l'apparition des adultes.



Efficacité montrée sur Zeuzère. | Poser les diffuseurs avant 

l'apparition des adultes.

Efficacité montrée sur Zeuzère. | Poser les diffuseurs avant 

l'apparition des adultes.

Efficacité montrée sur Zeuzère. | Poser les diffuseurs avant 

l'apparition des adultes.

Uniquement autorisé sous abri. Efficacité montrée sur pourriture 

grise.

Uniquement autorisé sous abri. Efficacité montrée sur pourriture 

grise.

Uniquement autorisé sous abri. Également montrée sur pourriture 

grise.

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abris.

5 applications maximum par cycle cultural. 

Autorisé avec un intervalle de 7 jours entre les applications sous 

serre et sous tunnel. | Application au stade BBCH 41-49 pour des 

applications sur feuilles et BBCH 51-59 pour des applications sur 

bouton floral.                                                                                                            



Autorisé avec un intervalle de 7 jours entre les applications en plein 

champ, sous serre et sous tunnel.

Autorisé avec un intervalle de 7 jours entre les applications en plein 

champ, sous serre et sous tunnel.

Egalement autorisé sur piment et chilis.: | Autorisé avec un 

intervalle de 7 jours pour des applications sous serre et sous tunnel. 

Egalement autorisé sur poirier, cognassier, nèfle, nashi, pommette 

avec un intervalle de 8 jours entre les applications. | 

Egalement autorisé sur aubergne, pepino, physalis et baie de goji.    

: | Autorisé avec un intervalle de 7 jours pour des applications sous 

serre et sous tunnel.



Uniquement sous abri. | Intervalle minimum entre les applications : 

7 jours.

Uniquement sous abri. | Intervalle minimum entre les applications : 

7 jours.

- stade d'application : préventif | - intervalle entre les applications : 

8-10 jours



Retrait de l'usage sur mâche à la demande du détenteur (décision 

du 04/12/2013, Avis Anses n° 2013-1350 du 23/10/2013).



Amandier, contre les bactérioses.

Noyer et noisetier, contre les bactérioses.

Retrait de l'usage sur mâche à la demande du détenteur (décision 

du 04/12/2013, Avis Anses n° 2013-1350 du 23/10/2013).



Amandier, contre les bactérioses.

Noyer et noisetier, contre les bactérioses.

Efficacité montrée sur Erysiphe betae



7,5 kg/ha équivalent à 0,5 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1500 L/ha revendiqué 

Egalement autorisé sous abri | 

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha

Également autorisé sous abri.

7,5 kg/ha équivalent à 1,25 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 600 L/ha



Efficacité montrée sur l'acariose

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri.

- Efficacité montrée sur l'oïdium. | - Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri



Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Efficacité montrée sur Erysiphe betae

7,5 kg/ha équivalent à 0,5 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1500 L/ha revendiqué 

Egalement autorisé sous abri | 

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha

Également autorisé sous abri.

7,5 kg/ha équivalent à 1,25 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 600 L/ha

Efficacité montrée sur l'acariose

Également autorisé sous abri



Également autorisé sous abri.

- Efficacité montrée sur l'oïdium. | - Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Également autorisé sous abri

Efficacité montrée sur Pandemis sp., Archips podana, Adoxophyes 

orana, Argyrotaenia sp.

Efficacité montrée sur Grapholita molesta et Anarsia lineatella.

Efficacité montrée sur Grapholita molesta et Anarsia lineatella.

Efficacité montrée sur Lobesia botrana et Eupoecilia ambiguella.

Efficacité montrée sur Plutella xylostella, Pieris brassicae et 

Spodoptera littoralis. | Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Gortyna xanthenes. | Autorisé également 

sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Helicoverpa 

armigera. | 



Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Helicoverpa 

armigera. | Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Helicoverpa 

armigera. | Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Helicoverpa 

armigera. | Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Helicoverpa 

armigera. | Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Helicoverpa armigera. | Autorisé également 

sous abri.

Efficacité montrée sur Helicoverpa armigera. | Autorisé également 

sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Spodoptera exigua. | 

Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Spodoptera exigua. | 

Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Helicoverpa armigera et Tuta absoluta. | 

Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis et Spodoptera exigua. | 

Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Spodoptera littoralis. | Autorisé également 

sous abri.

Autorisé également sous abri.

Autorisé également sous abri.

Efficacité montrée sur Ostrinia nubilatis.

Efficacité montrée sur Helicoverpa armigera.



Efficacité montrée sur Argyrotaenia pulchellana.

Efficacité montrée sur Argyrotaenia pulchellana.

4 application par an et par culture

4 application par an et par culture.

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | - Égaleme

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | - Égalemen

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | - Égaleme

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | - Égaleme

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Également 

autorisé sous abri. | - Emploi autorisé durant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Également 

autorisé sous abri. | - Emploi autorisé durant la floraison et au 

cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | - Égaleme

- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | - Égaleme



- Stade d'application : 1er traitement juste avant l'éclosion des 

œufs. | - Uniquement sur Spodoptera littoralis. | - Emploi autorisé 

durant la floraison et au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles. | - Égaleme

Application avant le début des 1ers vols | Uniquement sur Eudémis 

(Lobesia botrana)

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs. Intervalle minimum entre les applications 

: 15 jours.



- Également autorisé sous abri. | - La dose d'emploi est limitée à 2 

L/ha en raison de l'absence d'essais à la dose revendiquée.

- Également autorisé sous abri. | - La dose d'emploi est limitée à 3,3 

L/ha en raison de l'absence d'essais efficacité à la dose 

revendiquée.

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 2 application 

par culture pour contrôler l'ensemble des maladies.

- Intervalle minimum entre les applications: 7 jours - Éviter les 

traitements tardifs sur raisin de table afin de limiter le phénomène 

de marquage. 

Efficacité montrée sur oïdium.

- Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. - Éviter les 

traitements tardifs sur raisin de table afin de limiter le phénomène 

de marquage.  

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri. 



Efficacité montrée sur Parthenolecanium corni. Volume maximal de bouillie : 600 L/ha.

- Efficacité montrée sur carpocapse. | - Emploi autorisé durant la 

floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. 

- Efficacité montrée sur carpocapse des pommes et des poires. | - 

Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. 

 Efficacité montrée sur carpocapse des pommes et des poires. | - 12 

applications par an et par culture sur l'ensemble du complexe de 

maladies.  | - Emploi autorisé durant la floraison et au cours des 

périodes de production d'exsudats en dehors de la prés

Efficacité montrée sur tordeuse orientale du pêcher. |  12 

applications par an et par culture sur l'ensemble du complexe de 

maladies.  |  Emploi autorisé durant la floraison et au cours des 

périodes de production d'exsudats en dehors de la présence 

d'abeilles

Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats en dehors de la présence d'abeilles. 

Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats en dehors de la présence d'abeilles. 

Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats en dehors de la présence d'abeilles. 

Emploi autorisé durant la floraison et au cours des périodes de 

production d'exsudats en dehors de la présence d'abeilles. 

- De 50 à 75 pièges/ha | - Autorisé pour lutter contre Ceratitis 

capitata.

- De 50 à 75 pièges/ha | - Autorisé pour lutter contre Ceratitis 

capitata.



Uniquement sur pommier, poirier, cognassier, nashi

Uniquement sur pommier, poirier, cognassier et nashi.

Uniquement sur pommier, poirier, cognassier et nashi.

Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur laitue | Également autorisé sous abri | Application 

uniquement à l'aide d'un automate ou d'un pulvérisateur à rampe

Uniquement sur laitue | Également autorisé sous abri | Application 

uniquement à l'aide d'un automate ou d'un pulvérisateur à rampe

Tomates industrielles: | 

Tomates fraiches: | 



Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. | 

Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs. | 

Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.

Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs. | 

Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.

Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.

Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. | 2 

applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs. | 

Uniquement sous abri et sur culture hors-sol. | Usage autorisé dans 

le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.



Efficacité montrée sur le mildiou et l'oïdium de la vigne. | Stade 

d'application : 1ère application avant l'apparition de la maladie.

Uniquement autorisé sous serre. | Dose maximale autorisée sur 

cultures basses. | Efficacité montrée sur l'oïdium du concombre, 

l'oïdium de la courgette, l'oïdium de la tomate et l'oïdium du 

poivron. | 

Uniquement autorisé sous serre. | Dose maximale autorisée sur 

cultures hautes.  | Efficacité montrée sur l'oïdium du concombre, 

l'oïdium de la courgette, l'oïdium de la tomate et l'oïdium du 

poivron. | 

Autorisé sur myrtillier, cassisier et groseiller.: | Doses d'application 

de 50 à 150 kg/ha. | Incorporation au sol: appliquer dans le rang de 

végétation. | Incorporation au support de culture : dose 

d'application de 500 g/m3 de substrat, correspondant à la dose de 

150 kg/ha et à 300 m3 de substrat /ha.

Doses d'application de 50 à 150 kg/ha. | Incorporation au support 

de culture : dose d'application de 500 g/m3 de substrat, 

correspondant à la dose de 150 kg/ha et à 300 m3 de substrat /ha.

Doses d'application de 50 à 150 kg/ha. | Incorporation au support 

de culture : dose d'application de 500 g/m3 de substrat, 

correspondant à la dose de 150 kg/ha et à 300 m3 de substrat /ha.

Autorisé sur framboisier.: | Doses d'application de 50 à 150 kg/ha. | 

Incorporation au sol : appliquer dans le rang de végétation. | 

Incorporation au support de culture : dose d'application de 500 

g/m3 de substrat, correspondant à la dose de 150 kg/ha et à 300 

m3 de substrat /ha.



Uniquement autorisé en plein champ.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé en plein champ.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé en plein champ.

Uniquement autorisé en plein champ.

Uniquement autorisé en plein champ.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.



Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Gerbera.

Uniquement autorisé sous abri.

Uniquement sur raisins de cuve. Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours

Uniquement sur raisins de table Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours

Betterave potagère: | 

Feuilles de bettes: | 

Efficacité montrée sur oïdium



Efficacité montrée sur phytoptes du cerisier

Autorisé également sous abri



- Efficacité montrée sur phytopte du poirier. | - Autorisé en 2 

applications à l'automne (stade BBCH 91-97) et 1 au printemps 

(stade BBCH 03-07).

Efficacité montrée sur rugosité



Efficacité montrée sur phytoptes

Autorisé également sous abri

- Autorisé également sous abri | - Efficacité montrée sur acariose 

bronzée

20 kg/ha équivalent à 2 kg/hL, sur la base d'un volume maximal de 

bouillie de 1000 L/ha



20 kg/ha équivalent à 2 kg/hL, sur la base d'un volume maximal de 

bouillie de 1000 L/ha 

12,5 kg/ha équivalent à 1,25 kg/hL, sur la base d'un volume 

maximal de bouillie de 1000 L/ha 

Egalement autorisé sous abri



Egalement autorisé sous abri

Egalement autorisé sous abri

Egalement autorisé sous abri | Efficacité montrée sur oïdium

Egalement autorisé sous abri



Egalement autorisé sous abri | Efficacité montrée sur phytoptes

Egalement autorisé sous abri | Efficacité montrée sur phytoptes



Efficacité montrée sur oïdium.



Efficacité montrée sur oïdium.

Sur poirier, cognassier et nashi. | Efficacité montrée sur phytopte 

du poirier. | Autorisé en 2 applications en automne (stade BBCH 91-

97) et 1 application au printemps (stade BBCH 03-07).



légumes fruits sans contact avec le sol et plantes non alimentaires: 

| dose équivalente: 10 g/1000 

légumes fruits sans contact avec le sol et plantes non alimentaires: 

| dose équivalente: 10 g/1000. Efficace contre Fusarium sp

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri | 



Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Efficacité 

montrée sur taupins.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Également 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.



Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Uniquement autorisé sous abri. | 3 applications maximum par 

culture pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

Appliqué au semis ou à la plantation | 

Également autorisé sous abri | Appliqué au semis ou à la plantation 

| 

Également autorisé sous abri. | Appliqué au semis ou à la 

plantation.

Également autorisé sous abri. | Appliqué au semis ou à la 

plantation.

Également autorisé sous abri. | Appliqué au semis ou à la 

plantation.

Dose correspondant à : 33 g/hL de biomasse + 200 g/hL d'additif et 

équivalente à 1E12 UFC/hL. | Dose maximale par tonne de fruits : 

30 L | Efficacité montrée sur Colletotrichum musae.

Dose correspondant à : 33 g/hL de biomasse + 200 g/hL d'additif et 

équivalente à 1E12 UFC/hL. | Dose maximale par tonne de fruits : 

30 L



Dose correspondant à : 33 g/hL de biomasse + 200 g/hL d'additif et 

équivalente à 1E12 UFC/hL. | Dose maximale par tonne de fruits : 

30 L

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.



Retrait de l'usage sur mâche à la demande du détenteur (décision 

du 04/12/2013, Avis Anses n° 2013-1350 du 23/10/2013).

Amandier, contre les bactérioses.

Noyer et noisetier, contre les bactérioses.



Retrait de l'usage sur mâche à la demande du détenteur (décision 

du 04/12/2013, Avis Anses n° 2013-1350 du 23/10/2013).



Amandier, contre les bactérioses.

Noyer et noisetier, contre les bactérioses.

Stade d'application : entre les stades BBCH 15 et 85 et après la 

récolte jusqu'au stade BBCH91. | *Le nombre d'applications peut 

être augmenté sous réserve de ne pas dépasser une dose totale de 

3,99 kg de produit par hectare et par an. | Ne pas dépasser une 

dose annuelle totale de 4 kg Cu/ha, tous produits confondus.

*Le nombre d'applications peut être augmenté sous réserve de ne 

pas dépasser une dose totale de 3,99 kg de produit par hectare et 

par an. | Ne pas dépasser une dose annuelle totale de 4 kg Cu/ha, 

tous produits confondus.

Autorisé uniquement en absence de fruits  | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits  | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits  | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Uniquement en plein champ.

Uniquement sur noisetier.

Uniquement sur noyer. | Autorisé uniquement en absence de fruits  

| Application jusqu'au stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.



Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.

Uniquement sur tomate de bouche en plein champ. 

Uniquement sous abri sur tomate de bouche. | 

Uniquement sur tomate de bouche en plein champ.

Uniquement sous abri sur tomate bouche. | 

Uniquement sur haricots frais non écossés en plein champ.

Uniquement sur concombre, courgette et cornichon.  | 

Uniquement autorisé en plein champ | 

Uniquement sur concombre, courgette et cornichon.  | 

Uniquement autorisé sous abri. | 

Uniquement en plein champ

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.  | 

Autorisé uniquement en absence de fruits. | Application jusqu'au 

stade BBCH 69 ou après la récolte.



Egalement autorisé sous abri

Uniquement en plein champ sur tomate industrielle.

Uniquement en plein champ sur aubergine.

Uniquement sur aubergine sous abri. | 

Uniquement en plein champ sur tomate industrielle.

Uniquement en plein champ sur aubergine.

Uniquement sous abri sur aubergine.

Uniquement sous abri.

Uniquement sous abri.

Poivron, Piment | sous abri | Intervalle entre application : 10 jours 

| 3 applications maximum par cycle cultural

Sur Poivron, Piment | Sous abri | Intervalle entre les applications : 

10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 

applications maximum par cycle cultural

sous serre, sur tomate et aubergine.  | Intervalle entre les 

applications : 10 jours | 3 applications maximim par cycle cultural

Sur Tomate et Aubergine | Thrips spp (Tomate, Aubergine) ,  Thrips 

Frankliniella Occidentalis (Aubergine):  | Dose d'emploi  sous serre  

| Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si 

application précoce contre les thrips) | 3 applications maximim par 

cycle cultural

Sur tomate et aubergine en plein champ. | Thrips SP (Tomate, 

Aubergine) Thrips Frankliniella Occidentalis (Aubergine). | Intervalle 

entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce 

contre les thrips) | 3 applications maximum par cycle cultural

Artichaut: | Autorisé uniquement en plein champ.

application de 60 ml de bouillie par régime, à raison d'un seul 

régime traité par arbre

uniquement sur endive



Chou pommé et Chou à inflorescence: | Intervalle entre les 

applications : 8 jours.

Application au stade 2-4 feuilles avant plantation

Au maximum 2 applications par an sur fines herbes tous usages 

confondus.

Autorisé uniquement sous abris.

Uniquement sur pois sabre, flageolet, fève, lima, niébé, haricot 

vert, haricot filet, haricot d'Espagne, haricot à couper, dolique, pois, 

mange-tout | Uniquement sur cultures de plein champ | En cas de 

forte infestation jusqu'à 2 applications espacées au minimum de 7 

jours

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche,  | 

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche, 

En cas de forte ifnfestation, applications espacées au minimum de 

21 jours.

sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus, Sorgho 

Sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus,  Sorgho

Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Oignon, Ail, Échalote | Intervalle entre les applications : 8 jours 

Sur Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur  Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur Poireau, Oignon de printemps, Ciboule et variétés similaires | 

Intervalle entre les applications : 9 jours

Sur Poivron, Piment | En plein champ  | Intervalle entre application 

: 10 jours | 3 applications maximum par cycle cultural

Sur Poivron, Piment | Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 

7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 applications 

maximum par cycle cultural

-En cas de forte infestation applications espacées au minimum de 

10 jours.

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre carpocapse 

des pommes et des poires

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre Tordeuse de 

la pelure - Eulia, Capua et/ou Pandemis



Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

-En cas de forte infestation, applications espacées au minimum de 

10 jours. | -Efficace contre sésamie, pyrale et autres noctuelles 

défoliatrices

SAUF porte-graine PPAMC: | Autorisé uniquement en plein champ.

Tomate et aubergine | Dose d'emploi :  en plein champ  | Intervalle 

entre les applications : 10 jours 

Intervalle entre application : 10 - 14 jours.  | Délai avant récolte: | 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha  | OU |  28 jours si 

3 applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce 

contre le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte:  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Les conditions d'application permettent de respecter la LMR avec 

un délai avant récolte de 28 jours.

Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte :  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Tomate: | Dose d'emploi :  en plein champ   | Intervalle entre les 

applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les 

thrips)

Efficacité montrée sur Paysandisia archon. | Également autorisé 

sous abri. | Intervalle minimum entre les applications : 14 jours. | 

Stade d'application : pendant la période de vol. | Dose d'emploi 

correspondant à 300 g/palmier.

Efficacité montrée sur Rhynchophorus ferrugineus. | Également 

autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les applications : 21 

jours. | Stade d'application : pendant la période de vol. | Dose 

d'emploi correspondant à 300 g/palmier.

 Efficacité montrée sur Phytophthora sur fruit. | 

3 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies. 

Période d'application : printemps - automne | 



1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

1 application par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Également autorisé sous abri. | Uniquement sur « tomate » de 

bouche. | 2 applications par an et par culture pour contrôler 

l'ensemble des maladies.

Également autorisé sous abri. | Uniquement sur « tomate » de 

bouche. | 2 applications par an et par culture pour contrôler 

l'ensemble des maladies.

3 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé au cours 

des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence 

des abeilles.

2 applications maximum par cycle cultural et par parcelle. Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence des abeilles.

Volume maximal Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence des abeilles.e bouillie : 1000 L/ha.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé au cours 

des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence 

des abeilles

10 applications maximum par cycle cultural et par parcelle.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.



Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Efficacité montrée sur Tenthredinidae. Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. 6 applications maximum par cycle cultural et par parcelle.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé pendant la floraison et au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles.

Volume maximal de bouillie : 1000 L/ha. Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la présence des abeilles



Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs. Intervalle minimum entre les applications 

: 15 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Efficacité 

montrée sur acarien rouge (Panonychus ulmi). | Volume maximal 

de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Efficacité 

montrée sur acarien rouge (Panonychus ulmi). | Volume maximal 

de bouillie : 1500 L/ha.

Intervalle minimum entre les applications : 15 jours. | Volume 

maximal de bouillie : 1500 L/ha.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.



4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

Efficacité montrée sur Saissetia oleae. | 4 applications maximum 

par culture et par parcelle pour contrôler l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

4 applications maximum par culture et par parcelle pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs.

Efficacité montrée sur Parthenolecanium corni. | Volume maximal 

de bouillie : 600 L/ha.

Uniquement sous abri. | Intervalle entre les applications: 7 jours. | 

Non autorisé en plein champ car des risques inacceptables de 

contamination des eaux souterraines et pour les organismes non 

cibles ne peuvent être exclus.

Uniquement sous abri. | Intervalle entre les applications: 7 jours. | 

Non autorisé en plein champ car des risques inacceptables de 

contamination des eaux souterraines et pour les organismes non 

cibles ne peuvent être exclus.

Uniquement en chambres de mûrissage | 1 application par lot de 

bananes. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Uniquement autorisé sur tomate 

pour lutter contre le virus de la mosaïque du pépino (PepMV). | 

Pour un volume de bouille de 160 à 300 L/ha.

- A partir du stade d'application 15/18

Stade d'application : dès apparition des symptômes

1ère application : dès l'apparition des symptômes | Intervalle 

minimum entre les applications : 10 jours

Également autorisé sous abri | 1ère application : dès l'apparition 

des symptômes | Intervalle minimum entre les applications : 10 

jours

Également autorisé sous abri | 1ère application : dès l'apparition 

des symptômes | Intervalle minimum entre les applications : 10 

jours

1ère application : dès l'apparition des symptômes | Intervalle 

minimum entre les applications : 14 jours

1ère application : dès l'apparition des symptômes | Intervalle 

minimum entre les applications : 14 jours

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.



Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Volume maximal de bouillie : 1500 L/ha

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha..

Volume maximal de bouillie: 1500 L/ha.

Stade d'application BBCH  | 12 - 19 | 30 - 40 | 40 - 65

Stade d'application BBCH | 13 - 15 | 25 - 37 | 55 - 65



Stade d'application BBCH | 21 - 23 | 55 - 65 | 

- Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | - Stade 

d'application : mi-avril à début mai

- Uniquement contre le carpocapse (Cydia pomonella) | - Stade 

d'application : mi-avril à début mai

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 7 jours.

Uniquement sous abri. | Intervalle minimum entre les applications : 

7 jours.

Efficace sur fonte de semis et pythium. En pulvérisation, trempage 

ou irrigation sur plantes ornementales et cultures légumières 

contre fonte de semis. Dose d'emploi : 0,5 à 1 g/m²

Efficace sur fonte de semis et pythium. Par irrigation. Dose d'emploi 

: 0,2 à 0,25 g/plant

 Sur plantes ornementales et cultures légumières : | Efficace sur 

fonte de semis et pythium. Par trempage contre Pythium. Dose 

d'emploi : 5 à 10 g/m²

Sur plantes ornementales et légume fruits: | Efficace sur fusarium, 

phytophtora et rhizoctonia. Par irrigation. Dose d'emploi : 0,2 à 

0,25 g/plant

Sur plantes aromatiques, crucifères et légumes feuilles: | Efficace 

sur fusarium, phytophtora et rhizoctonia. Par trempage. Dose 

d'emploi : 5 à 10 g/m²

Efficace sur pourriture grise.

Efficace sur fonte de semis et pythium. Par incorporation dans le 

support de culture. Dose d'emploi : 0,2 à 0,5 g/L

Efficace sur fusarium, phytophtora et rhizoctonia. Par 

trempage.Dose d'application : 5 à 10 g/m²

Efficace sur Didymella |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²

Efficace sur Botrytis |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²

Efficace sur Didymella |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²



Efficace sur Botrytis |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²

Efficace sur Didymella |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²

Efficace sur Botrytis |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²

Efficace sur Didymella |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²

Efficace sur Botrytis |  Dose d'emploi : 0,25 à 1 g/m²

- 5-10 g/ruche avec 1 ruche pour une serre ou un tunnel de 1000 

m2 | - Remplir le dispositif tous les jours pendant les 15-25 jours de 

floraison.  | - efficacité montrée uniquement sur pourriture grise 

(sous-serre et tunnel) | 

- 5-10 g/ruche avec 1 ruche pour une serre ou un tunnel de 1000 

m2 | - Remplir le dispositif tous les jours pendant les 15-25 jours de 

floraison | - Conforme uniquement sous-serre et tunnel

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.



Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri. | 

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Uniquement sur cornichon. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur courgette. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur concombre. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur courgette. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur cornichon. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur concombre. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours.

Uniquement sur persil. | Intervalle minimum entre les applications: 

7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur estragon. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.



Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.



Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri. | 

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours.

Uniquement sur cornichon. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur courgette. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur concombre. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur courgette. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur cornichon. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur concombre. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours.

Uniquement sur persil. | Intervalle minimum entre les applications: 

7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Uniquement sur estragon. | Intervalle minimum entre les 

applications: 7 jours. | Egalement autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications: 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours. | Egalement 

autorisé sous abri.



Efficacité montrée sur Panonychus sp., Tetranychus sp. et 

Eutetranychus sp.. 3 applications maximum par cycle cultural pour 

contrôler l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.



6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

Efficacité montrée sur Alternaria sp. 6 applications maximum par 

cycle cultural pour contrôler l'ensemble des ravageurs et des 

maladies.

3 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

3 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

Efficacité montrée sur Tetranychus sp. 3 applications maximum par 

cycle cultural pour contrôler l'ensemble des ravageurs et des 

maladies.

Efficacité montrée sur pyrale du buis (Cydalima perspectalis). 6 

applications maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble 

des ravageurs et des maladies.

6 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

Efficacité montrée sur Panonychus sp. et Tetranychus sp. 3 

applications maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble 

des ravageurs et des maladies.

Efficacité montrée sur Panonychus sp. et Tetranychus sp. 3 

applications maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble 

des ravageurs et des maladies.

Efficacité montrée sur Panonychus sp. et Tetranychus sp.. 6 

applications maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble 

des ravageurs et des maladies.

Uniquement sur jujubier de Maurice. 3 applications maximum par 

cycle cultural pour contrôler l'ensemble des ravageurs et des 

maladies.

3 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

3 applications maximum par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des ravageurs et des maladies.

Dose maximale  d'emploi : 2 g/ 100 kg de tubercules | Efficacité 

montrée sur Rhizoctonia solani et sur Helminthosporium solani.

1ère application : 1 mois après l'apparition des premières éclosions 

des oeufs. 2ème application : 15 jours après le premier traitement, 

afin de lutter contre les larves. 3ème application : 1 mois après le 

second traitement, afin de détruire les adultes.

Uniquement autorisé dans le cadre de la lutte obligatoire contre la 

cicadelle de la flavescence dorée, telle que définie par l'arrêté du 

19 décembre 2013 modifié, relatif à la lutte contre la flavescence 

dorée de la vigne et contre son agent vecteur. 



- Application avant le début du vol de première génération. | - 

Efficacité montrée sur Cochylis (Eupoecilia ambiguella)

- Avant le début du vol de la première génération. | - Efficace 

contre les tordeuses eudémis et cochylis.

: | 

Stade d'application : avant le début de vol de la première 

génération (fin avril à fin mai)

Stade d'application : avant le début de vol de la première 

génération (fin avril à fin mai)

Application avant émergence de la 1ère génération | Efficacité 

montrée sur carpocapse (Cydia pomonella)

Application avant émergence de la 1ère génération | Efficacité 

montrée sur la tordeuse de la pelure Capua (Adoxophyes orana)

Application avant émergence de la 1ère génération | Efficacité 

montrée sur la tordeuse de la pelure Capua (Adoxophyes orana)

Application avant émergence de la 1ère génération | Efficacité 

montrée sur carpocapse (Cydia pomonella)

- Application avant émergence de la première génération. | - 

Efficacité montrée sur Cydia molesta et Cydia funebrana.



- Application avant émergence de la première génération. | - 

Efficacité montrée sur Cydia molesta.

- Application avant émergence de la première génération. | - 

Efficacité montrée sur Cydia molesta.

Application avant émergence de la 1ère génération. | Efficacité 

montrée sur Grapholita molesta et Anarsia lineatella.

Uniquement sur pommier et poirier.

3 applications maximum par an sur l'ensemble des ravageurs.

3 applications maximum par an sur l'ensemble des ravageurs.

3 applications maximum par an sur l'ensemble des ravageurs.

3 applications maximum par an sur l'ensemble des ravageurs.

3 applications maximum par an sur l'ensemble des ravageurs.

3 applications maximum par an sur l'ensemble des ravageurs.



Uniquement sur melon, pastèque et potiron. Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri. 

Également autorisé sous abri.

Uniquement sur concombre et courgette. Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.

Également autorisé sous abri.

Poivron, Piment | sous abri | Intervalle entre application : 10 jours 

| 3 applications maximum par cycle cultural

Sur Poivron, Piment | Sous abri | Intervalle entre les applications : 

10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 

applications maximum par cycle cultural

sous serre, sur tomate et aubergine.  | Intervalle entre les 

applications : 10 jours | 3 applications maximim par cycle cultural

Sur Tomate et Aubergine | Thrips spp (Tomate, Aubergine) ,  Thrips 

Frankliniella Occidentalis (Aubergine):  | Dose d'emploi  sous serre  

| Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si 

application précoce contre les thrips) | 3 applications maximim par 

cycle cultural



Sur tomate et aubergine en plein champ. | Thrips SP (Tomate, 

Aubergine) Thrips Frankliniella Occidentalis (Aubergine). | Intervalle 

entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce 

contre les thrips) | 3 applications maximum par cycle cultural

Artichaut: | Autorisé uniquement en plein champ.

application de 60 ml de bouillie par régime, à raison d'un seul 

régime traité par arbre

uniquement sur endive

Chou pommé et Chou à inflorescence: | Intervalle entre les 

applications : 8 jours.

Application au stade 2-4 feuilles avant plantation

Au maximum 2 applications par an sur fines herbes tous usages 

confondus.

Autorisé uniquement sous abris.

Uniquement sur pois sabre, flageolet, fève, lima, niébé, haricot 

vert, haricot filet, haricot d'Espagne, haricot à couper, dolique, pois, 

mange-tout | Uniquement sur cultures de plein champ | En cas de 

forte infestation jusqu'à 2 applications espacées au minimum de 7 

jours

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche,  | 

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche, 

En cas de forte ifnfestation, applications espacées au minimum de 

21 jours.

sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus, Sorgho 

Sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus,  Sorgho

Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Oignon, Ail, Échalote | Intervalle entre les applications : 8 jours 

Sur Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur  Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur Poireau, Oignon de printemps, Ciboule et variétés similaires | 

Intervalle entre les applications : 9 jours

Sur Poivron, Piment | En plein champ  | Intervalle entre application 

: 10 jours | 3 applications maximum par cycle cultural



Sur Poivron, Piment | Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 

7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 applications 

maximum par cycle cultural

-En cas de forte infestation applications espacées au minimum de 

10 jours.

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre carpocapse 

des pommes et des poires

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre Tordeuse de 

la pelure - Eulia, Capua et/ou Pandemis

Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

-En cas de forte infestation, applications espacées au minimum de 

10 jours. | -Efficace contre sésamie, pyrale et autres noctuelles 

défoliatrices

SAUF porte-graine PPAMC: | Autorisé uniquement en plein champ.

Tomate et aubergine | Dose d'emploi :  en plein champ  | Intervalle 

entre les applications : 10 jours 

Intervalle entre application : 10 - 14 jours.  | Délai avant récolte: | 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha  | OU |  28 jours si 

3 applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce 

contre le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte:  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Les conditions d'application permettent de respecter la LMR avec 

un délai avant récolte de 28 jours.

Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte :  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Tomate: | Dose d'emploi :  en plein champ   | Intervalle entre les 

applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les 

thrips)

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur oïdium. | 

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur mildiou.



Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Pourriture 

grise. | 

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Pourriture 

grise.

Également autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur oïdium.

Efficacité montrée sur mildiou, oïdium et pourriture grise.

Application pour le bois de jeunes plantations et forêts. Dose 

d'emploi : 8-16 g/ha

Application pour le bois de forêts plus anciennes. Dose d'emploi : 

34-68 g/ha

Application par surface de souche.

Uniquement sur colza. | Intervalle minimum entre les applications : 

5 jours.

Uniquement sur betterave à sucre. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | Efficacité montrée sur cercosporiose. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Uniquement sur pommier et poirier. | Culture palissée : dose 

d'application de 2,6 L/ha et par mètre de hauteur de végétation 

sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum 

entre les applications : 3 jours. | 

Culture palissée : dose d'application de 2,6 L/ha et par mètre de 

hauteur de végétation sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Culture palissée : dose d'application de 2,6 L/ha et par mètre de 

hauteur de végétation sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des 

maladies.

Culture palissée : dose d'application de 2,6 L/ha et par mètre de 

hauteur de végétation sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | 

Culture palissée : dose d'application de 2,6 L/ha et par mètre de 

hauteur de végétation sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours.

Culture palissée : dose d'application de 2,6 L/ha et par mètre de 

hauteur de végétation sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Efficacité montrée sur Xanthomonas.



Culture palissée : dose d'application de 2,6 L/ha et par mètre de 

hauteur de végétation sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Efficacité montrée sur Xanthomonas.

Uniquement sur noyer.  | Culture palissée : dose d'application de 

2,6 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours. | Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 

du règlement (CE) n°1107/2009. | 

Uniquement sur amandier.  | Culture palissée : dose d'application 

de 2,6 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours. | Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 

du règlement (CE) n°1107/2009.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Efficacité montrée sur sclérotiniose, Rhizoctonia solani. | 

Application au maximum sur 2 cultures/an/parcelle.

Egalement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose d'application 

de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 6 applications au maximum en traitement 

des parties aériennes par cycle cultural pour contrôler l'ensemble 

des maladies.

Egalement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose d'application 

de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 6 applications au maximum en traitement 

des parties aériennes par cycle cultural pour contrôler l'ensemble 

des maladies. | 

Egalement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose d'application 

de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours | 6 applications au maximum en traitement 

des parties aériennes par cycle cultural pour contrôler l'ensemble 

des maladies. | Efficacité montrée sur Xanthomonas et 

Pseudomonas.



Egalement autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur 

Xanthomonas et Pseudomonas. | Culture palissée : dose 

d'application de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans 

dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 5 jours. | 6 applications au maximum en 

traitement des parties aériennes par cycle cultural pour contrôler 

l'ensemble des maladies. | 

Efficacité montrée sur Pythium sp. | 

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Efficacité montrée sur Rhizoctonia solani.

Egalement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose d'application 

de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours. | 6 applications au maximum par cycle 

cultural pour contrôler l'ensemble des maladies. | Usage autorisé 

dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.

Egalement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose d'application 

de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours. | 6 applications au maximum par cycle 

cultural pour contrôler l'ensemble des maladies. | Usage autorisé 

dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.

Egalement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose d'application 

de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours. | 6 applications au maximum par cycle 

cultural pour contrôler l'ensemble des maladies. | Usage autorisé 

dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.

Egalement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose d'application 

de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours. | 6 applications au maximum par cycle 

cultural pour contrôler l'ensemble des maladies. | Usage autorisé 

dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 6 applications au maximum par cycle 

cultural pour contrôler l'ensemble des maladies. | Usage autorisé 

dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.



Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours. | 6 applications au maximum par cycle 

cultural pour contrôler l'ensemble des maladies. | Usage autorisé 

dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009. 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | Usage autorisé 

dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009.

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural contre l'ensemble des maladies. | 

Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) 

n°1107/2009. | 

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Intervalle minimum entre les 

applications : 5 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Fusarium 

oxysporum et Rhizoctonia solani.

Uniquement autorisé sous abri. 1 application par cycle cultural. | 

Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) 

n°1107/2009. 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du 

règlement (CE) n°1107/2009. | 

Uniquement sur poirier. | Culture palissée : dose d'application de 

2,6 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans dépasser la 

dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours. | 

Culture palissée : dose d'application de 2,6 L/ha et par mètre de 

hauteur de végétation sans dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | 

Intervalle minimum entre les applications : 5 jours. | 6 applications 

au maximum par cycle cultural pour contrôler l'ensemble des 

maladies. | Efficacité montrée sur Xanthomonas. | 

Uniquement autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Fusarium 

oxysporum et Rhizoctonia solani.

Uniquement autorisé sous abri. | Culture palissée : dose 

d'application de 4 L/ha et par mètre de hauteur de végétation sans 

dépasser la dose maximale de 8 L/ha. | Intervalle minimum entre 

les applications : 5 jours. | 

Traitement du compost contre Trichoderma agressivum 

f.europaeum. Pulvérisation dans la masse de la supplémation.



Utiliser pour la lutte contre l'anthracnose

Utiliser pour la lutte contre la cercosporiose 

10 g/100 kg de compost

Utiliser pour la lutte contre l'oïdium

Utiliser pour la lutte contre les maladies diverses (bactérioses, 

botrytis, oidium)

Utiliser pour la lutte contre les bactérioses

Utiliser pour la lutte contre la moniliose 

Utiliser pour la lutte contre la pourriture du collet de la laitue 

(sclérotiniose)

Utiliser pour la lutte contre l'oïdium

Utiliser pour la lutte contre l'oïdium

Utiliser pour la lutte contre l'oïdium

Utiliser pour la lutte contre le feu bactérien et la tavelure

Utiliser pour la lutte contre les maladies diverses (bactérioses, 

botrytis, oidium)

Utiliser pour la lutte contre la bactériose et la pourriture grise

Utiliser pour la lutte contre la pourriture grise

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Egalement autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Botrytis 

cinerea.

Egalement autorisé sous abri.

Egalement autorisé sous abri.

Egalement autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Botrytis 

cinerea.

Efficacité montrée sur Trichoderma aggressivum

Egalement autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur Botrytis 

cinerea.



6 applications par an et par culture sur l'ensemble du complexe de 

maladies. Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement 

(CE) n°1107/2009

6 applications par an et par culture  sur l'ensemble du complexe de 

maladies. Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement 

(CE) n°1107/2009

1 application par an et par culture Application par pulvérisation des 

collets Uniquement autorisé sous abri Usage autorisé dans le cadre 

de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009

1 application par an et par culture Application par 

douchage/trempage des racines Uniquement autorisé sous abri 

Usage autorisé dans le cadre de l'article 51 du règlement (CE) 

n°1107/2009

1 application par an et par culture Application par pulvérisation des 

racines Uniquement autorisé sous abri Usage autorisé dans le cadre 

de l'article 51 du règlement (CE) n°1107/2009

Le transport pneumatique des grains après application est interdit.

Le transport pneumatique des grains après application est interdit.

Également autorisé sous abri. | Application dès le début de 

l'infestation.



Uniquement autorisé sur feuilles de bettes: |  [culture(s) pour 

la(les)quelle(s) les conditions d'utilisation du produit permettent de 

respecter les LMR applicables]



Autorisé sur lavande et lavandin. | Efficacité montrée sur 

Hyalesthes obsoletus. | Traitement en localisé sur le rang en : | - 1 

application au 1er passage à la dose de 15 kg/ha | - suivie de 4 

applications maximum à la dose de 12 kg/ha 

Traitement en : | - 1 application maximum au 1er passage (juste 

avant l'apparition du ravageur ou à la première mouche capturée) à 

la dose de 50 kg/ha (60kg/ha pour les arbres hauts) | - suivie, 10 à 

15 jours après, de 5 applications maximum à la dose de 30 kg/ha en 

respectant un intervalle entre les applications de 20 à 30 jours

Traitement en : | - 1 application maximum au 1er passage (juste 

avant l'apparition du ravageur ou à la première mouche capturée) à 

la dose de  60 kg/ha  | - suivie, 10 à 15 jours après, de 5 

applications maximum à la dose de 30 kg/ha en respectant un 

intervalle entre les applications de 20 à 30 jours.

Traitement en : | - 1 application maximum au 1er passage 

(première cicadelle capturée) à la dose de 50 kg/ha  | - suivie, 7 à 

20 jours après, de 5 applications maximum à la dose de 30 kg/ha en 

respectant un intervalle entre les applications de 21 jours.

Uniquement sur pêcher. | Traitement en: | - 1 application 

maximum au 1er passage à la dose de 50 kg/ha en  | - suivie de 3 

applications maximum à la dose de 30 kg/ha

Uniquement sur abricotier.  | Traitement en : | - 1 application 

maximum au 1er passage (entre les stades BBCH 51 et BBCH 59) à la 

dose de 50 kg/ha | - suivie de 2 applications maximum à la dose de 

30 kg/ha entre les stades BBCH 69 et BBCH 71 (pas de traitement 

pendant la floraison), en respectant un intervalle entre les 

applications de 7 à 20 jours. | Ne pas dépasser une dose annuelle 

de 140 kg/ha



Sur amandier et noisetier. | Traitement en : | - 1 application 

maximum au 1er passage (entre les stades BBCH 51 et BBCH 59) à la 

dose de 50 kg/ha | - suivie de 2 applications maximum à la dose de 

30 kg/ha entre les stades BBCH 69 et BBCH 71 (pas de traitement 

pendant la floraison), en respectant un intervalle entre les 

applications de 7 à 20 jours. | Ne pas dépasser une dose annuelle 

de 140 kg/ha

Traitement en : | - 1 application maximum au 1er passage (entre les 

stades BBCH 51 et BBCH 59) à la dose de 50 kg/ha | - suivie de 2 

applications maximum à la dose de 30 kg/ha entre les stades BBCH 

69 et BBCH 71 (pas de traitement pendant la floraison), en 

respectant un intervalle entre les applications de 7 à 20 jours. | Ne 

pas dépasser une dose annuelle de 140 kg/ha

Sur pommier, poirier, cognassier, nashi | Traitement en : | - 1 

application maximum au 1er passage (entre les stades BBCH 51 et 

BBCH 59) à la dose de 50 kg/ha | - suivie de 2 applications 

maximum à la dose de 30 kg/ha entre les stades BBCH 69 et BBCH 

71 (pas de traitement pendant la floraison), en respectant un 

intervalle entre les applications de 7 à 20 jours. | Ne pas dépasser 

une dose annuelle de 140 kg/ha

Traitement en : | - 1 application maximum au 1er passage (entre les 

stades BBCH 51 et BBCH 59) à la dose de 50 kg/ha | - suivie de 2 

applications maximum à la dose de 30 kg/ha entre les stades BBCH 

69 et BBCH 71 (pas de traitement pendant la floraison), en 

respectant un intervalle entre les applications de 7 à 20 jours. | Ne 

pas dépasser une dose annuelle de 140 kg/ha

Uniquement autorisé sur Empoasca vitis. | 

Application entre les stades BBCH 01 et BBCH 59 (1ère génération) . 

| Application entre les stades BBCH 69 et BBCH 79 (2ème 

génération). | 



Également autorisé sous abri. | 

Également autorisé sous abri.  | Uniquement sur scarole, frisée et 

mâche.  | 

Également autorisé sous abri.  | Uniquement sur concombre et 

courgette. | 

Également autorisé sous abri. | 

Également autorisé sous abri.  | 

Également autorisé sous abris. 

Également autorisé sous abri.  | 

Également autorisé sous abri. | Uniquement sur persil. | 

Également autorisé sous abri. | 

Également autorisé sous abri. | 

Uniquement autorisé sous abri. | 

.Également autorisé sous abri. | 



Efficacité montrée sur oïdium.

Éviter les traitements tardifs après nouaison sur raisin de table, afin 

de limiter le phénomène de marquage des baies..

Sur tomates, aubergines, poivrons, concombres, courgettes, melons 

et autres cultures tropicales: | Intervalle entre les applications de 7 

jours | 

Stade d'application, d'août à novembre, et de mars à mai. | Les 

traitements ne doivent pas cibler plus de 2 générations de mouche 

méditerranéenne des fruits par an afin de limiter le risque 

d'apparition ou de développement de résistance à la substance 

active (intervalle entre les applications : 7 jours).

Sur litchi, mangue, carambole, fruit de la passion, avocat, papaye, 

goyave et corossol: | Intervalle entre les applications de 7 jours 

Stade d'application : | - Olive verte : BBCH 71-80 | - Olive noire : 

BBCH 71-85 | Les traitements ne doivent pas cibler plus de 2 

générations de mouche de l'olive par an afin de limiter le risque 

d'apparition ou de développement de résistance à la substance 

active (intervalle entre les applications : 7 jours).

Poivron, Piment | sous abri | Intervalle entre application : 10 jours 

| 3 applications maximum par cycle cultural



Sur Poivron, Piment | Sous abri | Intervalle entre les applications : 

10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 

applications maximum par cycle cultural

sous serre, sur tomate et aubergine.  | Intervalle entre les 

applications : 10 jours | 3 applications maximim par cycle cultural

Sur Tomate et Aubergine | Thrips spp (Tomate, Aubergine) ,  Thrips 

Frankliniella Occidentalis (Aubergine):  | Dose d'emploi  sous serre  

| Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si 

application précoce contre les thrips) | 3 applications maximim par 

cycle cultural

Sur tomate et aubergine en plein champ. | Thrips SP (Tomate, 

Aubergine) Thrips Frankliniella Occidentalis (Aubergine). | Intervalle 

entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce 

contre les thrips) | 3 applications maximum par cycle cultural

Artichaut: | Autorisé uniquement en plein champ.

application de 60 ml de bouillie par régime, à raison d'un seul 

régime traité par arbre

uniquement sur endive

Chou pommé et Chou à inflorescence: | Intervalle entre les 

applications : 8 jours.

Application au stade 2-4 feuilles avant plantation

Au maximum 2 applications par an sur fines herbes tous usages 

confondus.

Autorisé uniquement sous abris.

Uniquement sur pois sabre, flageolet, fève, lima, niébé, haricot 

vert, haricot filet, haricot d'Espagne, haricot à couper, dolique, pois, 

mange-tout | Uniquement sur cultures de plein champ | En cas de 

forte infestation jusqu'à 2 applications espacées au minimum de 7 

jours

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche,  | 

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche, 

En cas de forte ifnfestation, applications espacées au minimum de 

21 jours.

sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus, Sorgho 

Sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus,  Sorgho



Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Oignon, Ail, Échalote | Intervalle entre les applications : 8 jours 

Sur Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur  Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur Poireau, Oignon de printemps, Ciboule et variétés similaires | 

Intervalle entre les applications : 9 jours

Sur Poivron, Piment | En plein champ  | Intervalle entre application 

: 10 jours | 3 applications maximum par cycle cultural

Sur Poivron, Piment | Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 

7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 applications 

maximum par cycle cultural

-En cas de forte infestation applications espacées au minimum de 

10 jours.

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre carpocapse 

des pommes et des poires

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre Tordeuse de 

la pelure - Eulia, Capua et/ou Pandemis

Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

-En cas de forte infestation, applications espacées au minimum de 

10 jours. | -Efficace contre sésamie, pyrale et autres noctuelles 

défoliatrices

SAUF porte-graine PPAMC: | Autorisé uniquement en plein champ.

Tomate et aubergine | Dose d'emploi :  en plein champ  | Intervalle 

entre les applications : 10 jours 

Intervalle entre application : 10 - 14 jours.  | Délai avant récolte: | 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha  | OU |  28 jours si 

3 applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce 

contre le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha



Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte:  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Les conditions d'application permettent de respecter la LMR avec 

un délai avant récolte de 28 jours.

Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte :  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Tomate: | Dose d'emploi :  en plein champ   | Intervalle entre les 

applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les 

thrips)

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 3 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 3 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Sur hortensia. | Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | 

Intervalle entre traitement : 3 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 3 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 7 jours

Application jusqu'à couverture totale du feuillage. | Intervalle entre 

traitement : 3 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours



Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Intervalle entre les traitements : 7 jours

Poivron, Piment | sous abri | Intervalle entre application : 10 jours 

| 3 applications maximum par cycle cultural

Sur Poivron, Piment | Sous abri | Intervalle entre les applications : 

10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 

applications maximum par cycle cultural

sous serre, sur tomate et aubergine.  | Intervalle entre les 

applications : 10 jours | 3 applications maximim par cycle cultural

Sur Tomate et Aubergine | Thrips spp (Tomate, Aubergine) ,  Thrips 

Frankliniella Occidentalis (Aubergine):  | Dose d'emploi  sous serre  

| Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si 

application précoce contre les thrips) | 3 applications maximim par 

cycle cultural



Sur tomate et aubergine en plein champ. | Thrips SP (Tomate, 

Aubergine) Thrips Frankliniella Occidentalis (Aubergine). | Intervalle 

entre les applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce 

contre les thrips) | 3 applications maximum par cycle cultural

Artichaut: | Autorisé uniquement en plein champ.

application de 60 ml de bouillie par régime, à raison d'un seul 

régime traité par arbre

uniquement sur endive

Chou pommé et Chou à inflorescence: | Intervalle entre les 

applications : 8 jours.

Application au stade 2-4 feuilles avant plantation

Au maximum 2 applications par an sur fines herbes tous usages 

confondus.

Autorisé uniquement sous abris.

Uniquement sur pois sabre, flageolet, fève, lima, niébé, haricot 

vert, haricot filet, haricot d'Espagne, haricot à couper, dolique, pois, 

mange-tout | Uniquement sur cultures de plein champ | En cas de 

forte infestation jusqu'à 2 applications espacées au minimum de 7 

jours

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche,  | 

Uniquement sur laitues, chicorées-scaroles, chicorées-frisées, 

mâche, 

En cas de forte ifnfestation, applications espacées au minimum de 

21 jours.

sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus, Sorgho 

Sur Maïs, Millet, Moha, Miscanthus,  Sorgho

Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Melon, Pastèque, Potiron, Potimarron et autres cucurbitacées à 

peau non comestible

Sur Oignon, Ail, Échalote | Intervalle entre les applications : 8 jours 



Sur Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur  Pêcher, Nectarinier, Abricotier | Stade d'application : post-

floraison.  | Intervalle entre application : 7 - 10 jours

Sur Poireau, Oignon de printemps, Ciboule et variétés similaires | 

Intervalle entre les applications : 9 jours

Sur Poivron, Piment | En plein champ  | Intervalle entre application 

: 10 jours | 3 applications maximum par cycle cultural

Sur Poivron, Piment | Intervalle entre les applications : 10 jours (ou 

7 puis 10 si application précoce contre les thrips) | 3 applications 

maximum par cycle cultural

-En cas de forte infestation applications espacées au minimum de 

10 jours.

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre carpocapse 

des pommes et des poires

Sur Pommier, Poirier, Cogniassier, Nèfles, Nashi, Pommette | 

Intervalle entre application : 14 jours  | Efficace contre Tordeuse de 

la pelure - Eulia, Capua et/ou Pandemis

Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

Autorisé uniquement en plein champ.

-En cas de forte infestation, applications espacées au minimum de 

10 jours. | -Efficace contre sésamie, pyrale et autres noctuelles 

défoliatrices



SAUF porte-graine PPAMC: | Autorisé uniquement en plein champ.

Tomate et aubergine | Dose d'emploi :  en plein champ  | Intervalle 

entre les applications : 10 jours 

Intervalle entre application : 10 - 14 jours.  | Délai avant récolte: | 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha  | OU |  28 jours si 

3 applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce 

contre le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte:  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Les conditions d'application permettent de respecter la LMR avec 

un délai avant récolte de 28 jours.

Intervalle entre application : 10 - 14 jours. | Délai avant récolte :  | - 

14 jours si 3 applications à la dose de 48 g sa/ha | - 28 jours si 3 

applications : 1 à la dose de 96 g sa/ha (application précoce contre 

le thrips) puis 2 à la dose de 48 g sa/ha

Tomate: | Dose d'emploi :  en plein champ   | Intervalle entre les 

applications : 10 jours (ou 7 puis 10 si application précoce contre les 

thrips)

Efficacité montrée sur taupins. | Application dans la raie de semis.

Efficacité montrée sur taupins. | Application dans la raie de semis.

Efficacité montrée sur taupins. | Application dans le sillon de 

plantation.



2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.  | Pour les variétés remontantes : Pas d'application 

jusqu'à 7 jours après la dernière récolte du premier cycle de 

production.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.  | Pour les variétés remontantes : Pas d'application 

jusqu'à 7 jours après la dernière récolte du premier cycle de 

production.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.  | Pour les variétés remontantes : Pas d'application 

jusqu'à 7 jours après la dernière récolte du premier cycle de 

production.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.  | Pour les variétés remontantes : Pas d'application 

jusqu'à 7 jours après la dernière récolte du premier cycle de 

production.

Uniquement sur noyer et noisetier

Uniquement sur scarole et frisée



Autorisé uniquement sur la partie consommable des cultures 

suivantes : angélique, basilic, cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, 

laurier sauce, marjolaine, mélisse officinale, menthe sp, origan, 

oseille, persil (feuille), pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, 

carvi (feuille), coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, 

camomille romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée 

sauvage, violette odorante, roquette et cresson de terre .: |  sur 

mildiou

Sur pêcher  | 

Sur abricotier  | 

Autorisé uniquement sur la partie consommable des cultures 

suivantes : angélique, basilic, cerfeuil, ciboulette, estragon, fenouil, 

laurier sauce, marjolaine, mélisse officinale, menthe sp, origan, 

oseille, persil (feuille), pourpier, sarriette annuelle, sauge officinale, 

carvi (feuille), coriandre (feuille), vigne (feuille), petite absinthe, 

camomille romaine, fleur de coquelicot, matricaire, pensée 

sauvage, violette odorante, roquette et cresson de terre. 

Intervalle minimum entre les applications : 7 jours

Stade d'application : entre les stades BBCH 01 et BBCH 59 et après 

la récolte des fruits  | Intervalle minimum entre les applications : 7 

jours.



Intervalle minimum entre les applications : 7 jours.

Stade d'application : entre les stades BBCH 01 et BBCH 59 et après 

la récolte des fruits | Intervalle minimum entre les applications : 7 

jours.

Stade d'application : entre les stades BBCH 01 et BBCH 59 et après 

la récolte des fruits | Intervalle minimum entre les applications : 7 

jours.

Stade d'application : entre les stades BBCH 01 et BBCH 59 et après 

la récolte des fruits | Intervalle minimum entre les applications : 7 

jours.

Sur tomates, aubergines, poivrons, concombres, courgettes, melons 

et autres cultures tropicales: | Intervalle entre les applications de 7 

jours | 

Stade d'application, d'août à novembre, et de mars à mai. | Les 

traitements ne doivent pas cibler plus de 2 générations de mouche 

méditerranéenne des fruits par an afin de limiter le risque 

d'apparition ou de développement de résistance à la substance 

active (intervalle entre les applications : 7 jours).

Sur litchi, mangue, carambole, fruit de la passion, avocat, papaye, 

goyave et corossol: | Intervalle entre les applications de 7 jours 

Stade d'application : | - Olive verte : BBCH 71-80 | - Olive noire : 

BBCH 71-85 | Les traitements ne doivent pas cibler plus de 2 

générations de mouche de l'olive par an afin de limiter le risque 

d'apparition ou de développement de résistance à la substance 

active (intervalle entre les applications : 7 jours).



- Application par incorporation, uniquement autorisé sous abri. | - 

Efficacité montrée sur Fusarium oxysporum f.sp.dianthi, sur œillet. 

| - 9 applications maximales par culture pour l'ensemble des modes 

d'application. | 

- Dose en g/m² de substrat. | - Application par pulvérisation, 

uniquement autorisé sous abri. | - Efficacité montrée sur Fusarium 

oxysporum f.sp.dianthi, sur œillet. | - 9 applications maximales par 

culture pour l'ensemble des modes d'application. | 

- Dose en g/L de substrat. | -  Application par irrigation, 

uniquement autorisé sous abri. | - Intervalle entre les applications : 

60 - 90 jours | - Efficacité montrée sur Fusarium oxysporum 

f.sp.dianthi, sur œillet. | - 9 applications maximales par cultu

- Dose en g/L d'eau. | - Application par trempage, uniquement 

autorisé sous abri. | - Efficacité montrée sur Fusarium oxysporum 

f.sp.dianthi, sur œillet. | - 9 applications maximales par culture pour 

l'ensemble des modes d'application. | 

- Application par incorporation, uniquement autorisé sous abri. | - 

Efficacité montrée sur substrat à base de tourbe. | - Efficacité 

montrée sur Pythium aphanidermatum. | - 8 applications 

maximales par culture pour l'ensemble des modes d'application. | 

- Dose en g/m² de substrat. | - Application par pulvérisation, 

uniquement autorisé sous abri. | - Efficacité montrée sur substrat à 

base de tourbe. | - Efficacité montrée sur Pythium 

aphanidermatum. | - 8 applications maximales par culture pour 

l'ensemble

 Dose en g/L de substrat. | Application par irrigation, uniquement 

autorisé sous abri. | Efficacité montrée sur substrat à base de 

tourbe. | - Efficacité montrée sur Pythium aphanidermatum. | - 8 

applications maximales par culture pour l'ensemble des



- Application par incorporation, uniquement autorisé sous abri. | - 

Efficacité montrée sur substrat à base de tourbe. | - Efficacité 

montrée sur Pythium aphanidermatum. | - 8 applications 

maximales par culture pour l'ensemble des modes d'application. | 

- Dose en g/m² de substrat. | - Application par pulvérisation, 

uniquement autorisé sous abri. | - Efficacité montrée sur substrat à 

base de tourbe. | - Efficacité montrée sur Pythium 

aphanidermatum. | - 8 applications maximales par culture pour 

l'ensemble

- Dose en g/L de substrat. | - Application par irrigation, uniquement 

autorisé sous abri. | - Efficacité montrée sur substrat à base de 

tourbe. | - Efficacité montrée sur Pythium aphanidermatum. | - 8 

applications maximales par culture pour l'ensemble des

Stade pépinière

Sur cultures

Autorisé en pépinière | Stade pépinière, pour les semis et lits de 

plantation 0,25 kg/m3

Autorisé sur cultures à l'exception des légumes racines

Autorisé sur cultures en plein champ | 

Autorisé en pépinière | Stade pépinière, pour les semis et lits de 

plantation 0,25 kg/m3

Autorisé sur cultures

Montrée contre Armillaria | A incorporer dans le trou de plantation 

| 2 application par an avant et au moment du semis ou de la 

transplantation

A incorporer dans le trou de plantation | Uniquement sur arbres et 

arbustes | Efficacité modérée, sur arbres et arbustes  | 2 

applications par an avant et au moment du semis ou de la 

transplantation



Efficacité montrée sur tarsonème

Efficacité montrée sur tarsonème

Dose d'emploi : 5 kg/ha, équivalent à 0,5 kg/hL, sur la base d'un 

volume maximal de bouillie de 1000 L/ha revendiqué



Dose d'emploi : 12,5 kg/ha équivalent à 1,25 kg/hL, sur la base d'un 

volume maximal de bouillie de 1000 L/ha



Uniquement autorisé sur feuilles de bettes 

Délai après traitement: -

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs. 

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs.

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs. | 

2 applications par an et par culture pour contrôler l'ensemble des 

ravageurs. | 

Fractionnement possible de la dose autorisée. 

Fractionnement possible de la dose autorisée en période de semis.

Egalement autorisé sous abri. | Fractionnement possible de la dose 

autorisée. | Efficacité montrée sur Rhizoctonia spp.

Egalement autorisé sous abri. | Fractionnement possible de la dose 

autorisée en période de semis. 

Fractionnement possible de la dose autorisée en période de 

plantation. 

Egalement autorisé sous abris. | Fractionnement possible de la 

dose autorisée.  | Uniquement en cultures florales. Efficacité 

montrée sur fusarium foetens sur Begonia sp.

Egalement autorisé sous abri. | Uniquement en cultures florales. 

Efficacité montrée sur fusarium foetens sur Begonia sp. | 

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | 

Cultures en cube, pot, plaque de culture | substrat  | Dose 

d'application pour les applications suivantes (transplantation, 

rempotage)

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: |  Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | 

Culture en rangs ou ligne

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | 

Cultures en rangs ou ligne (non pérennes)

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | 

Cultures en rangs ou ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 

10 g/plante

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres 

:  Dans la raie de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 

25 kg/ha

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  

:  En plein, dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha



Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha



Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha



Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha



Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha



Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | 

Cultures en cube, pot, plaque de culture | substrat  | Dose 

d'application pour les applications suivantes (transplantation, 

rempotage)

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: |  Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | 

Culture en rangs ou ligne

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | 

Cultures en rangs ou ligne (non pérennes)

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | 

Cultures en rangs ou ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 

g/plante

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres 

:  Dans la raie de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 

25 kg/ha

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: | Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  

:  En plein, dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

cultures en pleine terre | Dose d'application 3 à 10 kg/1000 plantes

applications mensuelles suivantes.

applications mensuelles suivantes.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)



Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat  | Dose d'application pour les 

applications suivantes (transplantation, rempotage)

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'applicationd e 25 à 50 kg/ha



 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: |  Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | 

Cultures en cube, pot, plaque de culture | substrat | Dose 

d'application correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application



 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application



 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, haricot vert et 

saintpaulia: |  Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | 

Cultures en cube, pot, plaque de culture | substrat | Dose 

d'application correspondant à la première application

Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème, 

Rhizoctonia solani sur salade et brocoli,  contre Sclerotinia sp. sur 

carotte, contre dollar spot sur gazon: |  Cultures hors sol, en pot ou 

plaque de culture | Cultures en cube, pot, plaque de culture | 

substrat | Dose d'application correspondant à la première 

application

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | pépinière, substrat 

| Dose d'application correspondant à la première application

Dose d'application correspondant à la première application

Dose d'application correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | substrat | Dose d'application 

correspondant à la première application

Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème, 

Rhizoctonia solani sur salade et brocoli,  contre Sclerotinia sp. sur 

carotte, contre dollar spot sur gazon: | Cultures hors sol, en pot ou 

plaque de culture | Cultures en cube, pot, plaque de culture

Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème, 

Rhizoctonia solani sur salade et brocoli,  contre Sclerotinia sp. sur 

carotte, contre dollar spot sur gazon: |  Cultures hors sol, en pot ou 

plaque de culture | Culture en rangs ou ligne



Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème, 

Rhizoctonia solani sur salade et brocoli,  contre Sclerotinia sp. sur 

carotte, contre dollar spot sur gazon: | Cultures en pleine terre ou 

en gros container | Cultures en rangs ou ligne (non pérennes)

Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème, 

Rhizoctonia solani sur salade et brocoli,  contre Sclerotinia sp. sur 

carotte, contre dollar spot sur gazon: | Cultures en pleine terre ou 

en gros container | Cultures en rangs ou ligne (pérennes)

Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème, 

Rhizoctonia solani sur salade et brocoli,  contre Sclerotinia sp. sur 

carotte, contre dollar spot sur gazon: | Cultures en pleine terre ou 

en gros container | Autres :  Dans la raie de semis ou de plantation 

dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème, 

Rhizoctonia solani sur salade et brocoli,  contre Sclerotinia sp. sur 

carotte, contre dollar spot sur gazon: | Cultures en pleine terre ou 

en gros container | Autres  :  En plein, dose d'applicationd e 25 à 50 

kg/ha

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture | pour les transplantations et rempotages

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Culture en rangs 

ou ligne

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (non pérennes)

Cultures en pleine terre ou en gros container | Cultures en rangs ou 

ligne (pérennes) | Dose d'application de 0,3 à 10 g/plante

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres :  Dans la raie 

de semis ou de plantation dose d'applicationde 10 à 25 kg/ha

Cultures en pleine terre ou en gros container | Autres  :  En plein, 

dose d'application de 25 à 50 kg/ha

 Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture | Cultures en cube, 

pot, plaque de culture 750 g/m3 de substrat à la première 

application



//Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première  application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première  application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première  application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première  application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première  application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première  application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première  application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

- Efficace contre Pythium sp. sur concombre, pensée et 

saintpaulia.//- Dose d'emploi : //Cultures hors sol, en pot ou plaque 

de culture ://- Pépinière : //   - 1,5 g/m² pour la première  

application//   - 0,75 g/m² pour les applications suivantes//- Cultu

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la 1ere application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la 1ere application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne (pérennes) : 

0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis ou de 

plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première  application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la 1ere application//   - 15 g/1000 plantes pour 

les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne (pérennes) : 

0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis ou de 

plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



- Efficace contre Pythium sp. sur concombre, carotte, pensée et 

saintpaulia.//- Dose d'emploi ://Cultures hors sol, en pot ou plaque 

de culture ://- Pépinière : //   - 1,5 g/m² pour la première 

application//   - 0,75 g/m² pour les applications suivantes//

- Efficace contre Fusarium sp. sur tomate et chrysanthème.//- 

Efficace contre Rhizoctonia solani sur salade.//- Efficace contre 

Sclerotinia sp. sur carotte et dollar spot sur gazon.////Dose 

d'emploi ://Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- P



Dose d'emploi : //- Pépinière : 1,5 g/m²//- Cultures en pleine terre : 

0,3 à 1 kg/1000 plantes

Dose d'emploi ://3 kg/ha lors de la première application et 1,5 

kg/ha pour les applications mensuelles suivantes.



Dose d'emploi ://3 kg/ha lors de la première application et 1,5 

kg/ha pour les applications mensuelles suivantes.

Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.



Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture ://- Pépinière : //   - 

1,5 g/m² pour la première application//   - 0,75 g/m² pour les 

applications suivantes//- Culture en rangs ou pots : //   - 30 g/1000 

plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes pour les 

applications suivantes.////Cultures en pleine terre ou en gros 

container : //- Cultures en rangs ou ligne (non pérennes) ://   - 30 

g/1000 plantes pour la première application//   - 15 g/1000 plantes 

pour les applications suivantes//- Cultures en rangs ou ligne 

(pérennes) : 0,3 à 1 g/plante//- Autres : //   - Dans la raie de semis 

ou de plantation : 1 à 2,5 kg/ha//   - En plein : 2,5 à 5 kg/ha.

- Dose d'emploi :  // - Cultures hors sol, en pot ou plaque de culture 

://    · Pépinière :    //- 1,5 g/m² pour la première application   //- 

0,75 g/m² pour les applications suivantes//   · Culture en rangs ou 

pots :    //- 30 g/1000 plantes pour la prem

Uniquement  vignes: | A la dose de 10-15 L/ha et deux applications 

jusqu'au stade BBCH 61 pour l'usage sur vignes.

Uniquement maïs, tournesol, soja, colza.: | A la dose de 15 L/ha et 

un maximum de 4 applications pour les usages sur maïs, tournesol, 

soja, colza.

Uniquement forêt/arbres à feuilles caduques, conifères: | A la dose 

de 10-20 L/ha et une seule application pour l'usage sur forêt/arbres 

à feuilles caduques, conifères.



- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut



- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut



- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- Première application à la transplantation ou proche de la 

transplantation puis respecter un intervalle de 21 jours minimum 

entre les applications. | - Également autorisé sous abri.

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut

- 1 kg/ha pour la première application puis 0,5 kg/ha pour les 

applications suivantes. | - Première application à la transplantation 

ou proche de la transplantation puis respecter un intervalle de 15 

jours minimum entre les applications. | - Également aut



Avant le début du premier vol, diffusion 6 mois. Efficacité montrée 

sur Tuta absoluta.

Utilisation en production de plants (opérations de bouturage, 

greffage, plantation, etc.)

Application en hiver après la taille

Application en hiver après la taille

oliveraies non uniformes ou à grands arbres: | Application 5 à 10 

jours avant le durcissement du noyau, normalement mi à fin juin et 

avec l'augmentation de la population de l'insecte sur la base d'une 

surveillance de la population jusqu'à la cueillette

Oliveraies uniformes et arbres à hauteur moyenne: | Application 5 

à 10 jours avant le durcissement du noyau, normalement mi à fin 

juin et avec l'augmentation de la population de l'insecte sur la base 

d'une surveillance de la population jusqu'à la cueillette

oliveraies non uniformes ou à grands arbres: | Application 5 à 10 

jours avant le durcissement du noyau, normalement mi à fin juin et 

avec l'augmentation de la population de l'insecte sur la base d'une 

surveillance de la population jusqu'à la cueillette

Oliveraies uniformes et arbres à hauteur moyenne: | Application 5 

à 10 jours avant le durcissement du noyau, normalement mi à fin 

juin et avec l'augmentation de la population de l'insecte sur la base 

d'une surveillance de la population jusqu'à la cueillette

Intervalle entre applications : 7 jours

Intervalle minimum entre les applications : 10 jours.

- Intervalle minimum entre les applications : 10 jours. | - Stade 

d'application : entre les stades BBCH 01 et BBCH 60 puis à partir de 

BBCH 69.



Intervalle minimum entre les applications : 10 jours.

Intervalle minimum entre les applications : 10 jours. | Efficacité 

montrée sur Erysiphe betae. | 



7,5 kg/ha équivalent à 1,25 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 600 L/ha.

Également autorisé sous abri.

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha.

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha.

7,5 kg/ha équivalent à 0,75 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1000 L/ha.

Également autorisé sous abri.

7,5 kg/ha équivalent à 0,5 kg/hL, sur la base d'un volume maximal 

de bouillie de 1500 L/ha revendiqué. 

Intervalle minimum entre les applications : 6 jours

Intervalle minimum entre les applications : 6 jours



Intervalle minimum entre les applications : 3 jours

Uniquement en plein champ | Intervalle minimum entre les 

applications : 3 jours | 

Uniquement autorisé sous abri. | Uniquement autorisé sur tomate 

pour lutter contre le virus de la mosaïque du pépino (PepMV). | 1 

application maximale par cycle de culture. | Application par 

pulvérisation  d'une bouillie à 2 %.

Uniquement autorisé sous abri. | Uniquement autorisé sur tomate 

pour lutter contre le virus de la mosaïque du pépino (PepMV). | 1 

application maximale par cycle de culture. |  Inoculation par 

application d'une bouillie à 10 %.

Appliquer une quantité comprise entre 200 et 400 G/tronc.

250 G/tronc

Période d'application: pré-semis, semis, repiquage (en traitement 

localisé)

Egalement autorisé pour lutter contre le  Verticillium. | Période 

d'application : pré-semis, semis, repiquage (en traitement localisé

Période d'application : pré-semis, semis, repiquage (en traitement 

localisé) | 

- Uniquement autorisé sous abri. | - Maximum 3 applications par 

génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence



- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Uniquement autorisé en plein champ | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la prés

- 10 applications dont 5 maximum pendant la période de floraison. 

| - Maximum 4 applications par génération. | - Ex : Emploi autorisé 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé durant la f

- 10 applications dont 5 maximum pendant la période de floraison. 

| - Maximum 4 applications par génération. | - Ex : Emploi autorisé 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé durant la f

- Autorisé en plein champ | - Maximum 3 applications par 

génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abei

- Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles.



- Autorisé en plein champ. | - Maximum 3 applications par 

génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abe

- Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles. | 

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ. | - Maximum 3 applications par 

génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abe

- Uniquement autorisé en plein champ. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la pré



- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Uniquement sur lépidoptères.  | - Ex : Emploi 

autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors 

de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé dur

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p



- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Uniquement autorisé en plein champ.  | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la pr

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé en plein champ et sous abri. | - Maximum 3 applications 

par génération. | - Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de 

production d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : 

Emploi autorisé durant la floraison en dehors de la p

- Autorisé sous abri. | - Maximum 3 applications par génération. | - 

Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles



- Autorisé sous abri. | - Maximum 3 applications par génération. | - 

Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles

- Autorisé sous abri | - Maximum 3 applications par génération. | - 

Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles.

- Maximum 3 applications par génération. | - Ex : Emploi autorisé 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

- Maximum 3 applications par génération. | - Ex : Emploi autorisé 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

Ex : Emploi autorisé au cours des périodes de production 

d'exsudats, en dehors de la présence d'abeilles. | Fl : Emploi 

autorisé durant la floraison en dehors de la présence d'abeilles.

- En plein champ | - Maximum 3 applications par génération. | - Ex : 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.



- Maximum 2 applications par génération. | - Ex : Emploi autorisé 

au cours des périodes de production d'exsudats, en dehors de la 

présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé durant la floraison en 

dehors de la présence d'abeilles.

- Sous abri | - Maximum 3 applications par génération. | - Ex : 

Emploi autorisé au cours des périodes de production d'exsudats, en 

dehors de la présence d'abeilles. | - Fl : Emploi autorisé durant la 

floraison en dehors de la présence d'abeilles.

Uniquement | Amandier: | 

Uniquement | Pommier: | 

Uniquement | Pommier: | 

Uniquement | Pommier, Poirier, cognassier, nashi: | 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































